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  Présentation de l'éditeur


   


  Plus de 80 milliards d’euros supplémentaires pris aux ménages et aux entreprises depuis la crise ! 


  La France est championne en matière d’impôts. À qui la faute ? 


  Au contribuable qui ne déclare pas sa nounou, minore ses revenus, travaille au noir ? Ou à l’État qui capte la moitié de la richesse produite, perpétue une fiscalité injuste et, surtout, détruit la compétitivité de notre économie et nos emplois ? 


  L’attrait de l’exil n’a jamais été aussi fort… Dans ce système fiscal à bout de souffle, combien de temps tiendrons-nous ? 


  S’appuyant sur les analyses des plus grands économistes, ce livre – riche en exemples concrets et aberrants – dresse un état des lieux impitoyable de la fiscalité française et donne les clés du débat entre État libéral et État providence, entre austérité et croissance. 


  Diplômée de sciences Po Paris et d’un DEA de droit public à Paris-II, Laurence Allard est journaliste au Point après avoir travaillé de longues années au Figaro. Spécialiste des placements, elle a observé les effets de la fiscalité sur la vie quotidienne des particuliers et des entreprises. 


  


  Le Grand Hold-Up


  Où passent vos impôts ?


  


  AVANT-PROPOS


  Le voleur n’est pas forcément celui que l’on croit. L’État accuse le Français de frauder sans cesse : frauder à la TVA et aux cotisations sociales en travaillant au noir ou en ne déclarant pas complètement les heures effectuées par sa nounou ou sa femme de ménage, frauder aux impôts en minorant ses revenus ou son patrimoine, frauder en usant, voire en abusant, des réductions d’impôts, ces fameuses « niches fiscales » perpétuellement vouées aux gémonies mais que l'État a lui-même instaurées. Frauder aussi en transférant une partie de ses comptes dans un paradis fiscal.


  Mais lui-même est-il vertueux lorsqu’il capte à son profit plus de la moitié de la richesse produite, lorsqu’il prélève 100 % de ce que gagnent les Français, certes les plus riches, mais quand même ! Remplit-il sa mission lorsqu’il perpétue un système fiscal injuste, édicte des règles incompréhensibles et arbitraires, gaspille l’argent des Français et surtout détourne le produit de l’impôt de sa finalité ?


  Plus grave, en ne réformant pas la fiscalité, l’État est en train de priver les Français de ce qui fera la croissance de demain, de ce qui assurera leur emploi et leur niveau de vie. Il a franchi le Rubicon, menaçant aujourd’hui l’indépendance de la France. « La fiscalité est en train dedevenir le marqueur des pays, estime Xavier Fontanet, professeur de stratégie à HEC. Ce sont les pays dont les politiques publiques seront les plus adaptées à la mondialisation qui vont mener le jeu.  » Les Français l’ont bien compris. Quatre sur cinq se déclarent aujourd’hui inquiets de la hausse du déficit et de la dette publique1.


  Comment en est-on arrivé là ?


  


  PROLOGUE


  Le consentement à l’impôt rompu


  
    
      « Le jour est proche où nous n’aurons plus que l’impôt sur les os. »
    

  


  
    
      Michel Audiard
    

  


  Le célèbre réalisateur des Tontons flingueurs ou d’Un taxi pour Tobrouk croyait-il si bien dire lorsqu’il formula sa prophétie ? Les Français croulent un peu plus chaque année sous les impôts. Mais ce qu’ils acceptaient jusqu’ici en maugréant – ne sommes-nous pas des Italiens de mauvaise humeur ? – au nom de l’État providence, du fameux modèle français, ils n’en veulent plus. Qui aurait imaginé qu’à l’automne 2013 des agriculteurs bretons revêtiraient un bonnet rouge en souvenir de la révolte fiscale des paysans contre Louis XIV pour dénoncer l’écotaxe, une taxe instituée sur les poids lourds au motif que les pollueurs doivent être les payeurs ? Qui aurait cru pouvoir entendre une représentante de Force ouvrière, syndicat qui est pourtant le chantre de l’interventionnisme étatique, dénoncer l’oppression fiscale, les distorsions de concurrence générées par des impôts toujours plus nombreux et toujours plus élevés ? Et reprocher au gouvernement de vouloir «  la mort des agriculteurs, des commerçants, des artisans français  » ?


  La France est au bord de l’implosion fiscale. De pacifiste, la révolte se fait de plus en plus violente. Tout a commencé dans l’histoire récente avec le mouvement des « pigeons » : des jeunes entrepreneurs s’insurgeant contre la hausse de la taxation des plus-values lors de la vente de leur entreprise. Puis ce fut le mouvement des « poussins », déclenché par les autoentrepreneurs pour la défense de leur statut. Puis le mouvement des « moutons tondus » contre la pression fiscale, leur leader appelant à ne pas payer les charges sociales patronales. Un appel faisant écho aux révoltes paysannes qui ont agité les campagnes jusqu’en 1840 et, plus près de nous, au mouvement que lança il y a cinquante ans Pierre Poujade. Appelant ses concitoyens à la « désobéissance fiscale », le papetier de Saint-Céré, dans le Lot, donna naissance à un mouvement populiste de grande ampleur qui défia la IVe République, contribuant à sa chute.


   


  La France gronde. Pas suffisamment pour faire la révolution, mais assez pour manifester sa colère dans les urnes. Toutes les couches sociales trépignent : les créateurs d’entreprise contre une fiscalité qui confisque le fruit d’années de travail et de risque, les épargnants contre un État qui revient sur sa parole, les salariés contre des pouvoirs publics qui ponctionnent la moitié de leurs ressources, les commerçants et les artisans contre des taxes qui les étouffent. « Nous ne pouvons accepter qu’on pénalise ceux qui produisent de la richesse et de l’emploi  », déclarait en octobre 2013 Jean-Pierre Crouzet, artisan boulanger, président de l’Union professionnelle de l’artisanat (Upa), estimant à 1,1 milliard d’euros les prélèvements supplémentaires sur le secteur en 2013. Et les artisans ou les professions libérales de lancer une pétition « Sauvons la proximité » sur Internet et les réseaux sociaux.


  Jusqu’à présent, les revendications sont restées catégorielles. Grèves, menaces, pressions… Le gouvernement y a répondu en cédant. Il a reculé sur l’écotaxe. Il a reculé sur la taxe de 1 % sur l’excédent brut d’exploitation qui devait frapper les entreprises réalisant plus de 50 millions d’euros de chiffre d’affaires, la remplaçant par une surtaxe sur l’impôt sur les sociétés. Il a reculé sur la taxation de l’épargne longue… Mais le ton monte et la revendication se généralise. « Nous ne pouvons plus souffrir sans réagir, le silence serait la pire des agonies », explique Patrick Liebus, président de la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment (Capeb).


  Dans L’Ancien Régime et la révolution, Alexis de Tocqueville analysait déjà, au XIXe siècle, ce qui est en train de se produire aujourd’hui : « En atteignant non pas les plus capables de payer, mais les plus incapables de se défendre, l’impôt accroît la séparation entre les classes sociales et accentue les divisions à l’intérieur de chacune d’elles au point de produire une sorte d’individualisme collectif. »


   


  Après près de 80 milliards d’impôts et de charges supplémentaires en quatre ans, les Français n’acceptent plus aucune hausse. 72 % jugent la ponction excessive, aussi bien les pauvres que les riches. Aucune justification ne devient audible. « Les impôts, c’est comme le cholestérol, ce n’est pas la dernière tranche de fromage qui fait la mauvaise analyse de sang », déclarait Bernard Cazeneuve en 2013 quand il remplaça au pied levé Jérôme Cahuzac en tant que ministre du Budget. Le philosophe allemand Peter Sloterdijk n’hésite pas à parler, lui, de kleptocratie, dénonçant dans son livre Repenser l’impôt1 l’irrationalité babylonienne de la fiscalité.


  Depuis la Seconde Guerre mondiale, les Français ont consenti à toujours plus d’impôt tant qu’ils ont eu le sentiment que ce dernier remplissait les deux grandes missions qui étaient les siennes : un apport pour l’État de recettes lui permettant d’assurer ses missions de service public et une certaine redistribution en faveur des plus pauvres. Ils ont également accepté de payer lorsque l’impôt cherchait à corriger des comportements que la société juge inappropriés ou qui lui coûtent cher, comme le tabac, les alcools, les activités polluantes. Mais le ras-le-bol a pris le dessus.


  Même à gauche, le dogme de l’impôt solution à tous les problèmes est brisé. François Hollande, comme François Mitterrand trente ans plus tôt, y a pourtant cru. Mais le chef de l’État n’y croit plus et l’avoue publiquement, entamant un virage à 180 degrés. Il suit en cela la société qui a évolué. Les deux tiers des Français déclarent, dans le baromètre BVA/Institut Paul-Delouvrier, qu’ils préfèrent une diminution des impôts, quitte à réduire les services publics. Ils ne sont plus qu’un sur cinq à estimer qu’il faut des impôts élevés pour redistribuer les richesses. Et, même chez les sympathisants socialistes, ils ne sont plus que 30 % à le penser. Ils sont enfin 75 % à déclarer que leur contribution est supérieure au service rendu, et 88 % que l’argent public est mal utilisé.


   


  Le modèle est donc à bout de souffle. La France prend l’eau. Les services publics se délitent, la dépense publique est de moins en moins efficace. L’éducation, fierté de notre héritage du siècle des Lumières, est tombée si bas que le pays se classe désormais à la vingt-deuxième place sur vingt-sept pour son niveau en lettres et en chiffres, selon la dernière étude Pisa. La pauvreté augmente. Huit millions de personnes vivent au-dessous du seuil de pauvreté, c’est-à-dire avec moins de 977 euros par mois, selon la définition couramment admise par l’Insee2. « Aujourd’hui, on se trompe de cible : on lutte contre la richesse alors qu’on devrait lutter contre la pauvreté. On a taxé le travail et la richesse, laissant croire que, par un effet de vases communicants, la surtaxation des riches permettait de résoudre la problématique des plus démunis », dénonce Philippe Bruneau, président fondateur du Cercle des fiscalistes.


   


  Le consentement à l’impôt, qui fédère toute société, est en train de se rompre. À peine plus de la moitié des Français a le sentiment d’accomplir un acte citoyen lorsqu’elle paye ses impôts3. La fiscalité est devenue illisible, le poids de l’impôt excessif, l’injustice du système intolérable, sa finalité injustifiable et la gabegie coupable. Et pourtant, il est arrivé dans le passé que les citoyens paient davantage. « Les Français ont oublié que le taux maximum de l’impôt sur le revenu était de 65 % en 1985 et encore de 54 % en 2000, contre 45 % aujourd’hui, que le taux de l’impôt sur les sociétés était de 50 % jusqu’en 1985, avant d’être progressivement ramené à 33 % en 1993 », souligne Michel Bouvier, président de l’Association pour la fondation internationale de finances publiques (Fondafip). « Car, malgré ces taux, les Français acceptaient l’impôt. Aujourd’hui, ce qui disparaît, c’est le sentiment d’appartenance à la communauté, c’est la perception de l’impôt comme instrument de réalisation de l’intérêt général et de solidarité. »


   


  La France est arrivée à un point de rupture. Comparée à ses voisins, elle bat tous les records d’imposition. Avec près de deux cents prélèvements obligatoires représentant plus de 900 milliards d’euros, elle est le deuxième pays de l’OCDE qui impose le plus fortement ses ressortissants. Elle a le record des contributions sociales, de la taxation des revenus du patrimoine… Elle est le deuxième pays européen qui impose le plus lourdement les entreprises, avec un taux de près de 65 %. Elle est l’un des derniers pays à avoir un impôt sur la fortune.


  La promesse de François Hollande d’une pause fiscale semble dès lors dépassée, inaudible dans un pays ouvert à tous les vents, livré à la compétition internationale. Nos voisins, eux, ne nous attendent pas. Tous ou presque baissent les impôts.


   


  « La mort ou les taxes. » Notre système est-il réformable ? Et à quel prix ? Par la loi ou dans la rue ? Dans l’histoire, les révoltes fiscales ont été généralement sanglantes et le pouvoir en est sorti affaibli à chaque fois. Toutes ont eu comme point de départ de brutales hausses d’impôts décrétées pour financer des guerres. Mais la crise n’en est-elle pas la forme moderne ?


  La création d’un impôt sur les comestibles sous Charles VI de Valois provoqua le 1er mars 1382 la révolte des Maillotins, appelée ainsi parce que les Parisiens utilisèrent, pour tuer les collecteurs d’impôt, les maillets de plomb qui servaient à repousser les assaillants, armes que les insurgés avaient volées à l’Hôtel de ville. L’insurrection fut réprimée dans le sang.


  Moins de trois cents ans plus tard, entre 1664 et 1675, la Bretagne se souleva contre Louis XIV et son ministre des Finances, Colbert. Pour financer la guerre contre la Hollande, ce dernier avait créé pas moins de douze impôts nouveaux, dont une taxe sur l’étain et une autre sur le papier timbré, c’est-à-dire sur les actes authentiques (mariage, décès…). Le bonnet rouge devint le signe de ralliement des insurgés. À cette occasion apparurent les premiers cahiers de doléances qui jouèrent plus tard un rôle décisif dans la Révolution française.


   


  Et aujourd’hui, sans réformes, combien de temps tiendrons-nous ?


  


  


  Première partie


  TROP D’IMPÔT TUE L’IMPÔT IL FALLAIT UN PAYS POUR LE DÉMONTRER, LA FRANCE L’A FAIT !


  
    
      « 

      Il y a un an, j’avais une shampouineuse

      . 

      Cette année, je ne l’ai pas reprise. Mes charges ont augmenté de 15 %. Je préfère perdre un client que de m’escrimer pour l’État. Je ne veux plus travailler pour les impôts

       », m’explique une coiffeuse.
    

  


  
    
      Ces sentences, combien d’entre nous les ont entendues ! De l’artisan venu peindre une chambre, du plombier justifiant ainsi les trois semaines qu’il a fallu attendre pour qu’il daigne réparer votre installation, du médecin qui ne prend plus de consultations le vendredi après-midi…
    

  


  
    
      Et pour cause : quasi la moitié de la richesse produite va à l’État sous forme d’impôts et de taxes.
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  Le 28 juillet, jour de délivrance


  Les Français travaillent sept mois pour l’État. Avec un certain humour ou par dérision, des experts ont inventé un nouveau concept : le jour de libération fiscale. Ils ont calculé la date à partir de laquelle un salarié a fini de payer tous ses prélèvements et peut désormais consacrer ce qu’il gagne à vivre, manger, sortir, se faire plaisir, partir en vacances.


  En France, il faut attendre le 28 juillet (deux jours de plus qu’en 2013), selon les calculs du cabinet d’audit Ernst & Young et de l’institut Molinari, un think tank basé à Bruxelles. Au Royaume-Uni, c’est le 12 mai. Soit deux mois et demi plus tôt. En Espagne, le 12 juin, en Italie le 30 juin et en Allemagne le 11 juillet. Seuls les Belges sont moins bien lotis, puisqu’il leur faut patienter jusqu’au 6 août.


  Qu’importe le montant d’impôt versé, pensez-vous, si en définitive le Français est bien payé, s’il lui reste assez pour vivre correctement. Eh bien, mauvaise nouvelle, le Français est certes l’un des mieux rémunérés, avec 53 647 euros en moyenne, mais il est aussi, toujours selon cette même étude, le citoyen dont le niveau de vie est le plus pénalisé par la fiscalité. Les impôts, charges, TVA… atteignent 31 622 euros. Il ne lui reste que 23 692 euros pour vivre.


  « La France se classe au dixième rang en termes de pouvoir d’achat réel », constatent les auteurs de l’étude. Et ce n’est pas le seul point où la France se distingue en mal !
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  Un problème, une taxe ! Un déficit, un impôt !


  
    
      « Ils ne mouraient pas tous, mais tous étaient frappés. »
    

  


  
    
      Jean de La Fontaine
    

  


  Comme « Les Animaux malades de la peste », les Français voient leurs impôts augmenter : sur leur consommation (TVA), sur leur logement (taxe d’habitation, taxe foncière), sur leurs revenus du travail (cotisations sociales, impôt sur le revenu), sur les revenus de leur patrimoine (taxation des intérêts, des plus-values, impôt sur la fortune). Tout augmente et tout le monde est frappé. Les riches, mais aussi, quoi qu’en disent nos gouvernants, les personnes modestes et plus durement les secondes que les premiers. Les Français s’appauvrissent. Pour la première fois depuis 1945, le pouvoir d’achat par tête d’habitant a reculé en France, et ce alors même que nous ne sommes pas en récession.


  L’impôt est en effet devenu le remède à la crise. Comme l’abbé Terray sous Louis XV, nos gouvernants ont cru qu’il suffisait de plumer l’oie. En 2011, Nicolas Sarkozy a augmenté les prélèvements de 18 milliards d’euros. En 2012, Nicolas Sarkozy au premier semestre et François Hollande ensuite les ont encore accrus de 22 milliards. François Hollande seul, de 29 milliards d’euros en 2013 et de 10 milliards en 2014. Et ce n’est pas fini, quoi qu’en dise le chef de l’État. Le taux d’imposition réel d’un salarié moyen dépasse désormais 58 %, contre 45 % en moyenne dans l’Union européenne.


   


  Les hausses d’impôts n’ont pas toujours été décriées. Au lendemain de la crise de 1929, Keynes a fait de l’instrument budgétaire la solution pour favoriser le retour aux équilibres, pour rétablir la concurrence… En 1986, Bill Clinton n’hésita pas non plus à doubler l’impôt sur les sociétés et à augmenter les impôts afin de réduire la dette. Le problème, c’est que la dérive ne date pas de la crise, ce qui explique d’ailleurs en partie son inefficacité à la résoudre. Depuis le milieu des années 1990, l’augmentation des prélèvements a été quasi continue. Une hausse totalement insidieuse, car répartie sur une multitude d’instruments : impôts, taxes, contributions, cotisations. L’imagination de Bercy et de nos gouvernants fut sans limites. Ainsi, selon Eurostat, la direction générale de la Commission européenne chargée de l’information statistique à l’échelle communautaire, la France compte une centaine de prélèvements. Deux fois plus que l’Allemagne ou d’autres pays européens.


   


  Tout problème en France se résout par une taxe. En quatre ans, 90 taxes nouvelles ont été créées. Et le mouvement ne s’est pas ralenti, atteignant même son paroxysme avec l’écotaxe, l’aquataxe… Le gouvernement vient par exemple d’inventer, pour diminuer le trou de l’Unedic, la « contribution spécifique de solidarité ». Elle frappe les plus de 65 ans en activité. Jusqu’alors, ces derniers étaient exemptés de cotisations chômage, car ils ne pouvaient prétendre à aucune indemnité. Eh bien, au mépris de la règle qui veut qu’à une cotisation corresponde une prestation leur salaire sera désormais amputé de 2,4 % et leur employeur tenu de verser une cotisation de 4 %. 240 000 personnes seront concernées, pour une recette estimée de 115 millions d’euros.


  L’écotaxe est le parfait exemple de cette dérive. Pour améliorer les infrastructures routières, faisant fi de ce que les impôts ont été conçus pour cela, le gouvernement invente un impôt sur les « méchants » transporteurs routiers, un péage qui n’est pas sans rappeler ceux de l’Ancien Régime. Qu’il faille débourser près de 900 millions d’euros pour les installer, qu’importe ! Devant l’ire des Bretons, qui se transforme en révolte des « bonnets rouges », le gouvernement consent à la suspendre. Elle renaît quelques mois plus tard sous la férule de Ségolène Royal, la ministre de l’Écologie, avant d’être définitivement abandonnée. Ou plutôt remplacée par l’augmentation de la taxe sur le gazole de 2 centimes par litre. Une hausse qui s’ajoutera à la taxe carbone appliquée à partir du 1er avril 2015 sur tous les carburants.


  Cette juxtaposition d’impôts a son maître, Jan Tinbergen. Cet économiste néerlandais, chantre de l’État providence, énonce en 1952 dans On the Theory of Economic Policy la règle selon laquelle le nombre d’instruments doit être égal au nombre d’objectifs. Un principe qu’affinera son disciple, le Canadien Robert Mundell, en recommandant d’utiliser chaque instrument en fonction de son efficacité relative.


  La France va appliquer cette théorie jusqu’à la caricature. Nos gouvernants ont inventé 214 taxes affectées. Dans la seule année 2010, 19 ont même été créées. Et cela continue. L’une des dernières en date est la taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel (TICGN). Depuis le 1er avril 2014, les ménages doivent l’acquitter. Jusqu’alors seuls les professionnels y étaient assujettis.


   


  Un problème : une taxe, mais aussi un déficit : un impôt. Le déficit de l’État se creuse, on crée la surtaxe sur les hauts revenus et une tranche d’imposition à 45 %. Les dépenses des collectivités locales dérapent, on augmente toujours plus les impôts locaux. Les dépenses sociales progressent plus que le PIB. Qu’à cela ne tienne, on crée la contribution sociale généralisée (CSG). Le vieillissement de la population s’accélère, et avec lui la dépendance ? Pas de souci, on invente le prélèvement social… Au nom de notre « modèle social », figure totémique du débat politique, tout passe.


  Notre modèle social a été construit sur un équilibre entre deux formes d’État providence : le modèle bismarckien, né en Allemagne à la fin du XIXe siècle, fondé sur le mécanisme des assurances sociales – les prestations sont la contrepartie des cotisations –, et le modèle « beveridgien », du nom de son promoteur, Lord Beveridge, en vogue au Royaume-Uni après la Seconde Guerre mondiale, et selon lequel l’impôt doit fournir à tout individu un minimum de prestations quelle que soit sa capacité contributive.


  La France a cumulé les deux systèmes, avec, d’une part, la Sécurité sociale financée par des cotisations proportionnelles au revenu – dans laquelle les prestations sont identiques que l’on soit riche ou pauvre (allocations familiales, remboursement des soins…) – ou proportionnelles aux cotisations versées (retraite…) et, d’autre part, une action sociale dans laquelle les prestations financées par tous ne sont accordées qu’à quelques-uns en fonction de leurs revenus (couverture maladie universelle, revenu de solidarité active…).


  Avec les années, la part des prestations sociales n’a cessé de diminuer au profit de la redistribution. « Sur un tiers des cotisations qu’il verse, le salarié n’est pas assuré d’avoir un retour en termes de prestations », a calculé Bruno Chrétien, président de l’Institut de la protection sociale, un think tank réunissant des professionnels du conseil aux entreprises (experts-comptables, avocats, notaires, assureurs). Et ce dernier de s’inquiéter de cette dérive. « De même qu’on a vu se développer le rejet de l’impôt, la déconnexion de l’effort contributif des prestations reçues pourrait générer de la même façon un rejet des charges sociales.  » Le Conseil constitutionnel a d’ailleurs cherché à mettre un frein à cette dérive. Il a censuré à l’été 2014 l’allégement des cotisations salariales jusqu’à 1,3 smic voté par le Parlement au motif qu’il ne respectait pas le principe d’égalité en permettant à des salariés de percevoir des prestations alors même qu’ils ne cotisaient plus.


   


  Pour faire passer la pilule, les gouvernements n’hésitent pas à utiliser des subterfuges. L’impôt est présenté comme temporaire. Sauf que le temporaire devient définitif. La CSG ne devait-elle pas disparaître trois ans après sa création ? La hausse des droits de mutation de 3,8 % à 4,5 % sur la vente des logements ne devait-elle pas durer deux ans ? La taxe exceptionnelle sur les hauts revenus instituée en 2011 est censée s’éteindre lorsque le déficit public sera nul. C’est-à-dire jamais ! « La plupart des taxes temporaires viennent pour le déjeuner et restent à dîner », ironise Kenneth Rogoff, ancien économiste en chef du FMI et professeur d’économie et de science politique à Harvard.


  On commence également par un taux très bas. Bien décidé ensuite, une fois la taxe installée, à l’augmenter progressivement. À l’origine, le taux de la CSG était de 1,1 %. Elle fut relevée à 2,4 % en 1993, 3,4 % en 1996 et 7,5 % en 1998. De 8,2 % en 1990, le taux cumulé de l’ensemble des taxes sur l’épargne a été quasi multiplié par deux, pour atteindre 15,5 %. Résultat : la France a désormais le taux de prélèvement (impôts plus taxes) le plus élevé des pays occidentaux.


  Le gouvernement affiche même parfois la couleur. Fixée à 1,41 euro le mégawatt/heure en 2014, la taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel grimpera à 2,93 euros en 2015 et 4,45 euros en 2016. L’État en attend 340 millions en 2014, 2,5 milliards en 2015 et 4 milliards en 2016.


   


  Un autre subterfuge consiste à créer un seuil de taxation qu’on ne revalorise jamais. La taxe de 20 % sur les contrats d’assurance-vie perçue au décès de l’assuré s’applique au-dessus d’un plafond de 152 500 euros. Le montant a été fixé en 1998. Compte tenu de l’inflation qu’il y a eu depuis, cela revient à taxer aujourd’hui à partir de 110 000 euros.


  L’alourdissement de la pression fiscale se fait aussi de manière insidieuse. Pour ne pas être trop impopulaire, pour masquer le poids des prélèvements, on transforme les entreprises en collecteurs d’impôts. C’est la taxe sur les télécoms qui finance désormais 27 % des aides à la création audiovisuelle, c’est la taxe sur les boissons énergisantes, dite Red Bull, c’est la taxe sur les assurances… En douze ans, le taux de taxation de ce dernier secteur est passé de 1,75 à 13,27 %, selon les calculs de la Mutualité française. Les taxes représentaient 5 euros par adhérent en 2001, 76 euros en 2012. C’est aussi la taxe sur les transactions financières. Ces taxes lui ont rapporté 14,8 milliards d’euros en 2012, 15,3 milliards en 2013.


  Autre stratagème, pour compenser la baisse des dotations de l’État, on autorise les collectivités locales à augmenter qui les droits de mutation, qui la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, qui la taxe de séjour sur les hôtels…


  Dernier subterfuge : on fait croire que les hausses d’impôts ne toucheront que les riches, les autres, en quelque sorte. « Neuf Français sur dix échapperont à l’impôt », avait cru pouvoir assurer Jean-Marc Ayrault, alors Premier ministre, en novembre 2012. Pour ce faire, des mesures spectaculaires sont annoncées, comme la taxe à 75 %, l’alourdissement de la fiscalité sur les contrats d’assurance-vie de plus de 1 million d’euros. Sauf que ces mesures rapportent peu. Alors, parallèlement, on y ajoute des mesures qui touchent tout le monde, comme la fiscalisation de la prime d’assurance-santé versée par l’entreprise dans le cadre des contrats collectifs, la hausse de la taxe d’habitation…


  Et tant pis si ces taxes coûtent plus cher qu’elles ne rapportent. Sur les 214 taxes affectées, 192 rapporteraient moins de 150 millions d’euros, selon un rapport de l’Inspection générale des finances, et 179, moins de 100 000 euros. Des exemples ? La taxe sur le ski de fond, la taxe sur les farines, sur les corps gras alimentaires, la taxe sur les films pornographiques ou d’incitation à la violence, la taxe sur les logements inférieurs à 14 mètres carrés, l’aquataxe inventée pour prévenir des inondations, dont l’application est reportée à 2016, et qui autorise les collectivités locales à relever leurs impôts locaux dans la limite de 40 euros par habitant. Et la dernière en date instituée dans le projet de loi sur la formation, une taxe sur les entreprises destinée à financer les organisations patronales et syndicales et dont le montant sera compris entre 0,014 et 0,02 % de la masse salariale.


  Plus grave encore, 120 de ces microtaxes ont été jugées peu efficaces par l’Inspection générale des finances, qui les a passées au crible de quatre critères : le rendement, l’atteinte des objectifs, les effets économiques et la complexité.


  Dénonçant cette prolifération de taxes en tous genres qui complexifie le paysage fiscal et le rend illisible, le Conseil des prélèvements obligatoires propose, dans son dernier rapport, d’en désaffecter 80 et de plafonner les autres. L’Allemagne n’en compte que 3, la Belgique seulement 12.


  L’Inspection générale des finances est encore plus radicale, avec trois scénarios : un premier dans lequel seraient supprimées 90 taxes, un second 120 et un troisième 160. Et, pour prévenir toute récidive, elle suggère d’inscrire dans une loi un nombre maximal de taxes par grands bénéficiaires (État, collectivités locales…), d’interdire la création d’une taxe dont le rendement serait inférieur à 50 ou 100 millions d’euros et de renforcer les évaluations préalables sur le coût et la complexité du dispositif. Dans le même esprit, la Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises (CGPME) propose de supprimer toutes les taxes « dont le rendement ne serait pas a minima supérieur de 25 % au coût de leur collecte  ».


  Mais ces recommandations ne font pas les affaires de Bercy. Depuis 2012, le ministère des Finances a décidé de s’emparer du produit de ces taxes dites « affectées » dès lors qu’elles dépassent un certain plafond. Le surplus vient grossir les recettes du budget de l’État. Toujours bon à prendre !


  Leur suppression priverait également des organismes de recettes : Météo France, le Centre national du cinéma, la Haute Autorité de santé, l’Agence de l’environnement et de maîtrise de l’énergie… Ces taxes financent toutes quelque chose : la formation pour certaines, la recherche pour d’autres… Comment ces organismes vivraient-ils si elles étaient supprimées ? Même s’il n’est pas inconvenant de se demander s’ils en font bon usage !


   


  Cumulé, le poids de toutes ces microtaxes sur l’activité économique n’est pas négligeable. Selon les calculs de la fondation Ifrap, mises bout à bout, les 150 petites taxes qui frappent les entreprises représentent une ponction de 25 milliards d’euros. Autant de moins pour investir, être compétitif, sans oublier que s’y ajoutent pour les entreprises des coûts induits en termes de gestion administrative et comptable.


  Dans le pacte de compétitivité, les gouvernements Ayrault puis Valls ont annoncé la suppression de ces microtaxes. Mais entre la bonne intention et la réalité du terrain, il y a un gouffre. Le budget de 2015 prévoit seulement la suppression de quatre d’entre elles pour un total de 2 millions d’euros : la taxe sur les appareils automatiques (flippers, manèges…), qui coûte plus cher à collecter que ce qu’elle rapporte, la taxe sur les trottoirs, la cotisation de solidarité sur les graines oléagineuses et la taxe sur la gestion des eaux pluviales urbaines… C’est-à-dire rien.
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  On ne paie pas trop d’impôts en soi !


  
    
      « La manière dont on perçoit l’impôt et dont on le redistribue cisèle une société. Si l’État prélève peu, on est dans une société libérale, s’il prend beaucoup, on vit dans un État providence. »
    

  


  
    
      Philippe Bruneau
    

  


  Au gré des majorités, la France a navigué entre les deux formes d’organisation sociale, donnant des coups de barre tantôt à droite, tantôt à gauche. Mais au total, et encore plus avec la crise, la longue tradition d’interventionnisme l’a largement emporté. La dépense publique a été perçue comme la clé de la prospérité.


  Ces atermoiements et revirements expliquent que nous ayons aujourd’hui un système fiscal injuste, d’une complexité telle qu’il devient illisible, d’une variabilité telle qu’il nourrit la méfiance et conduit à l’immobilisme. Le contraire de ce qu’il faut. Assiette large, taux faibles, peu d’exceptions : ces trois règles, qui doivent présider à un bon impôt, ont été bafouées. Le plus souvent volontairement.


   


  L’impôt n’est pas mauvais ni trop lourd par essence. Il est légitime lorsqu’il satisfait à ses deux missions : financer les services publics et réduire les inégalités. Dès lors, il apparaît justifié d’en payer beaucoup dans un État providence et moins dans un État libéral. Dans le premier, la sphère publique se charge de dépenses qui relèvent plus ou moins, dans le second, de la sphère privée. Ce que l’on paie d’un côté, on ne le paie pas de l’autre. Henri Sterdyniak, directeur du département économie à l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE), a calculé que l’État produisait 18 % du PIB via les services qu’il fournit à la collectivité (santé, éducation, culture, logement, environnement, police, justice…). Les dépenses publiques génèrent des infrastructures propices au développement des affaires, financent les écoles qui feront émerger les entrepreneurs de demain… La France fait ainsi partie depuis 2009 des douze pays européens qui ont au moins 40 % de jeunes âgés de 30 à 34 ans diplômés de l’enseignement supérieur. Un objectif que la Commission européenne a demandé à tous ses États membres d’atteindre avant 2020.


   


  Contrairement à tout ce qu’on entend, l’État français n’est pas obèse. Il consacre 37 % de son budget à ses missions de service public et en redistribue 42 % sous forme de prestations sociales. Les 21 % restants servent au fonctionnement des administrations… Xavier Timbeau, directeur du département analyse et prévision à l’OFCE, considère que, si l’on retire la protection sociale, la France n’est pas si dépensière que cela. Hors prestations sociales, le montant des dépenses publiques se situe dans la moyenne des pays de l’OCDE. Dans les pays avancés, l’armée, la santé, l’enseignement, les routes… représentent en effet autour de 20 % du produit intérieur brut (PIB). Mieux, ces dépenses ont même diminué légèrement depuis vingt ans.


  Le poids des prestations sociales est, en revanche, beaucoup plus élevé chez nous qu’ailleurs. La France y consacre 33 % de sa richesse nationale, soit la part de son PIB la plus importante au monde. «  Le pays représente 1 % de la population mondiale, 3,7 % de la production totale, mais 15 % des transferts sociaux  », rappelle Nicolas Baverez. La moitié des 1 000 milliards d’euros de dépenses publiques est consacrée à la retraite, la santé, l’éducation, la lutte contre les inégalités. « Jamais, dans l’histoire française récente, il n’y a eu de politique aussi agressivement redistributive », estime Arnaud Vaissié, le patron de International SOS, qui a coordonné la rédaction du rapport publié par l’Institut Montaigne et l’Institut de l’entreprise intitulé « Mettre enfin la fiscalité au service de la croissance ».


  Quelques chiffres : en 1947, les dépenses de sécurité sociale représentaient 10 % de la richesse nationale ; en 1969 13 % ; en 2011 33 %, aujourd’hui 33,6 %, soit 532,8 milliards d’euros. C’est davantage que les pays scandinaves, pays dont on vante pourtant les régimes sociaux. Le Danemark n’y consacre que 31 % de son PIB, la Suède 29 %.


  Nos concitoyens jouissent d’un système de retraite plus généreux que la moyenne des pays développés. Les pensions versées représentent l’équivalent de 14 % du PIB, contre 12 % en Allemagne, 6 % en Grande-Bretagne et 5 % aux Pays-Bas (chiffres de l’OCDE). En santé, la France se classe numéro un. Elle y consacre 9 % de sa richesse nationale. Elle est également dans le peloton de tête pour ses aides à la famille, juste derrière le Royaume-Uni et l’Irlande.


  La France a également l’un des systèmes d’indemnisation du chômage les plus généreux : 67,3 % du dernier salaire en moyenne, contre 58,6 % dans les pays de l’OCDE. Le plafond mensuel d’indemnisation est de 6 300 euros, contre 2 215 euros en Allemagne, 1 600 euros en Belgique, 1 150 euros en Italie et entre 1 080 et 1 400 euros en Espagne. En Grande-Bretagne, l’indemnité est forfaitaire (70,40 euros par semaine pour les moins de 25 ans et 88,88 euros au-delà). La durée d’indemnisation est également plus longue : elle peut atteindre trois ans pour les plus de 50 ans, alors que, chez nos voisins, elle n’excède pas deux ans. Elle est de 6 à 24 mois en Allemagne, 182 jours en Grande-Bretagne. La durée d’activité requise pour être indemnisé est de seulement 4 mois dans les 28 derniers mois (36 pour les plus de 50 ans), contre un an dans les deux dernières années en Allemagne, deux ans dans les deux dernières années en Italie, 360 jours au cours des six dernières années en Espagne.


  L’État consacre 6 % du PIB à l’éducation contre une moyenne de 5,6 % ailleurs. Il dépense aussi 40 milliards d’euros par an pour le logement. C’est trois fois plus qu’ailleurs.


   


  Cette politique a produit des résultats. Les inégalités de revenus depuis le milieu des années 1980 se sont stabilisées selon l’OCDE. Avant la crise, la France aurait même été le pays où elles avaient le plus baissé. Un résultat généré aux deux tiers par le versement des prestations sociales et pour le dernier tiers par la fiscalité.


  Selon une étude du Trésor, le versement des prestations sociales réduit de 40 % les inégalités entre les 10 % des ménages les plus aisés et les 10 % les plus modestes. La redistribution permet à ces derniers d’accroître leur niveau de vie de 55 %. Ceux du dernier décile voient le leur diminuer de 10 %.


  Analysant l’indice de Gini qui mesure la dispersion des revenus, l’économiste Olivier Berruyer constate une forte baisse des inégalités entre 1970 et 2000 puis une stabilisation à un niveau bas avant une remontée à partir de 2007 dans un mouvement mondial de hausse. Descendant plus finement dans l’analyse des données, cet expert relève deux périodes. Entre 1996 et 2002, les revenus des plus pauvres et des plus riches ont augmenté au détriment des classes moyennes et aisées. Entre 2002 et 2007, l’amélioration de la situation des plus pauvres s’est interrompue alors que l’enrichissement des plus hauts revenus s’est poursuivi au détriment principalement des classes aisées.


  Le niveau de vie des retraités s’est également rapproché de celui des actifs. Si on tient compte de leur patrimoine, il atteint désormais 96 % de ce dernier et, sans lui, 85 %. Et si on calcule un revenu fictif à ceux qui sont propriétaires de leur résidence principale, le taux monte à 101 %, a calculé le Conseil d’orientation des retraites. Ainsi, les plus de 65 ans en France bénéficient d’un niveau de vie supérieur à celui des seniors des pays voisins. Le revenu des retraités ne représente que 89 % de celui du reste de la population en Italie, 88 % en Allemagne, 80 % au Royaume-Uni et 77 % en Suède, selon une étude de la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (Drees). La longévité des Français qui ont passé le cap des 65 ans est aussi la plus élevée au monde.


   


  Alors pourquoi trouver à y redire ?
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  L’impôt mangé par la dette


  
    
      « Il y a deux manières de conquérir et d’asservir une nation, l’une est par les armes, l’autre par la dette. »
    

  


  
    
      John Adams
    

  


  Notre modèle social a fait la fierté de la France et des Français. On nous l’enviait même ! Tout allait pour le mieux dans le meilleur des mondes. Que s’est-il passé ?


  Avec la crise, la France a pris tout d’abord conscience qu’elle vivait au-dessus de ses moyens. Avant elle, la croissance masquait la situation. Mais avec un PIB qui est en 2014 encore au-dessous de son niveau de 2007, le poids des dépenses publiques creuse les déficits et les impôts sont détournés de leurs missions premières. Les hausses ne servent plus qu’à boucher les trous.


  L’impôt sert en premier lieu à payer les intérêts des emprunts contractés pour combler les déficits. La charge de la dette est ainsi devenue la première dépense du gouvernement. Elle représente le double de l’effort consacré à la recherche et l’enseignement supérieur. Ainsi, en 2014, l’État a versé près de 60 milliards d’euros d’intérêts à ses créanciers. Et encore, la France a profité de la faiblesse historique des taux d’intérêt. Historique mais artificielle, car elle résulte de la politique financière menée par la Banque centrale européenne pour alléger l’endettement de la zone euro et stimuler la croissance.


  La dette de la France ne cesse en effet de grossir. Elle dépasse désormais 2 000 milliards d’euros, ce qui représente plus de 30 000 euros par Français. En 2013, loin de baisser comme les hausses d’impôts auraient pu le laisser présager, elle a continué sa course folle, augmentant encore de 1 300 euros par citoyen. Son montant a quasiment doublé en dix ans et triplé en trente ans. Il s’accroît de 2 600 euros par seconde ou de 15 milliards par trimestre. Une évolution à contre-courant de celle de nos partenaires européens qui ont diminué leur dette de 13 % en 2014.


  Plus inquiétant, l’endettement de la France croît plus vite que la richesse nationale. Alors qu’il ne représentait que 12 % du PIB en 1974, 50 % en 1994, 66 % en 2005, il tangente les 100 %. Un seuil au-delà duquel un État est catalogué comme étant en faillite ou en quasi-faillite. Un seuil que seuls les pays du sud de l’Europe ont franchi. Et ce n’est pas fini. La dette, admet le gouvernement, augmentera encore en 2015 et en 2016. Pour l’agence de notation Standard & Poor’s, elle devrait même s’élever jusqu’en 2017, ce qui l’amène à dégrader la note de la France. Tout comme vient de le décider l’agence Fitch.


  Et ce n’est pas le nouveau calcul mis en place qui doit faire illusion. Les économistes et statisticiens du monde entier ont décidé de revoir le mode de calcul du PIB. Désormais doivent y figurer les dépenses de recherche et développement comptabilisées non plus comme des dépenses intermédiaires entrant dans la fabrication des produits, mais comme des investissements. Résultat, le PIB croît artificiellement de 2 à 3 %. La dette publique tombe ainsi mécaniquement de 2 points en pourcentage, selon le calcul des économistes de la Société générale. Mais son montant et la charge des intérêts, eux, restent identiques. Juste un effet de trompe-l’œil !


  Cette augmentation de la dette n’est pas une fatalité. En 2006, son montant rapporté au PIB était inférieur à celui de l’Allemagne et, en 2010, les deux pays affichaient encore le même niveau d’endettement. Mais, alors que notre voisin d’outre-Rhin a pris des mesures pour réduire le sien, nous avons laissé filer le nôtre. Le poids de la dette sera en 2014 supérieur de 20 points de PIB à celui de l’Allemagne1.


  Et ce n’est pas tout. À la dette de l’État s’ajoutent les engagements hors bilan des administrations publiques, qui s’élèvent à 3 000 milliards d’euros, toujours selon la Cour des comptes. Ce sont la retraite des fonctionnaires, les engagements de l’État vis-à-vis d’autres États…


  Dans la dette publique, la part des régimes sociaux ne cesse de grossir. Elle atteint 212 milliards, soit 10 % du total. En 2015 par exemple, la dette de l’Unedic, le régime de l’assurance chômage, pourrait friser le chiffre record de 25 milliards soit 3,3 fois plus que ce qui avait été anticipé il y a trois ans. À la vitesse actuelle, le train ne peut plus s’arrêter. Même avec une croissance supérieure à 1,5 % d’ici à 2017, à réglementation identique, la dette doublera pour approcher 40 milliards d’euros fin 2017. « C’est intenable. Si nous ne faisons rien, elle deviendra même supérieure aux recettes  », s’alarme Jean-François Pillard, vice-président du Medef.


   


  Non contrôlé, ce dérapage de la dette sociale n’est pas vraiment financé. Cette dernière doit en principe être transférée à la Caisse d’amortissement de la dette sociale (Cades), qui a pour mission de la gérer. Sauf que tout transfert doit s’accompagner de ressources nouvelles, et donc d’impôts ou taxes nouveaux. Au pays du « ras-le-bol » fiscal, cela fait mauvais genre. L’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss) préfère donc emprunter directement sur les marchés ou financer ses besoins par des découverts, même s’ils lui coûtent cher. En tout cas beaucoup plus cher que les conditions que pourrait obtenir la Cades si elle allait sur les marchés. Différer le transfert, c’est reculer l’inévitable et augmenter la facture. Si les taux d’intérêt augmentent, l’Acoss sera en effet obligée de se tourner vers la Cades, qui n’aura plus les mêmes taux d’emprunt qu’aujourd’hui.


  La Cades est donc loin de fermer boutique. Créée en 1996 par Alain Juppé, alors Premier ministre, pour résorber la dette, elle devait pourtant disparaître en 2009. C’eût été trop beau. Son existence a été prolongée à plusieurs reprises. En 2001, Lionel Jospin, alors Premier ministre, tenta même d’abroger la date butoir, repoussant son extinction jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de dettes. Ce sont les parlementaires qui sont revenus à la raison. Sa disparition est aujourd’hui programmée pour 2024. Mais rien ne permet de croire que l’échéance sera respectée. La CRDS, sa ressource première, devrait perdurer encore très longtemps.


  L’endettement des hôpitaux a lui aussi triplé en dix ans, frôlant les 30 milliards d’euros fin 2012. Dans le palmarès des établissements les plus endettés, réalisé par la Cour des comptes, figurent par exemple le CHU d’Amiens (448 millions de dettes, l’équivalent de 85 % de ses recettes annuelles), le CHU de Metz (382 millions, 82 % de ses ressources), celui de Dijon (394 millions, 80 %). Certains établissements sont proches de la rupture de trésorerie.


  Il ne faut pas non plus oublier la dette des collectivités locales, qui atteint désormais 137 milliards d’euros. Ainsi, entre 2009 et 2013, l’endettement des régions s’est accru de 28 %. Il représente 93 % de leurs recettes courantes, selon l’agence de notation Moody’s. Une dette que cette institution voit croître avec la diminution des dotations de l’État.


   


  La France vit à crédit. Elle est le plus gros emprunteur de la zone euro derrière l’Italie, avec un volume estimé à 216 milliards d’euros. Jusqu’à quand le pays peut-il tirer sur la corde sans qu’elle lâche ? Déjà, à 66 % du PIB, Thierry Breton, le ministre de l’Économie et des Finances de l’époque, jugeait le niveau de la dette vers lequel nous nous dirigions « insoutenable ». Oubliée aussi, l’indignation de Nicolas Sarkozy en 2011 : « L’argent ne se fabrique pas ! Je n’accepterai pas l’idée qu’un jour la France fasse la manche parce qu’elle a tellement de déficits… et qu’on se trouve en incapacité de payer la dette de tous les gouvernements précédents, gauche et droite confondus. »


  Certains économistes sont plus complaisants. Carmen Reinhart et Kenneth Rogoff estiment à 90 % du PIB le seuil au-delà duquel l’endettement freine la croissance en ne permettant pas à l’État d’investir. Frédéric Charbonnier et Emmanuel Thibault, chercheurs à la Toulouse School of Economics, pensent même que « notre endettement est soutenable tant que les taux d’intérêt et de croissance s’égalisent », ce qui était le cas jusqu’à aujourd’hui.


  Didier Migaud, président de la Cour des comptes, est plus alarmiste. « Aussi longtemps que notre pays aura une dette élevée, il se situera dans une zone dangereuse qui l’expose à un risque en cas de hausse de taux », prévient-il.


  Et cela pourrait arriver plus vite qu’on ne le pense. Un demi-point de hausse des taux d’intérêt renchérirait la charge de la dette de 10 milliards d’euros, « effaçant, en quelques semaines, des années entières d’économies et d’efforts », reconnaît Michel Sapin, l’actuel ministre des Finances. « Si les taux venaient à augmenter, nous serions quasiment en état de cessation de paiement », estime de son côté Valérie Pécresse, l’ex-ministre du Budget du quinquennat Sarkozy. « Nous serions alors dans l’incapacité de financer les services publics auxquels nous sommes attachés. »


   


  La différence entre l’État et un ménage, c’est que le trou est sans fond. Ou plutôt sans sanction. La France trouve toujours des personnes pour lui prêter de l’argent au motif qu’elle ne peut pas faire faillite.


  Du moins, c’est ce qu’on croit, même si l’exemple de la Grèce devrait faire réfléchir. Son maintien dans la zone euro n’a été possible que parce que ses créanciers ont annulé et renégocié une partie de sa dette. Thierry Mandon, secrétaire d’État à la Réforme de l’État, va même jusqu’à proposer un rééchelonnement de la dette française afin de retrouver des marges de manœuvre budgétaires. Une idée que cautionne le Cercle des économistes et que le Trésor met déjà en œuvre sans le dire en émettant des obligations à cinquante ans.


  Certains économistes vont plus loin, n’hésitant pas à prédire un défaut organisé des États. Une faillite différente de celles qu’ont connues un certain nombre de pays d’Amérique latine. Mais une faillite quand même, programmée, étalée dans le temps et qui prendra la forme d’un effacement partiel de la dette et de l’étalement pour le reste.


  Une faillite qui aura un coût, en particulier pour tous les épargnants qui détiennent dans leur patrimoine des titres de l’État français, mais aussi pour tous les Français, car elle s’accompagnerait d’une hausse des taux d’intérêt et du retour de l’inflation !
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  Dépenses publiques : la courbe de l’Iroquois


  
    
      « Aucun autre pays ne pratique une fiscalité plus importante et n’a des finances publiques aussi dégradées. »
    

  


  
    
      Cécile Philippe, créatrice de l’Institut Molinari
    

  


  Pour contenir l’endettement, il n’y a pas de miracle : il faut réduire le déficit de l’année. En signant le Pacte de stabilité et de croissance en 1997, la France s’y est engagée auprès de ses partenaires européens au nom de la croissance économique et de la stabilité politique de la zone euro. Le seuil à ne pas dépasser a été fixé à 3 % du PIB. Ce chiffre n’a pas été choisi au hasard. Il repose sur le postulat que la dette devient excessive lorsqu’elle dépasse 60 % du PIB. Aussi, pour ne pas l’alourdir compte tenu d’un taux de croissance moyen en Europe de 3 % et d’une inflation moyenne à 2 % (chiffres d’avant la crise), l’Europe a jugé que les déficits ne devaient pas dépasser 3 % du PIB (60 % de 5 %).


   


  La France n’y est jamais parvenue, demandant à trois reprises un report alors qu’un grand nombre de ses partenaires ont fait, eux, les efforts nécessaires. C’est vrai même de l’Italie, citée en permanence comme le mauvais élève de l’Europe, qui devrait afficher un taux de 2,8 % en 2014. Sans parler de l’Allemagne, qui a voté pour la première fois depuis quarante-six ans un budget en équilibre pour 2015, témoignant de sa volonté de ne pas dépenser plus que ce qu’elle perçoit. Mieux, alors que la croissance en 2014 a fléchi, le pays a accru son excédent budgétaire de 16 milliards d’euros. Une somme qui servira en grande partie à réduire son endettement.


  La France, elle, est enfermée dans la spirale de hausse de ses dépenses publiques. Le dernier budget voté en équilibre remonte à 1974. Depuis quarante ans, le pays enchaîne les déficits. Pire, celui-ci n’a cessé de s’accroître. En 2015, il sera encore de 90 milliards d’euro, malgré les fortes hausses d’impôts. Il est même plus élevé qu’en 2013, à 4,4 % du PIB, ce qui augmentera encore la dette. C’est loin des 2,3 % promis pendant la campagne présidentielle de 2012 et des 3,6 % espérés par le gouvernement fin 2013.


  Les fonctionnaires de Bercy vont jusqu’à théoriser ce dérapage. Ils appellent la courbe de nos engagements la courbe de l’Iroquois. Elle consiste à superposer les prévisions successives de réduction des déficits dans le temps et à repartir chaque année du plus haut pour décaler les objectifs. Le retour à 3 % n’est plus envisagé aujourd’hui avant fin 2017 !


   


  La Commission a jusqu’alors fait preuve de souplesse et de tolérance. Elle a validé les budgets présentés, se contentant de rappels verbaux et de mises en garde. Elle a cependant gravi un échelon supplémentaire cette année en demandant des comptes, ordonnant au ministre du Budget, Michel Sapin, de préciser le contenu des 21 milliards de baisses de dépenses annoncées pour 2015, de décrire les réformes structurelles que la France entend effectivement mener et de rajouter quelques économies supplémentaires. Pour l’Allemagne, en effet, le péché originel s’est produit en 2003, quand Jacques Chirac et Gerhard Schröder ont fait exploser les règles de Maastricht, jugées trop rigides. Selon la chancelière Angela Merkel, c’est la source des problèmes que traverse l’Europe aujourd’hui, et elle ne laissera pas le scénario se reproduire.


  La Commission pourrait aller encore plus loin. Elle en a les moyens. En faisant l’euro, la France a accepté de partager sa souveraineté économique et financière. Il est écrit dans le traité à l’article 121 que «  les États membres considèrent leurs politiques économiques comme une question d’intérêt commun et qu’ils les coordonnent au sein du Conseil  ». À partir de 2011, la surveillance a été renforcée et, depuis 2013, la Commission européenne dispose d’un droit de regard ex ante sur les budgets des États membres. Elle pourrait donc placer notre pays en procédure de déficit excessif et lui imposer des sanctions si elle estime qu’il met ses voisins en danger. La France serait alors contrainte de payer une amende égale à 0,2 % du PIB, puis 0,5 % si le dérapage persistait.


   


  L’augmentation des recettes (hausse des cotisations sociales, etc.) n’a pas non plus empêché le dérapage du déficit de la Sécurité sociale, qui a continué de se creuser (11,7 milliards d’euros en 2014, contre 9,8 milliards espérés). L’objectif d’un retour à l’équilibre en 2017 est devenu, lui aussi, impossible à atteindre. Le Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie (HCAAM) prévoit que, sans mesure correctrice, le déficit de l’assurance maladie atteindrait 14 milliards en 2020, 28 milliards en 2030 et 41 milliards en 2040. Un dérapage dû à une hausse des dépenses deux fois plus rapide que la croissance (+3 %). En cause, le vieillissement de la population, mais surtout le progrès technique et l’organisation des soins. «  L’accumulation des déficits issus pour deux tiers de la branche retraite et un tiers de la branche maladie atteindrait ainsi 360 milliards fin 2030  », ont calculé les magistrats de la Cour des comptes.


  L’Unedic devrait être par nature à l’équilibre. Les cotisations (6,40 % des salaires versés, dont 4 % à la charge de l’employeur et 2,40 % à celle des salariés) sont censées couvrir le coût des prestations. Mais les partenaires sociaux, gestionnaires du régime, n’en ont cure. L’Unedic affiche un déficit de 3,8 milliards d’euros et une dette cumulée de plus de 22 milliards fin 2014.


   


  L’État n’est pas le seul responsable. Les élus locaux ont vécu eux aussi au-dessus de leurs moyens. Le déficit des administrations publiques locales atteint 9,2 milliards d’euros en 2013, en hausse de 5,5 milliards sur un an (+148 %), selon la Cour des comptes.


   


  Une partie toujours plus importante de l’impôt est donc détournée de sa finalité première. «  L’unique quête des équilibres présente le danger de réduire la fiscalité à sa fonction purement budgétaire et d’effacer sa légitimité sociale  », met en garde Michel Bouvier, président de la Fondafip.


  Surtout, elle conduit à toujours plus d’impôts.
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  Des impôts sur tout, même sur ce qui n’existe pas


  
    
      « Il n’y a qu’une seule façon de tuer le capitalisme, des impôts, des impôts et toujours plus d’impôts. »
    

  


  
    
      Karl Marx
    

  


  La France a poussé le bouchon très loin. Les Français paient des impôts sur les revenus de leur travail et de leur capital, sur leur consommation, sur leur patrimoine. Quoi qu’ils fassent, ils paient. À tel point qu’ils en arrivent à payer des impôts sur des recettes ou plus-values fictives.


  Démonstration. Paul et Marie ont dans leur patrimoine un portefeuille de valeurs mobilières. En 2007, juste avant la crise, ils ont engrangé des plus-values qui n’étaient que « virtuelles », car ils n’ont pas vendu le moindre titre. Qu’à cela ne tienne. En 2008, le fisc a retenu la valeur de leur portefeuille au 1er janvier pour les imposer à l’ISF. Sauf que la Bourse s’est écroulée l’année suivante et que notre couple n’a jamais vu le moindre sou de cette progression. Croyez-vous que le fisc leur aurait rendu de l’argent ? Que nenni !


   


  La France est le pays où la pression fiscale est la plus élevée derrière le Danemark. Fin 2013, le taux de prélèvements obligatoires atteint 45,9 % du PIB selon l’OCDE, contre seulement 30 % en 1960. C’est 10 points de plus que la moyenne des pays de l’OCDE, 9 de plus que l’Allemagne, 19 points au-dessus des États-Unis. Et l’écart se creuse : la progression moyenne a été de 1,2 % en France, pour une moyenne européenne de 0,5 %. Désormais, la moitié quasiment de la richesse produite va à l’État sous forme d’impôts et de taxes.


  « On connaissait le comble de l’électricien, ne pas être au courant, celui du charcutier, avoir un caractère de cochon, on connaît désormais le comble du ministère des Finances, se plaindre des hausses d’impôts qu’il a lui-même décidées », écrit François Lenglet dans les colonnes du Point. Ainsi, en 2012 et en 2013, ce sont plus de 70 milliards d’euros d’impôts supplémentaires qui ont été demandés aux ménages et aux entreprises ; en 2014, 10 milliards de plus et entre 2015 et 2017, encore 10 milliards supplémentaires, quoi qu’en dise le chef de l’État.


   


  Les hausses arrosent large. S’agissant de l’impôt sur le revenu, le gouvernement fait feu de tout bois : création d’une tranche d’impôt sur le revenu à 45 %, taxation au niveau de l’entreprise des salaires de plus de 1 million d’euros, baisse du plafond du quotient familial, fiscalisation des heures supplémentaires, imposition de la cotisation de la complémentaire maladie payée par l’entreprise, alignement de la fiscalité du travail et du capital, diminution des abattements sur les droits de succession…


  Les collectivités locales s’en donnent elles aussi à cœur joie. Les impôts locaux, qui étaient une charge mineure il y a vingt ans, pèsent désormais lourdement dans les budgets des ménages. Entre 2007 et 2012, les taxes foncières – la taxe acquittée par tous les propriétaires de logements en sus de la taxe d’habitation – ont progressé de 21 % en moyenne, selon l’Union nationale de la propriété immobilière (UNPI). « Le poids de la taxe représente souvent plus d’un mois de revenu pour un propriétaire et plus de deux mois de loyers pour un bailleur », estime Jean Perrin, président de l’UNPI. En cause, la dérive des départements, collectivité la plus gourmande ! Ainsi, en cinq ans, la Corse du Sud aura relevé le taux de sa taxe foncière de 74 %, l’Aisne de 63 %, le Val-d’Oise de 61 %.


   


  La France aime les records et les accumule. Elle a, en pourcentage du PIB, la taxe d’habitation la plus élevée des pays de l’OCDE (3,7 %, contre une moyenne de 1,8 %). Elle est également championne d’Europe en matière de prélèvement sur l’acquisition d’un bien immobilier.


  Qu’à cela ne tienne ! Pour faire passer aux élus la baisse des dotations de l’État, les droits de mutation ont été relevés de 0,7 point. En clair, l’acquisition d’un bien de 200 000 euros coûte 1 400 euros de plus. N’est-ce pas le même gouvernement qui se plaint que l’immobilier est trop cher et mobilise une part trop importante du budget des ménages ? On n’est pas à une contradiction près !


   


  On paie aussi des impôts sur des impôts quand le gouvernement impose des revenus soumis à la CSG. L’exemple le plus frappant étant l’impôt sur la fortune, qui taxe le patrimoine constitué grâce à des revenus déjà soumis à l’impôt sur le revenu ou composé de biens (immobilier…) qui supportent déjà d’autres impôts (taxe foncière…).


  L’imagination de nos gouvernants est sans limite. Le Conseil d’analyse économique, un organisme proche du Premier ministre, a produit un rapport fin 2013 dans lequel il propose de taxer les propriétaires de résidences principales sur un loyer « fictif », au nom d’une prétendue neutralité fiscale vis-à-vis des locataires. Être propriétaire permet d’économiser un loyer. Donc, il faut taxer cette absence de dépense, oubliant que, pour pouvoir acheter, le propriétaire s’est endetté, qu’en devenant propriétaire il épargne à l’État le besoin de lui fournir une aide au logement ou de le loger dans une HLM. Et, surtout, qu’en tant que propriétaire il paie la taxe foncière et que, de ce fait, il est davantage imposé que le locataire. La proposition a, pour le moment, été mise au placard. Mais certains économistes la défendent. Le ver est dans le fruit.


   


  Dans la même veine, Bercy a eu l’idée de taxer les Français qui vendent leur appartement ou leur maison sans intermédiaire, au motif que cela prive l’État de TVA ou d’impôt sur les sociétés. C’est dire si l’État est aux abois !
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  Les entreprises ne sont pas épargnées


  
    
      « Le gouvernement ne peut pas attendre la croissance comme un pompier attend la pluie pour éteindre un incendie. »
    

  


  
    
      Pierre Gattaz, président du Medef
    

  


  L’augmentation de la pression fiscale ne concerne pas uniquement les ménages. Selon une étude de la direction du Trésor, les prélèvements purement fiscaux sur les entreprises (hors cotisations sociales) sont les plus élevés d’Europe après la Suède. L’écart avec l’Allemagne atteindrait 50 milliards d’euros, soit 2,5 points de PIB. Un constat que corrobore une autre étude menée par PwC et la Banque mondiale. Le taux global des prélèvements sur les entreprises de soixante salariés (échantillon de l’étude) est de 67 % dans l’Hexagone en 2013, contre 58,2 % en Espagne, 48,8 % en Allemagne, 33,7 % au Royaume-Uni, 20,7 % au Luxembourg…


  Au déjà très élevé impôt sur les sociétés (33,33 %) sont venus s’ajouter une contribution sociale sur les bénéfices de 3,3 % puis une surtaxe exceptionnelle pour toutes les entreprises réalisant plus de 250 millions d’euros de chiffre d’affaires. Exceptionnelle car provisoire. Sauf qu’elle a été, selon les procédés chers à Bercy, reconduite et même augmentée, passant de 5 à 10,7 % en 2013. Fort de tout cela, le taux de l’impôt sur les sociétés atteint désormais 38 %, contre 15 % en Allemagne et 23,5 % en moyenne en Europe.


  Cette augmentation est à contre-courant de la politique suivie par nos partenaires. Entre 2009 et 2012, le taux de l’impôt sur les sociétés a reculé de 0,38 % en moyenne dans la zone euro alors qu’il a augmenté de 5 % dans l’Hexagone. La Grande-Bretagne a diminué son taux de 24 à 20 %, les États-Unis de 35 à 28 %, la Suède de 24 à 20 %. De quoi alourdir un peu plus les coûts de production et grever la compétitivité des entreprises françaises.


  « Je souhaiterais mettre plus de robots dans mon usine et qu’on arrête de construire des ronds-points ou autres infrastructures publiques dont l’utilité n’est pas prouvée1 », commente Bruno Grandjean, patron de Redex, société productrice de machines-outils.


   


  Les impôts locaux qui frappent les entreprises ne sont pas en reste. Assise sur le chiffre d’affaires, la contribution foncière des entreprises (CFE), qui a remplacé la taxe professionnelle, s’est traduite, pour certains patrons de PME, par un doublement, voire un triplement de leur impôt. À tel point que le gouvernement a demandé à certaines communes de revoter leur budget pour réduire ces hausses. Il a annoncé la suppression de la taxe en 2016. Mais, dans le même temps, il autorise les communes à appliquer un barème plus lourd aux professions libérales relevant du régime des bénéfices non commerciaux. « Cela va générer jusqu’à 40 % de hausse », dénonce Michel Chassang, président de l’Union nationale des professions libérales (UNAPL).


  Ce différentiel de taux a un effet désastreux à l’extérieur. Il décourage les investisseurs étrangers de venir en France. Et cet effet est d’autant plus dommageable qu’à y regarder de plus près ces taux ne sont que de façade. Le jeu des exemptions, des réductions, des dérogations, qui ne sont pas prises en compte dans les études comparatives, diminue la pression fiscale réellement appliquée. On perd sur tous les tableaux : en termes de recettes et en termes d’image.


   


  L’impôt sur les sociétés n’est pas le seul problème des entreprises. Leur développement est surtout plombé par le poids des cotisations sociales. L’employeur français doit débourser 233 euros pour que son salarié dispose de 100 euros de pouvoir d’achat.


  Là encore, la France se distingue. Notre pays « possède le taux de prélèvement sur le travail le plus élevé d’Europe  » souligne l’étude du cabinet d’audit et de conseil BDO publiée en septembre 2014. « Non pas en raison du niveau d’impôt sur le revenu qui pèse sur les ménages, mais à cause des cotisations, qui sont bien supérieures à celles de nos voisins. » Sur un salaire brut de 50 000 euros, les cotisations patronales s’élèvent en France à 42 %, contre 29 % en Italie, 26 % en Espagne, 19 % en Allemagne et 11 % au Royaume-Uni. Même constat s’agissant des cotisations des salariés : 21 % en France, contre 10 % au Royaume-Uni, 9 % en Italie et 5 % en Espagne. Au final, précise l’étude : pour un couple avec deux enfants et des revenus bruts annuels de 50 000 euros, le total de l’impôt sur le revenu et des cotisations sociales s’élève à 30 079 euros en France. « C’est 16 % de plus qu’en Allemagne, 17 % de plus qu’en Italie, 27 % de plus qu’en Espagne, 68 % de plus qu’en Suisse, 77 % de plus qu’en Grande-Bretagne. »


   


  Un tel poids de prélèvements n’est pas sans conséquences. Il contribue à une augmentation des salaires supérieure à celle de la productivité, les salariés n’acceptant pas la baisse de leur pouvoir d’achat. Surtout, il réduit la compétitivité des entreprises, qui peuvent moins innover, moins investir. Bref, il détruit la croissance !
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  Arthur Laffer avait raison…


  
    
      « Les hauts taux tuent les totaux. »
    

  


  
    
      Barthelemy de Laffemas, contrôleur du commerce du roi Henri IV
    

  


  Fruit de la simple observation, cette affirmation a été théorisée par Arthur Laffer dans les années 1970. Cet économiste, conseiller économique de Ronald Reagan qui a inspiré également Margaret Thatcher en Grande-Bretagne et Goran Perrson en Suède dans les années 1990, démontre que, lorsque le taux d’imposition dépasse un certain niveau, les recettes fiscales diminuent. Or la première vertu de l’impôt est de remplir les caisses de l’État.


   


  Quand se produit la rupture ? Arthur Laffer ne le dit pas. Aucun de ses écrits ne mentionne le niveau d’impôt à partir duquel celui-ci devient inopérant. Mais il semble qu’en France nous y soyons parvenus. Olli Rehn, ancien vice-président de la Commission européenne, en est convaincu : « Les hausses d’impôts en France ont atteint un seuil fatidique, déclarait-il le 25 août 2013. Toute nouvelle hausse d’impôt serait du poison », renchérissait alors la chancelière allemande, Angela Merkel.


  Le gouvernement lui-même en convient. Malgré des augmentations d’impôts sans précédent, la hausse des recettes de l’État a été deux fois moins élevée que prévu (15,6 milliards au lieu de 30,2 milliards). Dans les rapports annexés au budget, Bercy reconnaît même que les recettes ont progressé en 2013 moins vite que le PIB.


  Les trois principales recettes de l’État, l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et la TVA enregistrent toutes les trois des moins-values.


   


  Dans le projet de loi de finances pour 2013, le gouvernement de Jean-Marc Ayrault avait tablé sur 141,2 milliards d’euros de TVA. Mais patatras, elle ne rapportera en définitive que 136,3 milliards. Un trou de plus de 5 milliards ! Bis repetita en 2014. Les recettes seront inférieures de 11,5 milliards aux prévisions de la loi de finances initiale. Le relèvement du taux de TVA aurait dû générer 6 milliards de recettes nouvelles, ce sera la moitié.


  D’autres pays ont connu la même déception. En 2009, le ministre du Budget britannique de l’époque, Gordon Brown, crée une « super tax for the super rich » qui doit rapporter 7,2 milliards de livres. Le taux d’imposition des contribuables gagnant plus de 150 000 livres sterling passe de 40 à 50 %. Deux ans plus tard, le résultat est accablant : non seulement l’impôt payé par les plus riches n’a pas augmenté, mais il a même diminué de 116 à 87 milliards de livres. Renversant la vapeur, David Cameron décide d’abaisser le taux à 45 %. L’effet est immédiat : le produit de l’impôt réaugmente.


  Le constat vaut aussi pour l’impôt sur les sociétés. Bien que le taux d’imposition en France soit plus élevé qu’en Allemagne, cet impôt rapporte moins. Pourquoi ? « Parce qu’il faut prendre en considération l’écart de taux de marge des sociétés », rappelle Christian Jimenez, professeur agrégé d’économie. Or ce taux est de 27 % du chiffre d’affaires outre-Rhin et de seulement 18 % dans l’Hexagone. Pour 100 euros de chiffre d’affaires, une entreprise allemande paie 13,34 euros d’impôt (49,24 % de 27) et une entreprise française 11,65 euros (64,7 % de 18). Ainsi, avec un taux global de prélèvements inférieur de 15 points, l’État allemand collecte 15 % de recettes en plus.


  Autre paradoxe ! En 2013, les rentrées fiscales ont progressé moins vite que l’activité. Un euro de PIB supplémentaire s’est traduit par une hausse des recettes de seulement 0,40 euro. Ce phénomène d’élasticité fiscale a coûté 8 milliards d’euros à l’État, selon la Cour des comptes.


   


  Ainsi, plus d’impôts génère moins de recettes fiscales. Arthur Laffer y voit quatre causes.


  La première, c’est la baisse de pouvoir d’achat après impôts. Ayant moins de revenus, les Français consomment moins, ce qui diminue les rentrées de TVA ou d’impôt sur les sociétés. De même, pressurisées, les entreprises investissent moins.


  Un exemple : afin de combler le trou de la Sécurité sociale, le gouvernement décide d’augmenter de 160 % les « droits d’accises » (impôts) sur la bière au 1er janvier 2013. Une hausse d’impôts que les producteurs répercutent en augmentant le prix de vente de 15 %. La sanction est immédiate : les ventes en grandes et moyennes surfaces, qui représentent les trois quarts du marché français, diminuent de 4 %, celles des cafés, hôtels, restaurants – le quart restant – de 15 %. «  On n’a jamais connu une baisse aussi forte  », constate Pascal Chevremont, délégué général de l’association Brasseurs de France.


   


  La deuxième raison est un effet dissuasif. Les ménages n’ont plus intérêt à travailler et à gagner davantage, l’effort supplémentaire ne justifiant pas le gain réel. C’est l’exemple de la coiffeuse qui préfère travailler seule, quitte à perdre des clients et donc du chiffre d’affaires, ou de ce médecin qui choisit d’aller jouer au golf tous les vendredis après-midi. Le travail ne paie plus !


  Les épargnants non plus n’ont plus intérêt à investir. Un exemple : la taxe sur les transactions financières, dite taxe Tobin. Elle a été introduite en France en 2012, alors même que nos voisins, pas fous, ont prévu une mise en application seulement en 2016 et encore, limitée aux seules actions. Elle a rapporté au budget de l’État 780 millions d’euros, soit moitié moins que ce qui était envisagé. Et pour 2014, Bercy n’attend pas plus de 702 millions. La raison ? Entre août 2012 et juillet 2013, le volume des transactions a diminué de 9,5 %. Les investisseurs, explique l’Autorité des marchés financiers, ont contourné la taxe en choisissant des valeurs étrangères ou en utilisant des produits dérivés. « La taxe affaiblit Euronext, dénonce Gérard Mestrallet, président de Paris Europlace, or nous avons besoin d’une Bourse forte, de qualité, avec des services compétitifs. C’est un élément de compétitivité pour les entreprises françaises. »


   


  La troisième raison est le développement du travail au noir : c’est la famille qui ne déclare pas toutes les heures de sa femme de ménage ; c’est le jardinier qui travaille sans être déclaré ; l’avocat qui « oublie » de déclarer une partie de ses honoraires ; le plombier qui se fait payer en liquide…


  Plus la taxation est élevée, plus la fraude est payante et la tentation de frauder forte. Ainsi, un Français sur trois déclare travailler ou avoir travaillé au noir contre seulement 13 % en 20081.


  C’est particulièrement vrai s’agissant des services à la personne. Plus de la moitié des baby-sitters et des aides scolaires, 42 % des aides ménagères aux personnes âgées et un tiers des femmes de ménage seraient payées « au black ». Ainsi, en 2013, le nombre de ménages employant un salarié est passé sous la barre des 2 millions (–72 000) et le volume des heures déclarées a reculé de 7,8 % après une baisse de 4,4 % en 2012. Et ce n’est pas tout. Près de 20 % des personnes interrogées déclarent recourir au « travail gris » (déclaration d’une partie seulement des heures réalisées), contre 2 % il y a cinq ans. En cause, le coup de rabot aux avantages fiscaux et l’augmentation des charges. La suppression du régime du forfait, l’abaissement du plafond des niches fiscales à 10 000 euros, la remise en cause de l’abattement de 15 points sur les cotisations patronales ont renchéri le coût du travail de 12 % en deux ans.


  Une autre preuve de la montée du travail au noir ? La société de services à la personne O2 a mis sept mois pour recruter 100 femmes de ménage à temps plein malgré la voiture de fonction, le téléphone portable et une mutuelle santé. Dernière manifestation du développement de cette économie souterraine : la Banque de France a été contrainte de réimprimer des billets de 20 et 50 euros.


  Rappelons-nous : c’est justement pour lutter contre le travail au noir qu’avait été institué en 1992 ce crédit d’impôt. Sous un gouvernement socialiste dirigé par Martine Aubry. Le deal ? Une réduction d’impôt en échange de la déclaration. Et cela a bien fonctionné jusqu’en 2011. Le travail au noir a reculé de 50 % en 1985 à 30 % en 2005.


  On estime ainsi entre 5 et 7 % le nombre de salariés travaillant sans être déclarés, soit une perte de 14 à 16 milliards par an pour le budget de la Sécurité sociale. Pourquoi un tel retour en arrière ? Tout le monde y trouve son intérêt, sauf l’État. Les employeurs qui paient moins cher leurs collaborateurs et les salariés qui, certes, cotisent moins pour leur retraite, mais qui paient moins d’impôt et surtout, pour certains, ne perdent pas les aides sociales associées à des revenus moindres.


  Le coût pour la société est gigantesque. Selon une étude AT Kearney, l’économie souterraine pèserait aux alentours de 200 milliards d’euros, soit 10,8 % du PIB.


   


  La quatrième raison avancée par Arthur Laffer pour expliquer que l’impôt tue l’impôt est le départ des ressortissants du pays. C’est l’exode fiscal des plus aisés ou, plus grave encore, de ceux qui ont les moyens d’exercer leur activité dans d’autres pays en proposant leur savoir-faire à des entreprises locales ou en créant leur propre société.


  Et n’allez pas accuser les Français d’être peu civiques ! Ce comportement ne leur est pas propre. Les salariés, les entrepreneurs vont là où on leur déroule le tapis rouge, pour reprendre l’expression de David Cameron proposant aux Français de venir s’installer en Grande-Bretagne afin d’échapper à la taxe de 75 %. Un exemple ? « L’État du Texas, qui ne prélève pas d’impôt sur le revenu, a connu une croissance de 21 % de sa population au cours des dix dernières années, alors que l’ensemble de la population des États-Unis augmentait dans le même temps de moins de 10 %  », écrit Édouard Carmignac, président de Carmignac Gestion dans une lettre ouverte aux Français.


  L’exode des entrepreneurs ou des jeunes diplômés en Belgique, en Angleterre, en Suisse, à Singapour, à Dubaï s’intensifie. Et les paradis fiscaux prêts à les accueillir sont légion. En Polynésie, on ne paye ni impôt sur le revenu, ni ISF, ni droits de succession, ni impôt sur les plus-values et les cotisations sociales sont inférieures de 30 % à ce qu’elles sont en France.


  Taxation à 75 %, impôt sur la fortune, imposition des plus-values, instabilité fiscale…, le nombre des exilés fiscaux a été multiplié par trois, selon Philippe Bruneau. Les chiffres de Bercy révèlent qu’en 2012 le nombre de contribuables qui ont rempli une déclaration d’« exit tax » parce qu’ils quittaient la France pour la Suisse, la Belgique ou les États-Unis a crû de 77 %, avec dans leur escarcelle 2,6 milliards de plus-values potentielles. Cette obligation de déclaration a été mise en place en 2011 pour imposer sur les plus-values les ventes de titres qu’emmènent les Français quittant la France.


  587 Français (+ 20 %) acquittant l’ISF fuient également le territoire chaque année depuis 2007. Enfin, en 2012, 34 524 assujettis à l’impôt sur le revenu sont partis, soit 62 % de plus qu’en 2010, mais 1,6 % de moins qu’en 2011. Cela représente une perte de recettes sur 1,4 milliard d’euros de revenus.


  Et ces chiffres sont sous-évalués. D’après le journal économique belge L’Écho, la Belgique accueille 20 des 100 plus importantes fortunes françaises. La raison : l’absence d’impôt sur le capital et les plus-values.


  Gérard Depardieu, Alain Afflelou, Jean-Michel Jarre, Matthieu Kassovitz, Omar Sy, Arthur, Bernard Tapie, la famille Mulliez… La liste est longue. Mais ce ne sont pas seulement les célébrités ou les grosses fortunes qui quittent le pays. Ce sont aussi des Français plus modestes, davantage déconcertés par l’ère du soupçon, le renforcement des contrôles, l’ostracisme à l’égard des riches et de ceux qui réussissent que par la hausse proprement dite des prélèvements. Le phénomène touche également des petits retraités. Ainsi, entre 2006 et 2011, le nombre d’affiliés à la caisse de retraite des Français de l’étranger a augmenté de 44 %.


  L’exil fiscal concerne encore les patrons en activité, à l’instar de Christopher Viehbacher, l’ancien directeur général de Sanofi, parti à Boston notamment pour des raisons fiscales. Il avait négocié à son arrivée en France une exemption d’ISF pendant cinq ans qui arrivait à son terme. C’est vrai également d’Andrea Rossi, directeur général d’Axa Investment Managers, de Christophe Navarre, PDG de Moët Hennessy, ou de Jean-Pascal Tricoire, PDG de Schneider Electric, parti à Hong-Kong avec quatre membres du comité exécutif.


  Pour attirer et conserver leurs talents, les grandes entreprises délocalisent aussi certains services. C’est particulièrement vrai des directions financières, qui partent en nombre à Londres, à l’instar de celle de Total.


  La fuite est importante aussi chez les jeunes diplômés, les créateurs d’entreprise. Ceux sur lesquels l’État a misé en payant leur formation. Un gâchis financier ! Car le travail de ces jeunes va profiter à l’économie belge, suisse, britannique… et créer là-bas la croissance, l’emploi, les taxes. 40 % des partants ont moins de 30 ans. Plus d’un jeune diplômé sur quatre envisage son avenir professionnel loin de l’Hexagone, selon la dernière étude du cabinet Deloitte.


  Les patrons, les salariés mais aussi les grandes entreprises font leurs valises. Le siège social de la future entité née du mariage de Lafarge et de Holcim sera à Zurich. Mittal a délocalisé le centre de décision d’Arcelor au Luxembourg. Le siège de Rhodia racheté par Solvay est en Belgique. Quand les Français Aerospatiale et Matra, l’allemand Dasa et l’espagnol Casa se sont rapprochés pour donner naissance à EADS, ils ont choisi les Pays-Bas. « Dès qu’ils le peuvent, les groupes profitent des fusions-acquisitions pour changer leur siège social. Et chaque fois, étrangement, la France n’est pas choisie », constate un avocat d’affaires. « Il y a des signaux très préoccupants. Il ne faut surtout pas sous-estimer le phénomène. Le pire serait de nier cette réalité. On se doit d’avoir un regard lucide, mais en même temps très offensif, alerte Gérard Mestrallet. Il est essentiel que les sièges sociaux, les états-majors des entreprises, les fonctions financières puissent rester à Paris pour que la France soit toujours une place active et compétitive à l’horizon 2020. »


  Ces départs sont lourds de conséquences. Outre la perte d’emplois, les liens avec la France se délitent. Les dirigeants qui s’en vont choisissent leurs collaborateurs internes et externes, leurs partenaires banquiers dans le pays où ils sont implantés.


  À cause de l’ISF, la France a également perdu ses grands groupes familiaux. Exit la famille Meyer, propriétaire des Galeries Lafayette. Exit le groupe Taittinger. Leur histoire est emblématique. Tant que les héritiers travaillaient dans l’entreprise, tout allait bien. Les parts du capital qu’ils détenaient étaient considérées comme des outils professionnels. Elles n’étaient pas imposées à l’ISF. À la génération suivante, tout s’est compliqué. Pour permettre aux héritiers non dirigeants de payer l’ISF, l’entreprise s’est vue contrainte de leur verser d’importants dividendes. Les bénéfices distribués ont enflé et les investissements nécessaires à l’entreprise pour résister à la concurrence se sont réduits d’autant. En 2005, le groupe a été démembré.


  Le taux de transmission des entreprises familiales est, en France, de 14 %, contre 51 % en Allemagne et 70 % en Italie. Entre 1990 et 2004, faute de pouvoir être transmises dans de bonnes conditions, plus de 500 entreprises ont été vendues pour la plupart à des groupes étrangers : des fleurons industriels comme Rossignol, Babyliss, But, Darty, K-Way, Peaudouce, Upsa… Afin d’échapper à l’ISF, le produit de la vente est aussi parti à l’étranger, où nombre de ces héritiers, entrepreneurs dans l’âme, ont créé sur place de nouvelles entreprises. C’est autant d’emplois en moins, c’est autant d’argent en moins dans la poche du fisc français.


   


  Face à cette perte de substance s’instaure un cercle vicieux. Moins l’impôt rapporte, plus le gouvernement se doit de relever les taux afin d’avoir autant au final. A contrario, une baisse d’impôt génère un cercle vertueux. C’est la théorie de l’offre : en dépit de la diminution des taux, le montant des recettes se révèle supérieur à ce qu’il était avant la réduction des impôts ou des charges. Elle repose sur le schéma suivant : la baisse des impôts facilite l’embauche de nouveaux salariés, ce qui augmente les taxes perçues sur le travail, tandis que la relance de l’investissement génère des bénéfices imposables à l’impôt sur les sociétés. De même, la diminution des charges augmente le bénéfice imposable, et donc l’impôt sur les sociétés.


  Les fonctionnaires de Bercy en sont d’ailleurs convaincus. Ils ont calculé que l’exonération des cotisations familiales actuellement payées par les entreprises – mesure annoncée par François Hollande lors de ses vœux à la nation le 31 décembre 2013, mais toujours pas appliquée – pourrait générer plusieurs milliards d’euros supplémentaires d’impôt sur les sociétés, ce qui permettrait de diminuer le taux d’imposition.


  


  Deuxième partie


  UNE FISCALITÉ INJUSTE, INCOMPRÉHENSIBLE, CONFISCATOIRE ET ARBITRAIRE


  
    
      « Un impôt exagéré détruit la base sur laquelle il porte. »
    

  


  
    
      Jean-Baptiste Say
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  Une injustice érigée en système


  
    
      « Dis-moi quels sont tes impôts, je te dirai dans quel pays tu vis. »
    

  


  
    
      Discours de François Hollande à Périgueux le 17 octobre 2010
    

  


  Est-il juste que, sur une augmentation de 100 euros, un salarié payé 0,75 fois le smic ne conserve que 20 euros sous l’effet conjugué de son entrée dans l’impôt sur le revenu et de la perte des prestations sociales ?


  Est-il juste qu’à salaire égal, plus les ménages ont des enfants, plus ils sont pénalisés par le plafonnement du quotient familial ? Avec deux enfants, ils devront payer 1 000 euros supplémentaires, avec trois enfants, 2 000 euros, avec quatre, 3 000 euros, et ainsi de suite.


  Est-il juste qu’un gagnant au Loto puisse ne jamais payer d’impôt sur le revenu ni sur la fortune ?


  Est-il juste que 10 % des ménages paient 70 % de l’impôt sur le revenu ?


  Est-il juste que l’épargnant soit taxé sur des plus-values potentielles mais non matérialisées ?


  Est-il juste que les PME soient plus imposées que les multinationales ?


  Est-il juste que les grandes fortunes ne paient pas l’ISF ?


  Est-il juste de payer l’ISF sur ses biens immobiliers et pas sur les œuvres d’art ?


  


  10


  Vous avez dit… progressif


  
    
      « Le système fiscal optimal est celui qui parvient à trouver un équilibre entre le nécessaire rendement de l’impôt, l’impératif d’équité et l’obligation d’être lisible pour en définitive être accepté. »
    

  


  
    
      Philippe Bruneau
    

  


  Notre système fiscal puise ses racines dans la Révolution française de 1789 et ses bases dans la Déclaration des droits de l’homme (articles 13 et 14). L’impôt doit être universel. Les privilèges étant abolis, chaque citoyen doit l’acquitter. Il doit être également déclaratif, consenti et contrôlé. Il doit enfin se révéler efficace et financer les services publics. « Pour l’entretien de la force publique et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens en raison de leurs facultés. » Un peu plus loin, il est écrit : « Tous les citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes ou par leurs représentants la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. »


  Il faudra toutefois attendre 1914 pour que naisse l’impôt sur le revenu, le centre mais aussi le symbole de notre système fiscal… même si aujourd’hui il n’est plus le prélèvement le plus important.


   


  Jusqu’à la veille de la Première Guerre mondiale, les Français étaient imposés sur la propriété sans distinction du rang social. Ils acquittaient ce qu’on a appelé les « quatre vieilles », les ancêtres de nos impôts locaux : la contribution foncière assise sur les biens fonciers, la contribution personnelle mobilière assise sur la valeur du logement, la patente sur les bénéfices industriels et commerciaux et l’impôt sur les portes et fenêtres, qui donna lieu, pour y échapper, à la fermeture de nombre d’entre elles. Le paysage urbain en garde toujours la marque, il suffit de se promener dans les petites villes pour le constater. Comme quoi l’absurdité fiscale a toujours existé !


  La fiscalité était qualifiée d’« indiciaire » car elle se fondait sur le patrimoine et les signes extérieurs de richesse. C’étaient également des impôts communaux ou départementaux, si bien que les taux variaient d’une zone à l’autre, avec des écarts monstrueux. Ainsi, celui de la contribution mobilière allait de 1,60 à 37 % et celui de la contribution foncière, de 0,15 à 42 %.


  D’où l’idée d’instaurer l’impôt sur le revenu, qui existait déjà au Royaume-Uni depuis 1842 et en Allemagne depuis 1893. Le projet commence à germer sous la IIe République, à l’initiative du ministre des Finances Garnier-Pagès. Elle est reprise par Léon Gambetta, Paul Doumer et bien d’autres avant d’être portée en 1914 par Joseph Caillaux – qui fut davantage connu pour sa femme, qui assassina le directeur du Figaro, Gaston Calmette.


  Le financement de l’effort de guerre fut l’argument décisif, même si les opposants demeurèrent nombreux jusqu’à la dernière heure. Pierre Joseph Proudhon parle de « confiscation et de mystification ». D’autres, de charité obligatoire, d’un obstacle au développement économique et à la constitution d’une épargne privée.


   


  La finalité de l’impôt évolue sous l’influence de Jaurès. Ne servant plus seulement à construire des écoles ou des hôpitaux, il doit aider les citoyens en difficulté. Il devient un instrument de redistribution sociale.


  De là naissent les caractéristiques de l’impôt sur le revenu, un impôt tout d’abord progressif. L’idée développée par Karl Marx et Friedrich Engels à partir de 1848, reprise par le Parti radical au début du XXe siècle et par son principal défenseur, Léon Bourgeois, repose sur le postulat que l’utilité marginale de l’argent est décroissante. En conséquence, plus vous en gagnez, plus on peut taxer fortement les derniers deniers gagnés. De ce principe découle l’instauration d’un barème d’imposition : onze tranches sont créées avec un taux marginal maximum de 12,5 %. L’impôt sur le revenu ne frappe que 1,7 % des 15 millions de ménages que compte la France à cette époque.


  L’impôt sur la fortune sera construit sur les mêmes principes : faire payer les riches. En 1982, lors de sa création, mais aussi en 1988, lorsque Michel Rocard, alors Premier ministre, le rétablira après sa suppression par Jacques Chirac un an plus tôt, le gouvernement évoquera la solidarité, et plus précisément la nécessité de financer le revenu minimum d’insertion (RMI).


   


  Même si elle contredit le principe d’universalité prôné dans la Déclaration des droits de l’homme, la progressivité de l’impôt fut longtemps largement consensuelle. À quelques exceptions près, les Français l’ont acceptée, voire s’en sont glorifiés au nom de la justice sociale.


  Mais la progressivité a été poussée très loin. Après la dernière réforme, plus de la moitié de la population échappe à l’impôt. Tous les célibataires qui gagnent moins de 12 000 euros net annuels, les couples avec un enfant aux revenus inférieurs à 22 000 euros… mais aussi tous ceux dont les réductions d’impôt sont égales ou supérieures à l’impôt dû. En 2009, la proportion de personnes non imposables atteignait déjà 60 %. Paradoxalement, c’est en 2012-2013, sous Sarkozy-Hollande, que l’on est revenu à un taux de 50 %, avec 1,8 million de ménages supplémentaires imposés à cause de la non-revalorisation de l’inflation des tranches du barème de l’impôt sur le revenu pendant deux ans. Ceux-là mêmes que Manuel Valls, pour relancer la consommation et atténuer la grogne fiscale de ces nouveaux contribuables qui, brutalement, se retrouvent redevables de la taxe d’habitation et privés d’aides, a décidé d’exonérer de nouveau, faisant retomber la proportion de contribuables imposés à moins de 50 %.


  La France impose moins que ses voisins les bas salaires. Tous, quasiment, ont adopté un système progressif, mais le nombre de tranches et le taux appliqué diffèrent fortement. En France, il a longtemps existé cinq tranches d’imposition, avant que Manuel Valls les ramène à quatre au 1er janvier 2015, comme au Royaume-Uni. Outre-Manche, tout le monde paie néanmoins l’impôt : 10 % entre 0 et 3 000 euros, 20 % entre 3 000 et 37 800 euros, 30 % entre 37 800 et 177 000 euros et 45 % au-delà. Idem au Luxembourg, où il existe dix-huit tranches de 0 à 39 %… Ainsi, un célibataire qui gagne 2 000 euros par mois sera imposé à la tranche marginale de 14 % en France, de 20 % en Grande-Bretagne ou au Luxembourg, de 26 % en Grèce et de 30 % en Allemagne.


   


  Pour l’économiste Thomas Piketty, cette politique a porté ses fruits jusque dans les années 2000. La progressivité de l’impôt a réduit les inégalités. Une analyse que confirme l’OCDE. Avant la crise, la France était le pays où les inégalités de revenus avaient le plus baissé. Un résultat généré pour un tiers par la fiscalité et pour les deux autres tiers par les prestations sociales.


  A contrario, dénonce Jean-Marc Vittori dans Les Échos, en sortant des millions de foyers fiscaux du champ de l’impôt sur le revenu, le gouvernement renforce l’idée fausse que « l’impôt, c’est les autres » et accroît l’insouciance des électeurs sur la dépense publique. Les Français ne sont d’ailleurs plus aussi favorables que par le passé à cette exemption de plus de la moitié de la population. Seulement 51 % estiment que c’est une bonne décision, mais 56 % (70 % des cadres) jugent cette proportion anormale, selon un sondage réalisé par Viavoice-BPCE- Les Échos et France Info. « L’opinion publique est ouverte à une réforme fiscale de grande ampleur », estime François Miquet-Marty, directeur associé de Viavoice. Les syndicats ne voient pas non plus cette exemption d’un bon œil. Pour la CFDT, le gouvernement envoie un mauvais signal aux Français. Qui conforte l’idée selon laquelle une moitié des ménages financerait les dépenses publiques dont profiterait l’autre moitié. Et la centrale de prôner un taux croissant en fonction des revenus.


  Selon Gilles Carrez, président de la commission des Finances à l’Assemblée nationale, « sortir la moitié des ménages de l’impôt est un choix discutable. Il accentue l’hyperconcentration des impôts sur un petit nombre de contribuables, encourage les comportements d’évitement passifs (je travaille moins) ou actifs (je me délocalise). Il fragilise les recettes en les faisant reposer sur un petit nombre de personnes qui peuvent décider à tout moment de s’expatrier. Il rompt également le lien de citoyenneté  ».


  A contrario, les impôts sur les ménages aisés ont augmenté toujours plus ! Le taux marginal a été relevé de 40 à 41 %, puis une tranche à 45 % a été instituée sans que soit supprimée la surtaxe de 3 et 4 % frappant les revenus dépassant respectivement 250 000 et 500 000 euros. La fiscalité sur les revenus du capital a été alignée sur ceux du travail… Résultat : les trois quarts des hausses d’impôts de ces deux dernières années ont été acquittés par les 20 % de foyers les plus aisés.


  La France n’a pas été le seul pays à relever les impôts. Neuf États ont augmenté leurs taux d’imposition sur les hauts revenus, selon une étude de KPMG : les États-Unis ont porté les leurs de 35 à 39,6 % au-delà de 450 000 dollars de revenus, l’Espagne de 45 à 52 %. Tout comme la République tchèque, la Slovénie… tandis que l’Allemagne a gardé le sien inchangé à 45 % et l’Italie à 43 %. Seul le Royaume-Uni l’a diminué de 50 à 45 %.


   


  Les classes moyennes n’échappent pas aux hausses d’impôts. Elles ont été particulièrement touchées en 2014, avec la diminution du plafond du quotient familial, l’intégration dans leur revenu imposable de la cotisation de leur employeur à leur complémentaire santé, la fiscalisation de la majoration de 10 % des pensions pour les retraités ayant élevé trois enfants… Une hausse qui s’ajoute aux augmentations continues subies en 2010, 2011, 2012 et 2013.


  Les épargnants ont été également durement frappés par l’alignement de la fiscalité des revenus du capital sur celle du travail.


  En deux ans, le gouvernement a alourdi la facture de 18 millions de Français de 35 milliards d’euros. S’y ajoute l’ISF, qui ponctionne les ménages de 5,3 milliards d’euros supplémentaires.


  Résultat : l’impôt en France est concentré sur les ménages les plus aisés. Les 10 % des ménages les plus imposés – ceux qui déclarent plus de 47 500 euros de revenus par an – paient 70 % du total des impôts collectés, selon les chiffres de la Direction générale des finances publiques de Bercy. Les 2 % les plus imposés, 49 %, alors même qu’ils ne perçoivent que 13 % des revenus perçus. Ce qui fait dire à l’historien Marc Marion : « La progressivité épargne des millions de citoyens pour en accabler quelques milliers. »


   


  Plus grave, ceux qui paient l’impôt ne sont pas forcément les plus riches !
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  Une progressivité mitée aux deux bouts


  
    
      « La progressivité n’est rien de plus qu’une invitation ouverte à la discrimination. »
    

  


  
    
      Friedrich Hayek, économiste néoclassique de l’école de Vienne
    

  


  La concentration de l’impôt sur le revenu sur un faible nombre de personnes a une conséquence : l’impôt ne rapporte pas assez pour assurer le train de vie de l’État. Il ne permet de couvrir que 23 % de ses besoins (74 milliards sur un total de 228 milliards d’euros). Ainsi la France fait fort. Elle a l’un des taux d’imposition les plus élevés de l’OCDE, mais l’impôt sur le revenu parmi les moins rentables des pays industrialisés. Il représente 9,4 % du PIB, contre une moyenne de 11,3 %, le record étant détenu par le Danemark, où il atteint 29 % du PIB.


  Comment parvenir, dans ces conditions, à faire rentrer l’argent dans les caisses ? L’État a eu une idée : inventer des recettes que tout le monde acquitte au premier euro gagné ou dépensé, quel que soit son niveau de vie.


   


  En 1954 fut ainsi créée par Maurice Lauré, haut fonctionnaire, la taxe sur la valeur ajoutée, la fameuse TVA. La France en est donc l’inventeur. Le concept qui a présidé à sa création était révolutionnaire. L’idée était d’alléger le poids des impôts pesant sur le travail et le capital pour stimuler la compétitivité du pays en transférant la charge du budget de l’État sur le consommateur. Cerise sur le gâteau, cette taxe avait l’avantage d’être perçue sur les produits importés.


  Outre sa simplicité, cet impôt présentait le grand atout de rapporter quasiment deux fois plus que l’impôt sur le revenu. Avec aujourd’hui plus de 173 milliards d’euros collectés, la TVA assure 24 % des recettes du budget. Et toute hausse est lucrative. Un point de plus rapporte 7,5 milliards d’euros.


  Curieusement, après avoir porté cet impôt sur les fonts baptismaux – 153 pays l’ont repris par la suite –, la France a fait marche arrière. À maintes reprises, elle a décidé d’en atténuer les effets : diminution du taux d’imposition pour certains produits, élargissement des biens et services bénéficiant de taux réduits (création d’une TVA à 5,5 % sur les travaux dans les logements anciens, sur la restauration, sur la construction de certains logements…). À l’inverse, quinze pays, et notamment l’Allemagne, s’en sont servis comme d’une arme pour accroître leur compétitivité. En 2007, notre voisin d’outre-Rhin a augmenté son taux de TVA de 16 à 19 % et, parallèlement, libéré le coût du travail. L’Espagne a monté le sien de 16 à 21 %.


  Il aura fallu attendre le 1er janvier 2014 pour que Paris relève son principal taux de 0,4 point, à 20 %. Pourquoi cet attentisme ? La peur d’être impopulaire, certainement. Cet impôt frappe en effet tous les Français et proportionnellement davantage les personnes modestes que les riches. L’échec de l’introduction de la TVA sociale au lendemain de l’élection de Nicolas Sarkozy aussi longtemps empêché de remettre le sujet sur le tapis. Enfin, le ras-le-bol fiscal sous Hollande a retenu toute initiative jusqu’au moment où la hausse ne pouvait plus être différée tant le besoin de subsides s’avérait pressant. Et ce n’est pas fini ! Dans le cadre du projet de budget pour 2015, Bercy reconnaît avoir étudié, avant d’y renoncer, une deuxième hausse de 2 points du taux normal, qui serait passé de 20 à 22 %.


  La crainte de la sanction du corps électoral a été plus sensible chez nous que dans les autres pays, car toute hausse de la TVA vient s’ajouter à d’autres augmentations de taxes elles aussi proportionnelles aux revenus, et notamment à la hausse continue et à la multiplication des prélèvements sociaux.


   


  Le premier prélèvement créé fut la contribution sociale généralisée (CSG), instituée le 16 novembre 1990 à l’initiative du gouvernement de Michel Rocard pour financer la protection sociale. Quatre autres ont suivi : la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) décidée par le gouvernement d’Alain Juppé en 1996, le prélèvement social, la contribution additionnelle au prélèvement social et, dernier en date, le prélèvement de solidarité créé en 2014. Cinq prélèvements que la Cour de justice européenne considère non pas comme des impôts, mais comme des cotisations sociales. Pour le Conseil constitutionnel, en revanche, pas de doute, ce sont bien des impôts, car le lien entre ces prélèvements et les prestations sociales s’avère de plus en plus éloigné.


  Point d’exemptions : tout le monde y contribue. Les prélèvements sont perçus à partir du premier euro, sur les revenus d’activité, les revenus de remplacement (indemnités chômage, pensions retraite…) et les revenus du patrimoine de toute personne domiciliée en France. Une révolution, car, jusqu’alors, le financement de la protection sociale reposait uniquement sur les cotisations sociales patronales et salariales. Seul le facteur travail en supportait le coût.


  Point de progressivité non plus : le taux est le même quels que soient le montant du revenu et sa nature. Seule la CSG a des taux différents : 7,5 % sur les revenus d’activité, 8,2 % sur ceux du patrimoine, 6,6 % sur les pensions retraite, de 0 à 6,2 % sur les revenus de remplacement. Une partie est déductible également de l’impôt sur le revenu.


  Point de déclaration, enfin, la taxe est prélevée, sauf exceptions, à la source : au niveau de l’entreprise ou de l’établissement financier. Une manière de faire mieux passer la pilule des hausses de taux successives.


  Pas besoin non plus d’attendre un an, comme avec l’impôt sur le revenu, pour en percevoir les fruits.


   


  Mais surtout, les prélèvements sociaux ont pour l’État un atout imparable : ils sont très rentables. La CSG rapporte 90,7 milliards d’euros. Un point d’augmentation génère 11 milliards d’euros de recettes supplémentaires. On aurait donc tort de s’en priver.


  Et nos gouvernants n’y ont pas résisté. Que ce soit la CSG ou la CRDS, leurs taux n’ont cessé d’augmenter, sous des gouvernements de gauche comme de droite. À l’origine, le taux de la CSG était de 1,1 %. Il a été relevé à 2,4 % en 1993, 3,4 % en 1996 et surtout 7,5 % en 1998. En vingt ans, la CSG est devenue le premier impôt direct, devant l’impôt sur le revenu. Sur l’épargne, les prélèvements sont passés de la même manière de 8,2 % en 1990 à 15,5 %. Des hausses telles qu’aujourd’hui la France a le taux de prélèvement (impôts + taxes) le plus élevé des pays occidentaux.


   


  TVA, prélèvements sociaux, cotisations sociales prélevées elles aussi dès le premier euro gagné, la progressivité de l’impôt sur le revenu est donc de plus en plus battue en brèche. Il faut dès lors tenter d’y remédier. Pour ce faire, nos gouvernants ont inventé toutes sortes de stabilisateurs, créant à la manière française des « usines à gaz » d’une complexité telle que personne ne s’y retrouve. Jugez plutôt !


  Une partie de la CSG est déductible de l’impôt sur le revenu : 5,1 % sur les 8,2 % perçus sur les revenus d’activité, 4,2 % sur les 6,6 % prélevés sur les revenus de remplacement. Un abattement de 1,75 % sur la CRDS est appliqué au-dessous d’un certain seuil de revenus… Les petites retraites sont imposées à la CSG au taux de 3,8 %, les autres à 6,6 %. En somme, les dispositifs dérogatoires pullulent.


   


  Pour contrebalancer la hausse continue des prélèvements, Lionel Jospin inventa aussi en 2001 la prime pour l’emploi, un crédit d’impôt sur le revenu en faveur des personnes modestes. Critiqué, jugé inefficace, son montant est gelé depuis 2009 et le nombre de ses bénéficiaires (6,3 millions de personnes), pour des raisons d’économies, n’a cessé de décroître au fil des ans. Le dispositif n’a jamais suscité l’adhésion. Comment justifier qu’on ponctionne 8 % de prélèvements sociaux au smicard et qu’en contrepartie, un an plus tard, on lui fasse l’aumône d’une prime de la moitié de ce qu’on lui a pris !


  La PPE s’articule mal, enfin, avec une prestation inventée plus tard : le revenu minimum d’insertion, transformé ensuite en revenu social d’activité, une prestation sociale que perçoivent 500 000 personnes. L’idée de fusionner les deux, comme le recommande le rapport Sirugue, du nom du député de la Saône-et-Loire chargé par le gouvernement de réfléchir à son évolution, est à l’étude.


   


  Le système fiscal est également mité en haut de la pyramide. « Notre système est devenu régressif pour les plus fortunés », dénonce Jean-Marie Monnier, professeur d’économie à la Sorbonne. Le taux d’imposition sur le revenu grimperait jusqu’à 49 % pour redescendre, au-dessus de 5 000 euros de revenus mensuels, à 37 %, voire 32 %.


  Comment est-ce possible ? Jugeant le taux d’imposition insupportable, les contribuables les plus taxés cherchent par tous les moyens à réduire la note. Et l’État lui-même encourage cette fuite en leur proposant toujours plus de réductions d’impôts. Ce sont les fameuses « niches fiscales ». En France, l’optimisation est ainsi devenue un sport national. Une étude de Natixis révèle que les Français attendent de leurs établissements financiers plus de conseils fiscaux que de conseils financiers.


  Or, qui profite de ces échappatoires, si ce n’est les plus riches, ceux qui ont les ressources leur permettant de bâtir des stratégies élaborées, de s’entourer des conseils les plus avisés ? (Même si certains sont loin d’être à la hauteur de leurs espérances !)


   


  Cette « régressivité » se retrouve s’agissant de l’impôt sur la fortune. Le bouclier fiscal – ou le plafonnement, selon le nom qu’on lui donne –, réduit la note des plus riches. Celui-ci permet en effet de limiter ses impôts (impôt sur le revenu + ISF + prélèvements sociaux) à 75 % de ses revenus.


  Une mesure juste, direz-vous, sauf qu’elle favorise les rentiers au détriment de tous ceux qui ont besoin de travailler pour gagner leur vie. Elle avantage tous ceux qui tirent leurs ressources de la gestion de leur patrimoine (plus-values, retraits de contrats d’assurance-vie…). C’est ainsi que 7 630 contribuables détenant plus de 10 millions d’actifs ont bénéficié en moyenne d’une réduction d’impôt de près de 100 000 euros, selon les chiffres de Bercy. Et Gilles Carrez d’en conclure : « On veut faire croire au bon peuple qu’on taxe les riches avec un barème optiquement très élevé, alors que, en réalité, le plafonnement corrige un impôt spoliateur, en direction notamment des plus fortunés. »


   


  Ainsi, il vaut mieux en France gagner au Loto que créer une entreprise ou s’escrimer au boulot. « En utilisant l’assurance-vie, il est possible de ne payer ni impôt sur le revenu, ni ISF », explique Philippe Baillot, professeur associé à Paris 2.


  Démonstration : Michel est veinard. Il a gagné au Loto 10 millions d’euros. Fini le boulot. Avec ce gain inespéré, il décide de s’acheter, pour 2 millions d’euros, une luxueuse maison dans le Midi afin d’y couler des jours heureux avec son épouse. Sur les conseils de son banquier, il souscrit, avec les 8 millions restants, 80 contrats d’assurance-vie, chacun destiné à assurer son train de vie annuel, qu’il estime à 100 000 euros. N’ayant généré quasi aucune plus-value, le retrait n’entraînera aucune imposition les premières années. Michel ne paiera pas non plus d’ISF, en vertu de la règle du plafonnement. Un contribuable ne peut en effet payer en impôt (impôt sur le revenu + ISF + prélèvements sociaux) plus de 75 % du montant de ses revenus. Comme Michel a 0 revenu, 75 % de 0 = 0. Il ne devra donc acquitter que les impôts locaux sur sa belle maison.


  La fiscalité française n’en est plus à une aberration près !


  En investissant dans les DOM-TOM, Jean, lui, parvient à ne pas payer du tout d’impôt sur le revenu. Comment ? Grâce à l’utilisation des fameuses niches fiscales, dont le nombre n’a cessé d’enfler.


  Les hauts taux poussent à l’optimisation ou à la fraude.
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  L’optimisation, un sport national


  
    
      « Nul contribuable n’est tenu de choisir la voie fiscale la plus onéreuse. »
    

  


  
    
      Olivier Fouquet, ancien président de section au Conseil d’État
    

  


  De fait, les Français s’emploient à faire de l’optimisation. Ils sont même devenus les champions de la défiscalisation. Tout est bon pour payer moins ou pas du tout d’impôt. On se repasse les recettes dans les dîners en ville. Qui a investi dans l’immobilier, qui dans les PME, qui dans une chaudière écolo… C’est devenu un jeu national. Celui du « à qui paiera le moins » !


  Et, en effet, on peut ne plus en payer du tout, ou presque…


   


  Tous deux cadres supérieurs dans une grande entreprise, Christophe et Marie gagnent 200 000 euros. Leur impôt sur le revenu devrait s’élever à 42 775 euros. Que nenni. En investissant dans les DOM-TOM au travers du dispositif Girardin industriel, le couple peut le ramener à 1 400 euros, diminuant ainsi la note de 96 %.


  Sans recourir au Girardin, qui exige de prendre un certain nombre de précautions, on peut aussi diviser son impôt par deux en réalisant par exemple un investissement immobilier dans le neuf. Des montages tout à fait légaux auxquels l’État n’est pas totalement étranger : il les encourage, même s’il prétend le contraire.


   


  L’apparition des niches fiscales n’est pas récente. Elle se confond quasiment avec la création de l’impôt sur le revenu, puisqu’elles naissent dans les années 1920. Mais elles se développent surtout à partir des années 1970, et de manière exponentielle depuis vingt ans. Ainsi, entre 2002 et 2007, leur nombre a été multiplié par deux.


  Pourquoi cette inflation ? Il n’y a pas de hasard ! Les niches fiscales sont le reflet de l’interventionnisme grandissant de l’État, de sa volonté de s’occuper de tout pour le plus grand « bonheur » des citoyens. Quel qu’en soit le domaine : le soutien à l’industrie avec le crédit d’impôt compétitivité ou le crédit d’impôt recherche, le logement avec les dispositifs Malraux, Duflot et avant lui Scellier ou Bouvard, les PME avec les fonds communs de placement pour l’innovation (FCPI) ou les fonds d’investissement de proximité (FIP), le cinéma avec les Sofica, le bâtiment, les familles, les personnes âgées…


  Mais, comme ces missions coûtent cher, de plus en plus cher, et qu’il a de moins en moins les moyens de toutes les assumer, l’État décide de demander aux citoyens les plus aisés de se substituer à lui. Avec une carotte à la clé : tout investissement réalisé procurera une réduction d’impôt.


  L’État a d’autant plus recours aux niches fiscales qu’à la différence des subventions leur coût n’est pas explicitement budgété dans le volet dépenses de la loi de finances et que, de surcroît, elles abaissent le taux de prélèvements obligatoires. C’est toujours bon à prendre quand la France affiche les taux de prélèvement les plus élevés !


  Les niches ont également une fonction redistributive qui complète les autres mesures fiscales prises par ailleurs. Certaines permettent en effet d’alléger le poids de l’impôt : abattement de 10 % sur les pensions de retraite, crédit d’impôt pour les gardes d’enfant… On distingue en effet couramment deux types de niches : celles dites actives, qui impliquent de la part du contribuable un investissement, et les passives, qui résultent d’une situation et qui ont une vocation sociale (prime pour l’emploi…).


   


  L’État en a usé, voire abusé. On dénombre aujourd’hui 460 niches fiscales. Des niches fort diverses, aujourd’hui très critiquées, mais dont le gouvernement ne peut plus se passer.


  On leur reproche leur coût exponentiel : 53 milliards d’euros en 2003, 70 milliards en 2013, plus de 82 milliards en 2014. C’est autant, quasiment, que le déficit de l’État. Et plus que ce que rapporte l’impôt sur le revenu (74 milliards).


  Un dérapage non maîtrisé ? Pas si sûr, car leur coût est très souvent volontairement minimisé. Comment ? En sous-estimant tout d’abord leur évolution dans le temps. On affiche le coût de la première année en sachant que, peu connue, elle sera peu utilisée. On étend ensuite la mesure à davantage de contribuables. La charge que représente, par exemple, le crédit d’impôt recherche est passée de 1,8 milliard en 2007 à 4 milliards en 2014 à la suite du doublement du nombre de bénéficiaires et pourrait dépasser 7 milliards en 2016.


  Leur perception par les citoyens est souvent faussée. Ce ne sont pas les niches les plus utilisées qui coûtent le plus cher. Et ce ne sont pas les niches dont profitent les contribuables les plus aisés qui s’avèrent les plus onéreuses.


  Dix d’entre elles mobilisent le tiers des 82 milliards. La plus coûteuse est le crédit compétitivité emploi (10 milliards), suivi du crédit d’impôt recherche (CIR) (5,3 milliards), de l’abattement d’impôt de 10 % sur le montant des retraites (4,2 milliards), de la TVA à taux réduit sur les travaux de rénovation (2,9 milliards), sur la restauration (2,5 milliards), et sur les médicaments remboursables (2,5 milliards), de l’exonération de l’impôt sur le revenu des prestations familiales (2,1 milliards), de la prime pour l’emploi (2,1 milliards) et de l’exonération ou réduction d’impôt sur l’assurance-vie (1,9 milliard).


   


  Coûteuses, indéniablement, mais sont-elles utiles ? Autrement dit, sont-elles un atout pour l’économie ou un cadeau fait aux plus fortunés ? C’est toute la question ! Les 460 niches correspondent à 233 objectifs différents.


  Juger de leur efficacité, c’est répondre à une triple interrogation : leur coût est-il satisfaisant au regard des résultats obtenus ? Aurait-on pu faire mieux autrement et dans le même laps de temps, ou, dit autrement, les citoyens auraient-ils réalisé les investissements nécessaires au bien-être public, sans avantage fiscal ou avec une réduction d’impôt moindre ? Enfin, ces différents objectifs sont-ils cohérents ?


  On trouve en effet dans les niches tout et son contraire. Parmi les plus inattendues : l’exonération pendant quinze ans d’impôt des bénéfices issus de la culture d’arbres truffiers, l’abattement sur la plus-value réalisée sur la vente d’un cheval de course, l’exonération d’impôt sur les primes octroyées par un employeur à un salarié qui se voit décerner une médaille du travail…


  Il y a de vraies réussites. Le dispositif Malraux a sauvé les centres-villes en favorisant la réhabilitation de nombreux immeubles laissés à l’abandon. Des exemples : Avignon, Bordeaux, Lille… Et une preuve par défaut : Clermont-Ferrand, où le quartier de la cathédrale se meurt (bâtiments défraîchis, commerces abandonnés…) faute de dispositif incitatif.


  Le CIR, qui réduit de 30 % le coût d’un chercheur, a accru les dépenses en recherche et développement (R&D). C’est grâce à lui que le nombre de chercheurs dans le privé a pour la première fois dépassé celui du public. Sans lui, les projets des PME innovantes auraient été réduits de moitié, selon une enquête de la Sogedev, société spécialisée dans la recherche d’aides et subventions publiques. « Le CIR a permis de créer des entreprises de renom dans le numérique », estime Guy Mamou-Mani, président du Syntec numérique. « Il nous a permis de répondre à des appels d’offres face aux géants américains comme Google », renchérit Alexandre Zapolsky, président de Linagora, qui reconnaît que, sans ce dispositif, il serait parti au Canada.


   


  Mais toutes les niches fiscales n’affichent pas un bilan positif incontestable. Certaines, dont la création a pu se justifier dans le passé, ont perdu en partie leur raison d’être. Il en est ainsi de la réduction d’impôt de 10 % sur les pensions des retraités. Il s’agissait à l’époque de compenser le niveau de vie inférieur des inactifs par rapport aux actifs. Une différence qui a disparu pour un grand nombre de retraités.


  Certaines niches sont exotiques, comme le taux réduit de taxe intérieure applicable aux carboréacteurs. Elle coûte 30 000 euros, ne concerne qu’un seul bénéficiaire et fait partie des 125 niches que l’Inspection générale des finances, dans un rapport de 2011 commandé par François Fillon, juge inefficaces. 99 sont ainsi expressément considérées comme peu efficaces « au regard de leur coût trop élevé ou de leur mauvais ciblage ». Soit une sur quatre. On y trouve les dispositifs d’outre-mer, le crédit d’impôt pour investissement dans les PME, l’exonération d’impôt des terres agricoles… La Cour des comptes y ajoute les exemptions d’impôt sur les indemnités de rupture de contrats de travail, l’exonération de cotisation maladie et famille des professionnels libéraux de santé, les avantages fiscaux accordés aux arbitres sportifs et, plus surprenant, les mesures en faveur des services à la personne. La Cour des comptes estime que cette dernière niche a, certes, favorisé la création d’emplois (513 000 en équivalents temps plein, contre 360 000 en 2004), mais que le coût pour les finances publiques est élevé. Il a quasiment doublé, pour atteindre 6,4 milliards d’euros en 2013, « soit 12 000 euros par emploi, un niveau proche des contrats aidés ». Et Didier Migaud de prévenir que le coût « risque de ne pas être soutenable si l’emploi se développe », ce qui est espéré. Aussi la Cour préconise-t-elle un « meilleur ciblage des aides » pour économiser 1,3 milliard par an. Vingt-trois activités sont aujourd’hui éligibles : cours à domicile, gardiennage de maison, assistance informatique, livraison de courses, soins esthétiques, promenade d’animaux. La Cour suggère par exemple de revenir sur l’exonération de charges patronales pour les employeurs de plus de 70 ans. En réponse, la Fédération des services à la personne se revendique d’une étude du cabinet Oliver Wyman selon laquelle « chaque euro de dépense publique dans le secteur rapporte entre 1,60 et 1,90 euro à l’État » en faisant reculer le travail au noir.


   


  Cette niche n’est pas la seule à être dénoncée. La sénatrice UDI Nathalie Goulet s’interroge par exemple sur la pertinence de l’exonération d’impôt sur le revenu des salaires des fonctionnaires internationaux qui concerne 20 000 personnes en France, un traitement de faveur dont bénéficient depuis 1661 les 320 institutions internationales dépendantes de la convention de Vienne (OCDE, FMI, OMC…).


  L’État ne tire pas non plus les leçons du passé. Les dernières niches fiscales mises en place ne sont pas les plus efficaces. La Cour des comptes reproche ainsi au crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE) de profiter, pour un quart de son montant, à des entreprises qui ne subissent pas la concurrence internationale comme La Poste ou les grands de la distribution… Les professions réglementées (notaires, pharmaciens, dentistes…) ont bénéficié par exemple pour 1 milliard d’euros du CICE cette année et devraient percevoir 1,7 milliard en 2015, soit 9 % de la mesure selon le rapport de l’Inspection générale des finances. Pour quelle efficacité ? s’interroge Jérôme Guedj, député socialiste, membre du groupe qui n’hésite pas à tancer le gouvernement, celui que l’on a baptisé « les frondeurs ». Le CICE est également accusé d’accroître les dividendes des actionnaires et les salaires des collaborateurs en place au lieu d’augmenter la compétitivité.


  Ces niches ne sont-elles pas trop généreuses ? La question se pose sur le crédit d’impôt recherche. Son montant a été fixé à 30 % des dépenses de R&D dans la limite de 100 millions d’euros et à 5 % au-delà. La Cour des comptes le juge excessif : « C’est le mécanisme de soutien fiscal à la recherche et au développement le plus généreux de l’OCDE, loin devant le Canada. » Des députés dénoncent le détournement qu’en font certains grands groupes. Le CIR a ainsi été multiplié par six entre 2007 et 2012, alors que les dépenses de R&D n’ont progressé que de 15 % pendant cette même période.


   


  Plus grave, les niches ont des effets pervers. Le premier, et pourtant le moins mis en avant, est leur impact indirect sur la gestion des finances publiques. Pour compenser le manque à gagner que représentent les réductions d’impôts, l’État est contraint d’augmenter toujours plus les taux d’imposition. Avec tous les inconvénients que cela entraîne : fuite des personnes et des capitaux, fraude, découragement, ras-le-bol fiscal… Diminuer les niches permettrait de réduire la pression. Certains économistes suggèrent par exemple de remplacer le crédit d’impôt recherche par une baisse de l’impôt sur les sociétés. C’est également la position du Conseil d’analyse économique, qui prône la suppression des dispositifs de défiscalisation dont bénéficient les revenus de l’épargne. Le Medef, suivi par des députés, prône, moins d’un an après sa création, la transformation du CICE en baisses de charges. Pourquoi ? Les allégements sont plus simples à mettre en œuvre, plus faciles à comprendre, et surtout ont un effet immédiat. Le CICE lui apporte une aide d’un montant trop faible pour avoir de l’effet, les entreprises n’en comprennent pas le mécanisme et beaucoup craignent des contrôles fiscaux dans la foulée. Résultat, les PME en ont moins usé que ce que pronostiquait le gouvernement (10,8 milliards, contre 12,3 milliards prévus). Un aveu d’échec reconnu par le chef de l’État, qui s’est engagé à le transformer en baisse de charges à la fin de son quinquennat.


   


  Les niches ajoutent également à la complexité, rendant l’impôt illisible. Elles sont aussi source d’inégalités.


  Tout d’abord dans leur fonctionnement. Certaines d’entre elles se présentent sous la forme d’une déduction fiscale, c’est-à-dire d’une diminution du revenu imposable. Ainsi, plus le contribuable est imposé, plus l’avantage en valeur absolue est élevé. Démonstration : pour un ménage imposé à la tranche marginale de 41 %, une déduction fiscale de 1 000 euros procure une économie d’impôt de 410 euros ; s’il est imposé à 14 %, son gain à investissement identique n’est plus que de 140 euros.


  Aussi les gouvernements ont-ils converti beaucoup de ces déductions en réductions d’impôt. Quels que soient les revenus, l’avantage est identique. Il dépend du seul montant investi ou dépensé. Poussant le raisonnement à l’extrême, Bercy a inventé le crédit d’impôt. Le citoyen n’a plus besoin d’être imposé pour en bénéficier. L’État lui reverse de l’argent si son impôt est inférieur à l’avantage auquel il a droit.


  Reste que, pour profiter de ces niches, il faut avoir les moyens de défiscaliser. L’avantage n’est perçu en effet au mieux qu’avec un décalage d’un an. Il convient également d’avoir de l’épargne. La réduction d’impôt n’est jamais égale au montant exigé pour en bénéficier. Un exemple : pour réduire son ISF de 100 euros, il faut investir 200 euros au capital d’une PME. Plus on est riche, plus l’éventail de solutions est ouvert et plus la défiscalisation peut être importante.


  Afin de réintroduire un peu plus de justice, les gouvernements ont entrepris de limiter le montant des réductions d’impôt autorisées. Un plafond diminué d’année en année. Sous Dominique de Villepin, Premier ministre de Jacques Chirac, il était égal à 20 000 euros + 8 % du revenu imposable. Il est ensuite descendu à 16 000 euros + 6 % du revenu imposable… pour finir aujourd’hui à 10 000 euros par foyer.


  Un plafond théorique, car le gouvernement a laissé des trous sous forme de dérogations au nom de l’efficacité économique ou sociale. C’est ainsi, par exemple, que les réductions d’impôts pour investissement dans les DOM-TOM, dans le cinéma ou dans la rénovation des bâtiments historiques (Malraux) n’entrent pas dans le plafond.


  Surtout, le plafonnement des niches fiscales décidé au nom de la justice et de l’équité crée à son tour d’autres effets pervers. En limitant le nombre de contribuables, et surtout leur capacité d’investissement, il réduit l’efficacité de la mesure. Aussi certains vont-ils jusqu’à se demander si la fiscalité peut être à la fois efficace et équitable.


  Les niches ne sont pas non plus toutes bonnes pour la société. La carotte fiscale peut en effet conduire un grand nombre de contribuables à privilégier certaines décisions aux dépens d’autres, créant des distorsions, faussant les équilibres fondamentaux.


  Un exemple : les réductions d’impôt sur les logements donnés en location. Elles ont poussé les Français à se tourner en masse vers l’immobilier, ce qui a certes accru le nombre de logements proposés, et donc atténué le déficit chronique de logements en France, mais a eu aussi un impact à la hausse sur les prix des logements. Elles ont en outre détourné des capitaux de l’industrie !


   


  Malgré toutes ces objections, les niches occupent aujourd’hui une telle place de par leur montant et leur champ d’action qu’elles sont devenues incontournables. Certains y voient un mal nécessaire. Reste que la France semble prise au piège. Elle ne peut plus s’en passer sans susciter le tollé général. D’où la fameuse phrase de l’ancien président de la République, Jacques Chirac : « Dans chaque niche, il y a un chien qui mord. » À savoir un groupe de pression, un territoire qui réclame des subsides, une fédération des allégements fiscaux…


  Pour preuve, qu’ils soient de droite ou de gauche, tous les gouvernants ont annoncé la suppression des niches et… tous sont revenus sur leurs promesses. Pire, ils en ont créé de nouvelles. En 1980, il en existait 300 ; en 2003, 418 ; en 2010, 468. La dernière date de 2013. Elle institue une réduction de 20 % des droits de succession sur les nouveaux contrats d’assurance-vie, Génération Vie, créés dans la même loi de finances.


   


  Il est de bon ton de culpabiliser les Français qui en usent. Mais les niches sont-elles vraiment un cadeau ? Pas toujours ! L’avantage fiscal est conditionné à des investissements qui peuvent se révéler peu pertinents. Certains contribuables devraient même se demander s’ils n’auraient pas mieux fait, financièrement, de payer leurs impôts et de placer leur épargne en fonction de leurs véritables besoins ou dans des placements nettement plus rémunérateurs.


  Pierre en a fait les frais. Il a investi dans un bateau de plaisance aux Antilles. Mal lui en a pris : le bateau a péri dans une tempête. La catastrophe ! Il a tout perdu. Le fisc lui a repris son économie d’impôt et s’est empressé d’y ajouter des intérêts de retard. Et, pour couronner le tout, il a écopé d’un contrôle fiscal. La totale !


  Virginie n’est pas mieux lotie. Elle a acheté un logement neuf à Clermont-Ferrand pour profiter du Scellier. Patatras, après avoir loué le bien deux ans, elle ne trouve plus de locataire. Le fisc lui demande de rembourser la réduction d’impôt dont elle a bénéficié. Et Virginie ne peut plus compter sur le loyer pour payer la mensualité du crédit qu’elle a contracté en vue de l’achat. Fini les sorties, son budget est aujourd’hui exsangue.


  Et on pourrait multiplier les exemples à l’infini…


   


  En revanche, ceux qui ont fait de bonnes affaires n’ont pas à culpabiliser. Ils ont agi en toute légalité. Les investissements réalisés ont été jugés souhaitables du point de vue collectif, sinon la niche n’existerait pas. L’obtention des avantages a été assortie de contreparties parfois lourdes en termes de durée de détention (neuf ans dans l’immobilier, cinq ans au capital de PME…) ou de rendement (plafonds de loyers…).


   


  Rappelons que le principe constitutionnel d’égalité devant l’impôt implique que le contribuable verse au Trésor public ce qu’il doit… mais pas plus qu’il ne doit.
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  Des contribuables sacrifiés


  
    
      « L’impôt est un instrument politique qui n’est considéré qu’à travers ses vertus redistributrices en faveur des plus défavorisés, au détriment des classes moyennes et aux dépens des riches, jamais pour son efficacité économique. »
    

  


  
    
      Jean Peyrelevade, ancien banquier et ancien directeur adjoint de cabinet de Pierre Mauroy
    

  


  En voulant lutter contre certaines injustices, l’État en introduit de nouvelles. Il en est ainsi du plafonnement du quotient familial. Ce dispositif avait été créé en 1948 afin d’inciter les Français à faire des enfants, une démographie forte étant le plus puissant moteur de la croissance économique. Il avait pour conséquence directe d’accroître le pouvoir d’achat des familles en allégeant leurs impôts. Comment ? Les revenus du foyer étaient divisés par un nombre de parts dépendant de la composition de la famille : une pour chacun des époux, une demi-part par enfant jusqu’au deuxième, une entière ensuite. Ce revenu était soumis au barème de l’impôt sur le revenu avant d’être de nouveau multiplié par le nombre de parts.


  Le système, qui existe également au Portugal et au Luxembourg, est plus inégalitaire que le régime des abattements pratiqué par exemple en Allemagne, puisque plus vous gagnez, plus la réduction d’impôt est élevée. Ainsi, 46 % de l’avantage procuré par le quotient profitait aux 10 % des contribuables les plus imposés. D’où l’idée de plafonner la réduction par enfant.


  François Mitterrand fit une première tentative en 1981 ; elle échoua. Nicolas Sarkozy reprit la mesure en 2012 et François Hollande l’aggrava. Fixé à 2 336 euros par enfant en 2012, le plafond a été successivement abaissé à 2 000 euros en 2013 et 1 500 euros en 2014. « Je rendrai le quotient familial plus juste en baissant le plafond pour les ménages les plus aisés, ce qui concernera moins de 5 % des foyers fiscaux », écrivait François Hollande dans son programme électoral (engagement 16). C’était minimiser la portée de la réforme ou tromper manifestement les Français pour ne pas les inquiéter, car plus d’un million et demi de foyers ont été concernés.


  Apparemment plus juste, cette mesure nouvelle aboutit en fait, au-delà d’un certain niveau de revenus, à pénaliser les familles avec enfant, celles sans progéniture ne subissant aucune augmentation. Plus grave encore : elle frappe davantage les familles nombreuses que celles n’ayant qu’un seul enfant. En effet, plus vous avez d’enfants, plus vous êtes sanctionné. Avec deux enfants, le supplément d’impôt – si vous atteignez le plafond – s’élève à 1 000 euros, avec trois enfants à 2 000, avec quatre à 3 000, et ainsi de suite.


   


  Après les familles, les couples. Le Conseil d’analyse économique vient de publier un rapport préconisant d’individualiser l’impôt en supprimant ce qu’on appelle le quotient conjugal.


  Actuellement, un couple bénéficie de deux parts, ce qui revient à diviser par deux les revenus d’un ménage sans enfant et à appliquer le barème d’imposition à l’impôt sur le revenu à la moitié et à multiplier ensuite l’impôt par deux. La note propose d’individualiser l’impôt, ce qui revient à taxer davantage les couples qui n’ont pas des revenus égaux ou, pire, dont l’un des membres ne travaille pas. La prise en compte des enfants se ferait par un système d’abattement. Le rapport précise que « seuls trois pays dans l’OCDE pratiquent la familialisation obligatoire de l’impôt sur le revenu : la France, le Portugal et le Luxembourg ». Et justifie la réforme par le souci de développer l’emploi des femmes.


   


  Le système fiscal est également injuste par ses effets de seuil. Un salarié autour du smic, qui bénéficie d’une augmentation de salaire de 100 euros, ne conservera que 20 euros en poche en raison de l’effet conjugué de son entrée dans l’impôt sur le revenu et de la perte des prestations sociales conditionnées au fait de ne pas être imposé. De même, un retraité qui touche une pension de 13 800 euros, et dont les revenus augmentent de 700 euros, paiera 1 439 euros de plus d’impôt sur deux ans. Il reversera au fisc la totalité de son augmentation. La raison ? La hausse de ses revenus le rend imposable à la taxe d’habitation, à la redevance télé, à la taxe foncière et, l’année suivante, aux prélèvements sociaux. Mieux vaut ne pas être augmenté et ne pas travailler plus !


  Autre dysfonctionnement : jusqu’à cette année, le barème d’imposition commençait à s’appliquer à tout contribuable qui gagnait plus de 6 000 euros par part. Sauf qu’avec la décote et le seuil de mise en recouvrement le revenu net maximal pour qu’il soit non imposable était 12 350 euros. Au-delà, il devenait imposable non pas à 5,5 %, première tranche théorique du barème, mais à 14 %. Manuel Valls a bien compris le profit qu’il pouvait tirer de la réalité. Il a annoncé en grande pompe qu’il prenait une mesure en faveur des personnes modestes en supprimant la tranche à 5,5 % alors même que cette réforme n’a quasi aucune portée, puisque beaucoup de Français n’étaient déjà pas imposables. Un bon coup de pub !


  Au-delà des dysfonctionnements, il y a de véritables aberrations. Comment justifier que les gains issus des jeux soient exonérés d’impôt sur le revenu alors que le fruit du travail peut, lui, être imposé jusqu’à 45 %, voire 75 % ? « La France est en train de perdre toute hiérarchie de valeurs sur la façon de gagner de l’argent », dénonce Frédéric Cherbonnier, professeur à l’Institut d’études politiques de Toulouse, qui prône le retour à une fiscalité neutre et juste.


   


  Injuste sur l’imposition du travail, la fiscalité l’est tout autant sur les revenus du capital. Sans compter l’impôt sur la fortune, le taux moyen d’imposition des loyers, dividendes, intérêts… atteint 44 %, selon un rapport du Conseil d’analyse économique. Rapportés au PIB, les impôts sont là encore supérieurs à ceux de nos voisins européens. « Nous avons le taux le plus élevé, mais aussi le plus fort pourcentage de dérogations », dénonce Antoine Bozio, directeur de l’Institut d’études publiques et rédacteur du rapport.


  Taxer les revenus du capital ne va pas de soi. Des économistes, tels le Britannique Anthony Atkinson et l’Américain Joseph Eugene Stiglitz, Prix Nobel d’économie et père du « nouveau keynesianisme », estiment que la fiscalité distord les décisions d’achats des ménages en faveur d’une consommation immédiate et pénalise ceux qui ont des revenus volatils au détriment de ceux qui ont un salaire régulier. Pour d’autres, en revanche, la taxation du capital contribue à assurer la redistribution. Les revenus du patrimoine se concentrent en effet sur les plus hauts revenus. Leur masse est importante : les revenus financiers (intérêts, dividendes, revenus d’assurance-vie…) atteignent 155 milliards d’euros, les loyers 44 milliards. Imposer lourdement les revenus du capital permet donc de taxer les individus les plus riches sur l’intégralité de leurs ressources. Et, également, d’alléger l’imposition sur le travail.


  Les taxer, peut-être, mais pourquoi de telles différences ? Selon les placements, les taux d’imposition varient du simple au triple : 62 % pour les loyers dans l’ancien, 58 % pour les intérêts et livrets bancaires, 55 % pour les dividendes, 40 % pour les actions, 23 % pour l’assurance-vie !


  Ces écarts s’expliqueraient, en théorie, par la volonté de l’État d’orienter l’épargne des Français vers certains placements au détriment d’autres. Le meilleur exemple est l’assurance-vie. Le gouvernement ne la favorise pas pour les beaux yeux des particuliers, mais parce qu’elle finance la dette publique. Tant pis si elle prive les entreprises de fonds propres. Ce qui fait dire à Antoine Bozio : « Cette hétérogénéité a un coût. »


  Mais il y a aussi des motifs inavoués. Taxer l’immobilier est facile, car il s’agit d’un actif non délocalisable, contrairement à l’épargne financière.


  Taxer, mais ni plus ni moins. Pour les auteurs de l’étude du Conseil d’analyse économique, les revenus du capital devraient être diminués de l’inflation avant d’être imposés. Si ces derniers se contentent de compenser la hausse des prix, il n’y a pas d’enrichissement, mais seulement préservation du capital. Sauf que l’État ne le fait pas !


   


  Au-delà de la condamnation morale, l’injustice a un effet. Elle détruit l’acceptation de l’impôt. « Auparavant, chacun était persuadé que son voisin plus riche payait plus d’impôt. Depuis 2013, chacun est convaincu de payer plus d’impôt que son voisin », résume Jean-Francis Pecresse1. La tentation est alors grande de contourner l’impôt… ou de retourner les règles en sa faveur.
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  Impôts locaux : une injustice à tous les étages


  
    
      « L’évolution de la fiscalité depuis dix ans explique en partie la hausse des prix des logements. Les impôts représentent 29 % du coût d’acquisition, contre 16 % en Allemagne. »
    

  


  
    
      François Payelle, président de la Fédération des promoteurs immobiliers de France
    

  


  À mi-chemin entre l’impôt progressif et l’impôt proportionnel, les impôts locaux n’en sont pas plus justes, alors même que les collectivités locales lèvent chaque année 120 milliards d’euros d’impôts et de taxes sur les ménages.


  Les taxes d’habitation et foncière sont calculées sur la valeur cadastrale du logement. Cette dernière est évaluée par rapport à un loyer théorique auquel l’administration estime que le bien pourrait être loué. Dans ce calcul entrent plusieurs éléments : la catégorie de l’immeuble – il en existe huit, allant de très dégradé à très grand luxe –, la surface du bien, sa situation (centre-ville/périphérie…), son confort (présence de salles de bains…) et le tarif au mètre carré.


  Le problème vient de ce que ces valeurs ont été établies en 1970. En dépit de maintes annonces d’une prochaine remise à niveau, elles n’ont pas été révisées depuis. Une première tentative a eu lieu en 1990, mais la réforme n’a jamais été appliquée. Désireux d’être reconduits, les élus ne veulent surtout pas mécontenter leurs électeurs. Or, la réforme fera plus de perdants que de gagnants.


   


  Première source d’injustice : le régime actuel favorise les immeubles anciens au détriment des neufs. Les logements récents, ou ceux ayant fait l’objet de transformations importantes, doivent être revalorisés dans les trois mois qui ont suivi la fin des travaux. Les propriétaires sont en effet tenus de déclarer les améliorations apportées à leur habitation. Dans la réalité, toutefois, peu le font et l’administration manque de pouvoirs pour les y contraindre. Il lui est impossible de pénétrer dans les propriétés. Surtout, la complexité de la règle rend la déclaration difficilement compréhensible. Il faut en effet qu’un changement affecte plus de 10 % de la valeur locative pour être pris en compte.


   


  Des différences existent aussi, à biens identiques, d’un département à l’autre. « Un même pavillon peut être classé en catégorie 6 dans l’Aisne et 5 dans le Val-d’Oise », relève une enquête de la Cour des comptes réalisée en 2010.


  Plus grave, les taux jouent le grand écart. « Le taux moyen varie de 12,70 % en Lozère à 28,71 % dans les Côtes-d’Armor », souligne une étude de la Confédération générale du logement (CGL).


  Pourquoi de telles disparités ? L’étude démontre primo que, plus le pourcentage de ménages imposés sur le revenu est élevé dans la commune, moins le taux est fort. Et, secundo, que plus le territoire a une forte activité et perçoit des impôts élevés des entreprises installées dans la commune, plus le taux est bas, les mairies disposant alors de ressources abondantes leur permettant de modérer le taux de la taxe d’habitation.


  A contrario, plus les communes ont des logements sociaux (au moins 35 % de leur parc), plus le taux est élevé. Ainsi, relève Michel Frechet, président de la CGL, « le département des Yvelines, dont 76 % de la population est imposée sur le revenu, qui bénéficie de 100 euros par habitant de contribution foncière des entreprises (l’ancienne taxe professionnelle), qui dispose de moins de 20 % de logements sociaux, affiche un taux de taxe d’habitation parmi les plus bas de France (17,14 %). »


   


  La taxe foncière est aussi plus élevée en France qu’ailleurs. Sur un bien de 200 000 euros, elle représente 10 % de son prix d’acquisition sur dix ans, contre 4 % en Allemagne ou au Royaume-Uni et 1 % en Italie et en Espagne, selon l’étude réalisée par le cabinet international Fidal.


  André Laignel, président du comité des Finances locales, ne mâche pas ses mots : « La fiscalité locale est au bout du rouleau. Elle est devenue illisible, peu évolutive, et peu juste. »
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  Une fiscalité confiscatoire


  
    
      « Les impôts sont une calamité pour les gens et un cauchemar pour le gouvernement. Pour les premiers, ils sont toujours excessifs, alors que pour les seconds, ils ne sont jamais suffisants. » 
    

  


  
    
      Juan de Mariana, jésuite espagnol1
    

  


  Sous la domination de Rome, les paysans abandonnaient leurs terres pour échapper à l’impôt. Les fermiers généraux sous l’Ancien Régime sont passés à la postérité pour leur brutalité. Rares ont été les moments où le peuple n’a pas croulé sous les taxes. Et l’époque actuelle n’échappe pas à la règle.


  Injuste, notre système fiscal est aussi devenu confiscatoire pour tous ceux qui paient leur dû à l’État. La facture est impressionnante. Un cadre supérieur paiera sur son salaire 45 % d’impôt sur le revenu + 3 % ou 4 % de contribution exceptionnelle + la CSG + la CRDS, soit plus de 50 % du fruit de son travail. Il paiera également sur ses revenus du capital : 62 % sur ses revenus fonciers, 58 % sur les intérêts de ses livrets bancaires… Et ce n’est pas tout ! Il devra acquitter la TVA sur ce qu’il consomme, des impôts locaux (taxe foncière + taxe habitation) sur ses biens immobiliers, des droits de mutation s’il lui prend l’envie d’acheter, l’impôt sur la plus-value s’il vend des actifs immobiliers ou des titres, l’impôt sur la fortune sur son patrimoine, des droits de donation s’il commence à transmettre une partie de ses biens à ses enfants. Et j’en oublie…


  Le gouvernement a même envisagé – avant d’y renoncer – de soumettre aux cotisations sociales les dividendes que le chef d’entreprise perçoit en rémunération du risque pris, ce qui aurait porté à plus de 60 % leur taxation tous impôts et prélèvements confondus. De quoi encourager les patrons à s’expatrier ou les décourager d’entreprendre.


   


  Certains Français en arrivent à payer en impôts plus de 100 % de leurs revenus. Ce fut le cas pour 5 221 ménages en 2011 et 8 010 ménages en 2012, selon les chiffres mêmes de Bercy. Et quand ce n’est pas 100 %, c’est plus de 75 %. 6 343 foyers ont été dans ce cas en 2011 et 11 960 en 2012. Respectivement 6 203 et 9 910 ont payé plus de 85 %.


  Des chiffres qui font peur, même si Bernard Cazeneuve, l’ancien ministre du Budget dans le premier gouvernement de François Hollande, avait cru bon d’ironiser : « Les 8 000 contribuables qui paient un impôt supérieur à leur revenu sont aux contribuables ce que les poissons volants sont aux espèces marines. Ils ne constituent pas la majorité du genre. »


  Mais aussi peu nombreux soient-ils, ce niveau de taxation est désastreux en termes d’image, intérieure et extérieure. « La cause première et principale de la fraude se trouve dans la fiscalité elle-même. Dans sa conception antiéconomique et confiscatoire », explique Marc-Albert Chaigneau, auteur de De la révolution à l’inversion2.


   


  La fiscalité a atteint de tels sommets que de nombreux Français – c’est nouveau – sont en train de s’appauvrir. Non content de pomper leurs revenus, l’impôt entame leur épargne. Comment ? Par l’impossibilité, dans le contexte actuel, de dégager suffisamment de revenus pour faire face aux augmentations des prélèvements. Aujourd’hui, sauf à prendre des risques démesurés, un épargnant ne parvient plus à préserver son capital. Le poids des impôts est tel que, pour seulement maintenir sa situation inchangée, un couple imposé au taux de 45 % et payant l’ISF devra dégager un rendement de 5 % de l’appartement qu’il loue ou de ses obligations. Ce qui relève aujourd’hui de l’utopie. Au mieux, les emprunts d’État rapportent 1 %.


  Cela n’a pas toujours été le cas. Jusqu’à la crise, du fait justement de la régressivité de l’impôt, mais surtout des stratégies d’optimisation fiscale que l’État présentait sur un plateau aux contribuables les plus fortunés, on s’enrichissait davantage par son patrimoine que par son travail. Ainsi, entre 1999 et 2007, la croissance de la valeur du patrimoine des ménages a été supérieure de 43 % à celle de leur revenu disponible, selon les calculs de Pair Conseil, société de conseils et d’études indépendante. En raison, principalement, de la hausse des prix immobiliers sur cette période.


  Depuis 2008, ce mouvement s’est inversé avec les baisses de la Bourse ainsi que des taux d’intérêt et le ralentissement très net des prix immobiliers. Ainsi, entre 2007 et 2013, le revenu disponible des ménages, pourtant peu dynamique, aurait progressé plus rapidement que la valeur de leur patrimoine global (+ 12 % versus + 9,5 %).


  En maintenant les taux d’intérêt artificiellement bas par une politique d’injection de liquidités, les banques centrales font payer la sortie de crise par les épargnants. C’est ce que les économistes appellent la « répression financière ». Tous les pays la pratiquent, sauf qu’en France la taxation est aggravée par la présence, en sus, de l’impôt sur la fortune, qui n’existe nulle part ailleurs.


   


  L’ISF, créé en 1989 par François Mitterrand pour financer le RMI, concentre tous les maux de la fiscalité. Il taxe la détention d’actifs indépendamment de leurs revenus, imposés par ailleurs. Il taxe des biens acquis avec des revenus déjà taxés. Il taxe, enfin, des biens déjà taxés de leur côté, comme l’immobilier. Quand on sait que, pour le seul fait d’être propriétaire, un Français doit déjà acquitter la taxe foncière, cela revient à une double peine ! La France est, avec le Portugal, le dernier pays à avoir conservé l’ISF. Tous les autres l’ont supprimé. Mais ils sont, par définition, bien moins intelligents que nous !


  L’ISF est injuste aussi car il ne concerne pas tous les biens, créant des distorsions de comportements préjudiciables à la croissance. L’immobilier est frappé de plein fouet. En revanche, les œuvres d’art, les forêts, les terres agricoles, les biens professionnels… ont été totalement ou partiellement exonérés pour des motifs qui ne sont pas toujours avouables. La pierre, à l’inverse, présente le grand atout aux yeux de Bercy de n’être pas délocalisable, ce qui autorise tous les excès. Qu’importe qu’elle ne procure aucun ou peu de revenus. Qu’importe que ses détenteurs soient modestes ! Les agriculteurs de l’île de Ré ou de Megève en Haute-Savoie en ont fait les frais : ils ont été imposés à l’ISF parce que le prix des terres qu’ils cultivent a grimpé en raison de la spéculation foncière.


  Qu’importe, en outre, que l’entreprise ne verse pas ou peu de dividendes, l’ISF taxe à plein les actionnaires n’exerçant pas de responsabilités exécutives. Qu’importe du reste si toutes ces personnes doivent vendre leurs actions pour acquitter l’impôt. Qu’importe si les entreprises doivent moins investir pour distribuer de quoi payer l’ISF. Qu’importe que nos plus beaux fleurons soient rachetés par des groupes étrangers ou des fonds de pension qui privilégieront la rentabilité au devenir de l’entreprise et à l’emploi. Qu’importe, en somme, si cet impôt est antiéconomique et inéquitable, frappant ceux qui ont épargné.


  De surcroît, l’ISF taxe les actifs sur une valeur fictive – au 1er janvier – loin de refléter la valeur réelle des biens. Quelques jours plus tard, les cours de Bourse des actions peuvent s’effondrer, les prix de l’immobilier baisser… L’État se garde évidemment de rembourser le contribuable qui s’est appauvri. Les Français en ont fait l’amère expérience en 2008.


  Des aberrations qui amènent aujourd’hui François Fillon, l’ancien Premier ministre de Nicolas Sarkozy, à dénoncer cet impôt « imbécile » et à proposer en substitution la création d’une nouvelle tranche d’impôt sur le revenu. Même l’actuel Premier ministre, Manuel Valls, y est opposé et avait soutenu, pendant la campagne électorale, sa suppression. Thomas Piketty reconnaît lui aussi qu’il fonctionne mal, et plaide pour la baisse des taux qu’il accompagne de la suppression de toutes les exonérations. Les libéraux se montrent encore plus radicaux : « En appauvrissant les plus riches, l’ISF nivelle les Français par le bas. Lorsque le gros maigrit, le petit meurt. »


  La taxation des riches est d’autant plus exacerbée que la croissance est atone. Tout enrichissement personnel est perçu comme se faisant au détriment des plus faibles.


   


  L’ISF n’est pas le seul impôt sur le patrimoine. Il en existe un autre beaucoup plus important : la taxe foncière que paie tout propriétaire d’un logement. Une ponction de 20 milliards d’euros, contre 5 milliards pour l’ISF. Un impôt auquel d’autres pays ont recours, comme les États-Unis ou le Royaume-Uni.


   


  Jusqu’où l’État peut-il aller dans l’imposition des citoyens ? Quand l’impôt devient-il confiscatoire ? Il n’existe pas de définition scientifique. Pour certains, l’imposition à un taux marginal devient confiscatoire si le fisc s’approprie l’essentiel du revenu engendré par le travail supplémentaire fourni. D’autres se réfèrent à l’article 13 de la déclaration de 1789 : l’impôt est confiscatoire quand il fait peser sur le citoyen une charge excessive au regard de ses facultés contributives. Pour James Locke, le pouvoir ne peut enlever à l’homme une partie de sa propriété sans son consentement. Outre l’atteinte à la propriété, certains font valoir l’incidence négative sur leur capacité d’entreprendre, garantie par la Charte sociale européenne de 1961 dans son article premier.


  Au-delà de la théorie, les hausses d’impôts, si désagréables étaient-elles, restaient supportables tant que la croissance du pouvoir d’achat était réelle. Mais la donne a changé. La baisse de celui-ci rend tout prélèvement fiscal additionnel insupportable financièrement et plus encore psychologiquement. L’affaire de l’écotaxe, qui a suscité une jacquerie en Bretagne, en est le meilleur témoignage.


  La Cour constitutionnelle de Karlsruhe, dans une célèbre décision du 22 juin 1995, a fixé à 50 % de ses revenus le total des impôts qu’un contribuable pouvait supporter. Et, à ce titre, a déclaré l’ISF allemand inconstitutionnel. Interrogé sur le projet de loi de finances pour 2013, le Conseil constitutionnel français n’a pas été aussi explicite. Il a cependant précisé, rappelle une note du Bureau Francis Lefebvre – la référence en matière de fiscalité –, que pour apprécier le caractère confiscatoire d’un impôt, il convient de le replacer dans son contexte et de l’ajouter aux impositions. Si le Conseil n’a pas déterminé de taux limite, il a jugé, pour les retraites chapeau, le taux confiscatoire au-delà de 75 % ; pour les actions gratuites et les stock-options, un maximum de 68,2 %. « Le taux magique de l’impôt confiscatoire n’existe pas. On peut seulement constater qu’en l’état actuel de la jurisprudence un système confiscatoire prélevant dès le premier euro 64,5 % (taux cumulé des prélèvements sur les revenus du capital en l’état du droit postérieur à la loi de finances pour 2013) est conforme à la Constitution, tandis que le taux de 68,2 % ne l’est plus. Quant à une imposition marginale, le raisonnement fait pour les retraites “chapeau” montre qu’elle ne saurait atteindre 75 % », commente Daniel Gutmann, associé au bureau Francis Lefebvre, ancien du FMI.


  Le Conseil constitutionnel a également exigé le rétablissement d’un plafonnement global comprenant l’impôt sur le revenu, l’ISF et les prélèvements sociaux. Plutôt que de supprimer l’ISF, nos gouvernants ont en effet préféré inventer une usine à gaz : afin que les Français ne soient pas trop imposés, Michel Rocard institua le plafonnement à 80 % du total des impôts (impôt sur le revenu + ISF), Alain Juppé un plafonnement du plafonnement destiné à contrer les stratégies d’optimisation, Dominique de Villepin un bouclier fiscal, que Nicolas Sarkozy a rendu plus favorable encore. François Hollande ne déroge pas à la pratique, rétablissant le plafonnement à 75 % !


  Censuré par le Conseil constitutionnel, le premier gouvernement Ayrault fut contraint de transformer l’imposition à 75 % des revenus au-delà d’un million d’euros en un impôt sur l’entreprise. L’instauration d’une telle taxe n’a jamais réussi à ses promoteurs. En 1798, le Directoire émit un emprunt forcé à un taux qui pouvait aller jusqu’à 75 %. Un an plus tard, le ministre des Finances Gaudin fut contraint de supprimer cet impôt (qui ne portait pas son nom) car il n’avait rapporté que 900 000 livres sur les 12 millions attendus. De la même manière, François Mitterrand dut renoncer à la surtaxe exceptionnelle de 25 % d’impôt sur le revenu, qui portait le taux marginal maximum à 75 %.


  Point trop n’en fallait ; déjà !
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  Mieux vaut être Total qu’une PME


  
    
      « Il est doux de prendre sa part d’un impôt qu’on ne paie pas. » 
    

  


  
    
      Vilfredo Pareto, sociologue et économiste italien né en 1848
    

  


  L’injustice n’épargne pas les entreprises. La France affiche un taux théorique d’impôt sur les sociétés de 33,33 %. 38 % même, si on y ajoute les différentes surtaxes. Soit le plus élevé d’Europe. Or, comble du paradoxe, son rendement est parmi les plus faibles. Cherchez l’erreur !


   


  Comme pour l’impôt sur les ménages, l’État a dû consentir des dérogations en tout genre afin de faire passer la pilule. Des dérogations consenties à certains mais pas à d’autres, selon des critères prêtant à discussion. Résultat, le taux réel, estime Bercy, est de 26 % pour les grandes entreprises et 32 % pour les PME. Un écart monté jusqu’à 20 points en 2011. Du délire !


  La raison : un taux d’emprunt des grandes entreprises supérieur, d’où une déduction plus élevée des intérêts de l’impôt sur les sociétés, le recours plus fréquent au crédit d’impôt recherche… « Sur les quarante groupes du CAC 40, il y en a à peu près dix qui ne paient pas d’impôt sur les sociétés », dénonçait régulièrement Bernard Cazeneuve à l’époque où il était ministre du Budget.


  Pour être juste, il faut dire que les grandes entreprises paient plus de taxes et prélèvements sur la production que les PME. L’Afep a fait le calcul : 76 grands groupes acquittent 26 % de ces impôts (C3S, CVAE, taxe sur les salaires…). Ils versent également 17 % du total des cotisations sociales patronales.


   


  Mais plus l’impôt est élevé, plus les entreprises multiplient les montages pour éviter tout paiement. Or, dans ce sport, les grandes sont avantagées. Elles ont plus de moyens et plus de conseils. Elles n’hésitent pas à mettre en concurrence les États et à exploiter les failles dans la législation.
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  Des trous d’imposition géants


  
    
      « Est-ce cela, l’équité fiscale : je paie 126 millions d’euros d’impôt sur les sociétés, soit trois fois le montant cumulé de celui que versent Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft, alors que ces groupes ont un chiffre d’affaires huit fois supérieur au mien ? » 
    

  


  
    
      Jean-Pierre Rémy, PDG de Solocal Group1.
    

  


  Choquant, c’est vrai, mais ces grands noms du high-tech ne violent pas la loi. Ils font de l’optimisation fiscale, exploitant à fond les « trous » ou lacunes des législations nationales. Ils profitent au maximum de la concurrence fiscale à laquelle se livrent les pays pour attirer qui les investisseurs, qui les capitaux. « L’Europe est la zone où cette concurrence est le plus exacerbée », souligne Michel Aujean, ancien directeur des analyses et politiques fiscales à la Commission européenne.


  Pendant très longtemps, ces entreprises ont utilisé les failles du système avec la bénédiction de leur propre gouvernement. Et les États-Unis ne sont pas aussi puritains qu’on le croit. Pour preuve : les sociétés américaines sont imposées sur leur bénéfice mondial mais ont le droit de reporter la taxation des profits réalisés à l’étranger aussi longtemps que ces derniers ne sont pas rapatriés aux États-Unis. Apple, Gap, Oracle, JP Morgan… ne se sont pas fait prier. Ils ont conservé leurs bénéfices dans des États à fiscalité réduite. L’économie réalisée leur a permis d’investir davantage, de racheter des sociétés concurrentes, de développer leur savoir-faire, en un mot d’asseoir la domination américaine.


  Disposant d’une forte trésorerie à l’étranger, ces sociétés ont mis en concurrence les États et recherché celui qui les imposerait le moins. En rachetant le laboratoire britannique Shire, l’Américain Abb Vie avait bien l’intention d’installer le siège du nouvel ensemble en Grande-Bretagne et de profiter d’un taux d’impôt sur les sociétés de 13 % contre 22 % outre-Atlantique. Sauf que le gouvernement de Barack Obama a réagi et modifié la législation américaine. Tant que ces sommes restaient contenues, que les États n’étaient pas confrontés à des dettes colossales, les gouvernements ont fermé les yeux ou péché par négligence. Aujourd’hui, ils ne peuvent plus se passer des milliards qui leur échappent. Les États-Unis les premiers. On estime en effet les profits des groupes américains non rapatriés à plus de 2 000 milliards de dollars. Le gouvernement de Washington a donc fait voter une loi interdisant le financement des acquisitions par les profits réalisés à l’étranger tant que ces bénéfices n’ont pas été imposés aux États-Unis. Bizarrement, l’opération de rapprochement Shire-AbbVie a capoté.


   


  La concurrence fiscale joue à plein. Il existe en effet pas moins de dix-huit taux d’impôt sur les sociétés au sein de la zone euro. Un boulevard pour les multinationales.


  En Europe, l’Irlande en est le champion toutes catégories. Non seulement le taux de son impôt sur les sociétés est l’un des plus bas des pays développés (12,5 %), mais Dublin permet à des groupes de devenir résidents fiscaux sans la moindre activité sur place. Ainsi, le régime dit « Double Irish » a permis à de grandes entreprises étrangères, comme Google, d’échapper pratiquement à toute taxation. Pour ce faire, il suffisait de créer en Irlande ou aux Pays-Bas une société propriétaire de la marque ou des brevets. Le groupe faisait alors remonter les bénéfices de ses filiales sous forme de droits intellectuels et de redevances. Dans un deuxième temps, la société holding créait – comme le droit irlandais ou néerlandais l’autorisait – son « centre de management » dans un paradis fiscal, que ce soit les îles Caïmans, les îles Vierges britanniques ou les Bermudes. En 2010, selon une étude du FMI, la Barbade, les Bermudes et les îles Vierges Britanniques ont reçu plus d’investissements directs étrangers que l’Allemagne ou le Japon.


   


  Les prix de transfert sont une autre pratique utilisée à grande échelle. Les entités d’un même groupe, en se facturant des prestations, allègent les bénéfices des filiales logées dans les pays les plus imposés. Prenons le cas d’Apple. Ses activités sont organisées en filiales de l’entité irlandaise. Ainsi, quand Apple France vend un iPhone, elle comptabilise dans ses comptes non pas le prix du smartphone, mais une simple commission de vente. Le différentiel est énorme !


  L’industrie pharmaceutique américaine a abusé de cette pratique, faisant de l’Irlande l’un des premiers exportateurs de médicaments. L’opération consiste à implanter dans ce pays une usine à laquelle la maison mère vend ses produits en sous-estimant le prix. Le bénéfice est ainsi logé en Irlande, là où l’impôt sur les sociétés est le plus faible.


   


  Autre stratégie « payante » : le recours aux financements hybrides. Ils sont utilisés pour financer une filiale à l’étranger. Comment ? La société souscrit une dette convertible en actions de la maison mère. La filiale rémunère sa maison mère en versant des intérêts qu’elle pourra déduire de son bénéfice tandis que la société initiale touche des dividendes exonérés. Dans le même esprit, dans les pays à fiscalité élevée, le groupe emprunte pour payer les dividendes plutôt que de rapatrier des fonds du paradis fiscal.


   


  Les entreprises font également du « treaty shopping », pratique consistant à rechercher la meilleure convention fiscale bilatérale pour leurs investissements. Le Luxembourg est ainsi accusé d’avoir conclu une quarantaine d’« arrangements » fiscaux secrets ayant permis à des multinationales d’échapper à l’impôt. Cette activité ferait vivre des milliers d’avocats. Afin d’attirer chez elle les multinationales, la Grande-Bretagne vient par exemple d’autoriser le fisc anglais à consentir des déductions pouvant aller jusqu’à 55 % de l’impôt sur les sociétés. La Belgique a conçu de son côté un dispositif avantageux baptisé « intérêts notionnels ». Il permet de déduire de ses impôts 3 % de ses fonds propres. Arcelor Mittal en a bien profité : ce régime lui a permis d’alléger ses impôts de 2,5 milliards de dollars depuis 2009.


   


  Les entreprises numériques ont poussé l’optimisation à l’extrême. Les Gafam, comme on les appelle (Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft), réalisaient en France, en 2011, un chiffre d’affaires de 8 milliards d’euros mais étaient imposés comme si ce dernier n’était que de 800 millions. Au total, ils ont réglé seulement 37 millions d’impôt sur les sociétés. Google n’aurait payé que 7,7 millions d’euros d’impôt en France en 2013.


  Mais les géants du Net ne sont pas les seuls. Les plates-formes de vente de billets d’avion, de nuits d’hôtel ou d’applications les ont suivis, élisant leur résidence fiscale dans des pays à taux bas comme le Luxembourg.


   


  Revenir en arrière n’est pas facile quand il faut décider à vingt-sept et lorsque l’unanimité est requise pour toute modification des règles. La fiscalité est, en effet, une compétence des États membres.


  En attendant des décisions communes, nos gouvernants préfèrent donc se concentrer sur la fraude où il y a, là aussi, fort à faire.
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  Une fiscalité arbitraire


  
    
      « Il n’y a point de plus cruelle tyrannie que celle que l’on exerce à l’ombre des lois et avec les couleurs de la justice. »
    

  


  
    
      Montesquieu
    

  


  Injuste, confiscatoire, la fiscalité est également sans foi ni loi. La parole de l’État n’existe plus. Non contents de changer les règles comme bon leur semble, nos gouvernants réécrivent le passé, n’hésitant pas à appliquer de nouvelles taxes à des décisions prises à une époque où les règles du jeu étaient différentes. La France a, en effet, une conception très extensive de la notion de rétroactivité.


   


  La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 pose comme principe que chaque citoyen doit être informé à l’avance de la norme juridique qui lui sera imposée. Cette règle, totalement respectée en matière pénale, est de plus en plus contournée en fiscalité. Le Conseil constitutionnel a même admis, dans une décision du 7 novembre 1997, que le législateur pouvait adopter des dispositions rétroactives dès lors qu’il ne privait pas les citoyens de leurs droits fondamentaux.


  Les gouvernements se sont engouffrés dans la brèche, multipliant les dérogations ou jouant sur les mots. Ainsi, la fiscalité sur l’assurance-vie applicable en cas de décès a été durcie quelle que soit la date de versement des primes. Les épargnants auraient-ils souscrit s’ils avaient su ?


  Autre exemple qui concerne les entreprises : l’administration fiscale a changé de doctrine sur le crédit d’impôt recherche. Une instruction du 4 avril 2014 remet en cause la possibilité accordée aux entreprises sous-traitantes, agréées par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de bénéficier du CIR pour les projets de R&D non valorisés par leurs clients français au titre du CIR, soit parce qu’ils y renoncent, soit parce qu’ils sont au plafond. Non content de changer les règles du jeu, le fisc a même décidé d’appliquer les nouvelles dispositions avec effet rétroactif aux projets de 2013.


  Une telle rétroactivité crée un facteur d’imprévisibilité qui nuit à la décision. Plus grave, en jetant un doute sur la parole de l’État, elle entame un peu plus le consentement à l’impôt.


  L’État vient d’en convenir : le gouvernement a adopté pour les entreprises une charte de non-rétroactivité qui les garantit à l’avenir contre toute tentation de remise en cause.


   


  L’arbitraire de l’État apparaît aussi dans les différences de traitement entre les produits ou les individus. Le vin taxé 62 fois moins que le whisky ? En dehors de la préférence nationale, qu’est-ce qui justifie une telle différence ? Des considérations de santé publique ? Pas du tout. Un rendement élevé ? Pas davantage. Du seul point de vue des finances publiques, il serait logique, pour maximiser les recettes, de taxer en priorité la boisson la plus consommée, relève le rapport de la mission d’évaluation et de contrôle de la Sécurité sociale du Sénat, publié en février 2014. Mais c’est le contraire : le vin, qui représente plus de la moitié de la consommation d’alcool pur des ménages français, ne représente que 3,6 % du produit de la taxe sur les boissons alcoolisées quand les spiritueux en assurent 80 %.


   


  Le fait du prince ne s’arrête pas là. L’administration s’arroge aussi constamment de nouveaux droits. Le vote des impôts appartient en principe au Parlement sous le contrôle du Conseil constitutionnel. Qu’à cela ne tienne : pour qu’on ne lui mette pas des bâtons dans les roues, l’administration a inventé le principe de la « doctrine administrative » qu’elle impose aux juges.


  Comment a-t-elle procédé ? En montrant patte blanche. Elle les a convaincus que, dès lors qu’elle interprétait la loi dans un sens plus favorable aux justiciables, sa décision prévalait. Sauf que, dans la pratique, le côté « favorable aux justiciables » n’est pas toujours démontré. Loin de là.


   


  Les Français se heurtent de plus en plus à un mur d’incompréhension. C’est le pot de terre contre le pot de fer. « L’administration fait une lecture jusqu’au-boutiste de la fiscalité », dénonce Geoffroy Roux de Bézieux, vice-président du Medef. Dès qu’elle peut reprendre un avantage et faire rentrer de l’argent dans les caisses de l’État, elle y va. Ou du moins s’y essaie.


  Elle a essayé par exemple de restreindre la notion de société holding animatrice afin de diminuer le nombre d’actionnaires qui pouvaient se prévaloir de la notion de bien professionnel pour échapper à l’ISF. Mais, devant le tollé et surtout ses conséquences – la mise en vente de nombreuses entreprises familiales –, le ministre du Budget a dû y renoncer. Dans le même esprit, Bercy a cherché à redéfinir l’abus de droit en l’élargissant à tout montage ayant pour but principal, et non plus exclusif, d’échapper à l’impôt. Avec toutes les ambiguïtés de la définition de « but principal ».


  Même si le fisc n’obtient pas toujours gain de cause, le fait même d’avoir essayé de faire passer son point de vue crée une insécurité juridique préjudiciable aux décisions. Le contribuable n’a aucune assurance que l’administration ne remettra pas le couvert.


   


  L’administration a également pris la liberté de corriger la loi dans ses décrets, circulaires ou instructions. En en donnant l’interprétation la plus restrictive possible, en jouant sur les mots, en rendant difficile sa compréhension et incertaine son application. À tel point que, pour éclairer aujourd’hui les contribuables, l’État a dû inventer la procédure du rescrit. Elle consiste à interroger à l’avance le fisc sur la validité d’un montage, d’un projet. Entre 2007 et 2012, plus de 18 000 demandes ont été formulées.


  S’il est normal que l’État s’assure que tous les Français paient bien l’impôt et sanctionne les fraudeurs, c’est aussi la moindre des choses que le citoyen puisse connaître la règle applicable. Or la réalité est tout autre.


  L’État change d’avis comme de chemise. Pas seulement lors d’une alternance politique, mais parfois aussi au sein d’une même mandature. Celle de François Hollande tourne à la caricature. Le président commence par augmenter les impôts, puis les diminue. Il supprime les baisses de cotisations sociales payées par les employeurs mais crée, quelques mois plus tard, le crédit d’impôt compétitivité emploi. Or, sans visibilité, les acteurs ne peuvent plus prendre de décisions. L’instabilité conduit à l’immobilisme. Elle contribue même à la complexité du système fiscal lui-même.


  La structure et la répartition de la fiscalité ont perdu progressivement leur logique. On est dans le bricolage. À tel point que les mesures votées ne sont pas appliquées. Depuis l’adoption de la loi de finances pour 2007, 163 dispositions fiscales ont été décidées par le Parlement, dont 83 restées lettre morte faute de textes d’application. Sur les 202 dispositions fiscales votées depuis juillet 2013, 57 attendent un texte d’application. Et sur 61 adoptées dans le budget 2014, seules 42 sont devenues réalité.


   


  Le Parlement légifère également sur tout et à tout propos. Le Code général des impôts contient 4 000 articles auxquels s’ajoutent 40 000 circulaires. 20 % au moins sont modifiées chaque année, notamment par le biais d’amendements parlementaires. Sur les 36 mesures nouvelles relatives à la fraude fiscale votées dans la loi de finances pour 2012, 30 résultent du Parlement. Or ces amendements échappent au filtre du Conseil d’État. Avec le risque d’être, ensuite, censurés par le Conseil constitutionnel.


  L’absence de contrôle en amont des amendements conduit, in fine, à une surtaxation. Le Conseil constitutionnel a estimé par exemple que le gouvernement ne pouvait pas taxer uniquement les boissons énergisantes et qu’en conséquence la taxe dite Red Bull (25 centimes par canette) était contraire au principe d’égalité devant l’impôt. Pour le respecter, il a jugé qu’elle devait s’appliquer à toutes les consommations contenant plus de 220 milligrammes de caféine. Cette décision va se traduire par un élargissement de la taxation aux autres produits. Les Français n’avaient pas besoin de cela !


   


  Pire, des impôts dont la création a été justifiée auprès des contribuables par le souci d’améliorer leur sort sont utilisés à d’autres fins.


  Il en est ainsi du prélèvement de 0,3 % institué le 1er avril 2013 sur les pensions que paie tout retraité. Cet impôt (645 millions d’euros en 2014) devait améliorer la prise en charge de la dépendance. Il servira en définitive à boucher les trous, et plus particulièrement à financer le fonds de solidarité vieillesse qui prend en charge le minimum vieillesse et les cotisations retraite des chômeurs. Un détournement tellement choquant que les députés ont adopté un amendement obligeant l’État à utiliser une partie du produit de la taxe (130 millions d’euros) au financement de la dépendance. Comme prévu initialement.


   


  L’État n’hésite pas non plus à siphonner les réserves de certains organismes.


  Il a d’abord décidé de mettre la main sur 500 millions d’euros appartenant à Action Logement (l’ancien 1 % Logement), chargé de financer la construction de la quasi-totalité des HLM en France. Comme cela n’était pas suffisant, Bercy s’apprête à ne pas reverser aux chambres de commerce et d’industrie une partie des taxes payées par les entreprises que l’État prélevait jusqu’alors pour leur compte.


  Dans le même esprit, le ministre de l’Économie et des Finances envisage de ponctionner les réserves des chambres d’agriculture. Un prélèvement qui pénalise les plus prudentes. « Cette décision intervient au moment où la taxe additionnelle sur le foncier non bâti a été réduite. Elle met en danger la situation financière de nos organisations », déplore Guy Vasseur, président de l’Association permanente des chambres d’agriculture (Apca).


  Le gouvernement envisage encore de prélever les 21 milliards d’euros accumulés par les caisses de retraite des professions libérales, comme il l’a fait à hauteur de 170 millions dans les réserves de la caisse d’assurance maladie du régime spécial des industries électriques et gazières, de 233 millions dans le fonds pour l’emploi hospitalier ou encore de 310 millions en trois ans auprès du Centre national du cinéma !


   


  Cette instabilité et cet arbitraire créent, de fait, des inégalités devant la loi entre les contribuables ou les entreprises. Ils favorisent ceux qui ont les moyens de suivre au jour le jour l’évolution de la loi et de se défendre au détriment de ceux qui ne le peuvent pas. Ils paralysent les acteurs économiques, inquiets de ce qui pourra être décidé. Bref, ils nuisent au développement des affaires, et donc à la croissance.


  


  Troisième partie


  UN IMPÔT DÉTOURNÉ DE SA FINALITÉ


  
    
      « On se tromperait en supposant que l’inconvénient des impôts excessifs se borne à la misère et à la privation des peuples,

       écrit Benjamin Constant dans 

      Écrits politiques. Le peuple est misérable par l’usage que l’on fait de ce qu’il paye. »
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  Un État qui se mêle de tout


  
    
      « La France est droguée à la dépense. »
    

  


  
    
      Gilles Carrez
    

  


  Les entreprises manquent de financements et les PME de fonds propres. Qu’à cela ne tienne : on crée la Banque publique d’investissement, un mastodonte de 21 milliards d’euros et de 2 200 salariés.


  S’est-on demandé si la sphère privée n’aurait pas fait mieux ? Non, à aucun moment, dénonce Gaspard Koenig, président du think tank GénérationLibre. Au risque que l’État assèche le marché du capital-risque, que les entreprises ne trouvent plus de crédits si elles n’ont pas eu l’imprimatur de la BPI, que des mauvaises décisions soient prises – en témoigne l’investissement dans Altia, entreprise ayant depuis fait faillite –, au risque aussi de créer des conflits d’intérêts ou de susciter des mélanges de genre.


   


  Un problème, une taxe. Mais aussi un problème, l’État. Depuis Colbert, l’État a vocation à intervenir sur tout. Pas une question ne se règle sans qu’il soit appelé à la rescousse. Cela explique d’ailleurs que nous ayons eu le taux d’acceptation à l’impôt le plus élevé du monde et qu’il ait fallu les débordements de ces derniers mois pour que le peuple commence à se rebeller. Et encore, les critiques portent moins sur le principe de l’intervention de l’État que sur son efficacité. « Il existe une spécificité française, déclare Michel David-Weill : le passéisme actif. La France est un pays qui n’a jamais épousé le capitalisme. Elle attache une importance à l’État beaucoup plus grande qu’ailleurs1. » Jean Peyrelevade, ancien directeur adjoint du cabinet de Pierre Mauroy et ancien président du Crédit lyonnais, dénonce, dans Histoire d’une névrose, la France et son économie2, le postulat selon lequel l’économie doit être soumise à la politique. « De l’État… on attend tout. »


  Mais l’État a-t-il vocation à se mêler de tout ? « Est-ce le rôle de l’État d’aider financièrement les buralistes ? » demande ironiquement la Cour des comptes. Une question pas si légère que cela ! Pour Joseph Schumpeter, la composition du budget d’un pays influe directement sur ses structures sociales, culturelles et politiques.


   


  Jusqu’à la crise, nos gouvernants ne se sont posé aucune question. L’État évaluait ses dépenses et, à partir de là, déterminait le montant de recettes dont il avait besoin. Les élus locaux ont fait de même. Les communes et les départements n’étant pas autorisés à avoir un budget de fonctionnement en déficit, l’ajustement se faisait par les impôts en relevant toujours plus les taux. Ainsi, beaucoup de villes ont des finances saines mais sont dans cette situation en dépensant beaucoup et en imposant beaucoup. Jusqu’aux limites du supportable !


  Les dépenses publiques atteignent aujourd’hui le chiffre astronomique de 1 185 milliards d’euros. 58 % de la richesse nationale est produite par l’État. Soit le chiffre le plus élevé des pays de l’OCDE après la Finlande, 13 points de plus qu’en 1980. Mais, alors que tous nos voisins ont diminué ce poids (– 10 points en Allemagne, – 17 en Suède et même – 6 en Italie), nous n’avons cessé de l’accroître. Ainsi, entre 2007 et 2012, les dépenses publiques ont augmenté de 34 milliards d’euros par an. En 2013, la facture s’est encore alourdie de 21 milliards, dont 3 pour l’État, 13 pour la Sécurité sociale et 5,6 pour les collectivités locales.


  « Le niveau de la dépense publique en proportion du PIB est inacceptable », dénonce Jean-Claude Trichet, ancien président de la BCE. Reste que l’État n’a jamais démontré qu’il savait faire des économies. « Personne jusqu’alors n’a réussi à réduire en valeur le montant des dépenses par rapport à l’année précédente », écrit Pierre-François Gouiffès, inspecteur des Finances, dans L’Âge d’or des déficits, quarante ans de politique budgétaire française3. En dépit des discours, les dépenses vont du reste continuer à croître : de 13,5 milliards d’euros en 2015 (+1,1 %), de 23,5 milliards en 2016 (+1,9 %) et de 22,7 milliards en 2017 (+1,8 %). Les économies annoncées ne sont que « virtuelles », calculées par rapport à la croissance tendancielle, c’est-à-dire l’augmentation spontanée des dépenses résultant de l’inflation, du vieillissement de la population… Elles traduisent donc en fait un simple ralentissement de la hausse.


   


  La contrainte pour l’État de ne pas dépasser un certain montant de déficit exprimé en pourcentage de PIB (3 % en 2017, selon les directives de Bruxelles) et le ras-le-bol fiscal des citoyens obligent aujourd’hui à raisonner en termes d’allocation optimale de la recette dans un budget contraint. À quoi l’argent est-il le mieux utilisé ?


  François Hollande lui-même doute de la pertinence du « toujours plus ». « La dépense publique atteint aujourd’hui 57,1 % de la richesse nationale. C’était 52 % il y a cinq ans. Est-ce que l’on vit mieux pour autant ? Non », déclarait-il le 13 novembre 2012. Avant de dénoncer, lors de ses vœux aux corps constitués, « un État trop lourd, trop lent, trop cher ». Et le président de la République d’enfoncer le clou : « L’État doit changer pour être utile au pays… trop de circulaires, de statistiques, de perte de temps…l’enchevêtrement des compétences estde plus en plus indéchiffrable. »


   


  L’État est-il, de fait, le mieux placé pour s’occuper de tout ?


  Il existe un dicton en France : Qui trop embrasse mal étreint. Un exemple. Pour faciliter l’accès au logement, Cécile Duflot, ministre du Logement du premier gouvernement de François Hollande, avait décidé de créer une garantie universelle des loyers (GUL). Les candidats à la location n’auraient plus eu besoin de fournir des cautions familiale ou bancaire ni de justifier de montants exorbitants de revenus et leur bailleur aurait été indemnisé en cas d’impayés. Une bonne mesure, a priori ? Sauf que, pour ce faire, la ministre avait décidé de créer une administration ad hoc destinée à percevoir le montant de l’assurance à la charge du locataire et du propriétaire, à gérer les litiges, à assurer le recouvrement des créances impayées. Un service qui, au bas mot, aurait dû compter 3 000 personnes sur le territoire et coûter plus de 2 milliards d’euros. Était-ce à l’État d’assumer cette fonction, sachant qu’il existe déjà des assurances loyers impayés privées ? La ministre a fini par y renoncer, d’abord en rendant la GUL facultative, puis en ne sortant pas les textes d’application. Et Manuel Valls a jeté la loi aux oubliettes.


  Cécile Duflot aurait dû lire Turgot. Comme le rappelle Gaspard Koenig4 dans une lettre à l’abbé Terray, contrôleur général des finances de Louis XV, le futur ministre de Louis XVI critique l’« extravagance » qu’il y aurait à créer une compagnie publique chargée du commerce des grains qui ne servirait qu’« à produire par des moyens les plus compliqués, les plus dispendieux, les plus susceptibles d’abus de toute espèce (…) ce que le commerce laissé à lui-même doit faire infailliblement à infiniment moins de frais et sans aucun danger ».


   


  Est-ce à l’État de s’occuper de la santé ?


  La question peut surprendre, mais d’autres pays font des choix différents. Les Suisses viennent de réaffirmer leur attachement au système privé. Ils ont refusé, par un référendum du 28 septembre 2014, la création d’une caisse d’assurance maladie publique. L’assurance est obligatoire, mais chacun choisit la compagnie qui va l’assurer, à l’instar de ce qui existe chez nous pour l’assurance auto.


  En France, la question se pose s’agissant de la dépendance. Avec le vieillissement de la population, son coût explose. Si on garde le régime actuel, l’aide publique devra augmenter de 80 %, pour atteindre 35 milliards d’euros d’ici à 2060, selon une étude de la DREES. Ses besoins de financement devraient dépasser ceux de la retraite après 2050. Est-il responsable de continuer ainsi ? Ne faut-il pas recentrer l’aide publique sur les plus démunis et encourager l’assurance privée pour les risques mineurs ?


   


  Est-ce aussi la vocation de l’État de s’occuper d’économie ?


  Non, estime André Loesekrug-Pietri, président de la fondation Paulina. « Comment imaginer, dans un monde évoluant de plus en plus vite, que l’État a les moyens de comprendre aussi vite que les acteurs concernés – entreprises, salariés, ONG – les évolutions, voire les anticiper ? Il n’en a pas les capacités humaines5 », écrit-il.


  Allant dans le même sens, Didier Migaud, président de la Cour des comptes, plaide pour que l’État cesse d’intervenir sur tout, qu’il se repositionne et agisse à bon escient.


   


  L’État doit-il intervenir parallèlement aux collectivités locales ?


  Enchevêtrement de compétences, mauvaise gestion des effectifs, coordination insuffisante entre services, doublons, « la France est le seul pays européen où l’État n’a pas tiré toutes les conséquences de la décentralisation », dénonce la Cour des comptes dans son rapport de juillet 2013. Des doublons que le député PS René Dosière évalue à 15-20 milliards d’euros.


  Des preuves de ces doublons ? Le rapport réalisé par les députés Queyranne, Demaël et Jurgensen en juin 2013 a comptabilisé pas moins de 6 000 aides aux entreprises, mobilisant 110 milliards d’euros par an, plus du double du budget de l’Éducation. Ces aides, attribuées par l’État, les régions, les départements et les communes, occupent 1 500 agents, pour un coût de fonctionnement de 700 millions d’euros annuels.


  Afin d’anticiper l’évolution de l’environnement économique, quatre acteurs produisent des notes de conjoncture régionale : l’Insee, la Chambre régionale des comptes, la Banque de France et la direction générale des finances publiques, qui dépend de Bercy. Le nombre de commissions et instances administratives ou délibératives placées auprès du Premier ministre, des ministres et de la Banque de France s’élève à… 668.


  Ainsi, un maire qui a besoin d’une subvention en vue de financer un équipement devra aller frapper à la porte du conseil général, puis à la préfecture, ensuite à la région. Chaque bureau remplira un dossier, posera ses conditions, parfois contradictoires. « Au lieu d’être réglé en huit jours, le dossier traîne pendant un an, voire un an et demi », constate le président du conseil général de Haute-Saône, Yves Krattinger, qui estime à 40 000 le nombre de fonctionnaires des services déconcentrés de l’État en doublon avec le personnel des collectivités locales.


  Autre exemple : Besançon compte trois antennes d’offices de tourisme : une pour la ville, une pour le département et une pour la région. Chacune édite ses plaquettes, dispose de son site Internet, définit sa stratégie de communication.


  Et quand le sujet est à cheval sur plusieurs territoires, c’est l’apothéose. Au moins huit acteurs publics s’occupent du Marais poitevin : l’État, deux régions, trois départements, l’agence de l’eau Loire-Bretagne et le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres. Qui dit mieux ?


   


  Le social n’échappe pas aux doublons. Pour aider Jeannette, une handicapée mentale, l’État, le département, la commune, les Allocations familiales, l’Assurance maladie et le Syndicat des transports d’Île-de-France sont intervenus, dénonce la fondation Ifrap. Sans aucune coordination, chacun réclame les mêmes pièces justificatives.


  « La multitude d’aides et la très grande pluralité d’acteurs entraînent parfois un manque de cohérence qui se traduit soit par une redondance des dispositifs, soit par la non-prise en charge de certaines personnes et par une disparité de l’offre sur les territoires », remarque Vanessa Ly, chef de projet à l’Agence nouvelle des solidarités actives (Ansa).


  Problème : les collectivités territoriales défendent le principe de libre administration inscrit dans la Constitution. Elles ne veulent pas se laisser dicter les conditions d’attribution de ces aides.
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  Un État cher, dispendieux et mal organisé


  
    
      « Un gouvernement ne taxe pas pour obtenir l’argent dont il a besoin. Il trouve toujours un besoin pour l’argent qu’il reçoit. »
    

  


  
    
      Ronald Reagan
    

  


  L’État a-t-il besoin d’une sous-préfecture à Riom, à 15 kilomètres en autoroute de Clermont-Ferrand, la préfecture du Puy-de-Dôme ? C’était utile du temps de Napoléon, lorsque fut institué le maillage territorial, selon le principe que les citoyens ne devaient pas mettre plus d’une journée à cheval pour rejoindre les services de l’État. Mais deux cents ans plus tard, à l’heure du train, du TGV, d’Internet ! Et ce qui est vrai pour Riom l’est également pour d’autres. Or, depuis 1926, rien n’a changé : la France compte aujourd’hui 240 sous-préfectures, employant plus de 5 000 personnes.


   


  L’organisation territoriale pèche de tous côtés. Nous avons autant de communes en France (36 000) que dans les autres pays de l’Union européenne réunis, plus même qu’aux États-Unis. Nous avons 50 000 établissements publics locaux (régies, centres d’action sociale…), 18 000 établissements publics de coopération intercommunale. Des chiffres qui font peur ! 


  La France compte 35 régimes de retraite gérés par 60 caisses différentes. 23 450 organismes sont chargés de répartir les 40 milliards d’euros consacrés à l’action sociale. Les think tanks ont beau jeu de dénoncer une action publique tournée sur elle-même, à l’image des « Shadoks qui pompaient inlassablement ».


  Si la démocratie se jugeait au nombre de ses élus, la France serait championne du monde. Un millefeuille qui superpose les compétences et les financements, qui devient opaque et illisible, qui échappe à tout contrôle des citoyens. Tous nos voisins – l’Allemagne, l’Italie, le Portugal, les Pays-Bas, la Belgique, la Suède – ont entrepris une réforme territoriale. La Grèce a divisé par trois le nombre de ses communes. Nous, rien ou si peu, la diminution des régions est à l’état de projet et soulève tant d’oppositions que la réforme risque de ne jamais voir le jour ou de se trouver édulcorée.


  L’enjeu n’est pas négligeable. Les collectivités locales représentent 20 % des dépenses publiques, 236 milliards d’euros (+ 60 milliards en vingt ans). Leurs dépenses sont celles ayant le plus fortement progressé au cours des trente dernières années : + 3,1 % par an depuis 1983, selon la Cour des comptes. La fonction publique locale emploie 1,9 million d’agents, en hausse de 75 % depuis 1990. Une course folle des dépenses et des effectifs financée par les impôts locaux, la hausse des dotations de l’État et la dette publique.


   


  La décentralisation est en partie à l’origine de ces augmentations. L’État a transféré aux collectivités locales des missions qu’il exerçait auparavant : construction et entretien des lycées, par exemple… Or, s’il a compensé la charge au moment du transfert, il n’a pas assumé le coût de la dérive de ces dépenses. À cela s’ajoute le poids de nouvelles réformes, comme celle des rythmes scolaires, qui devrait coûter 600 millions d’euros, ou encore la revalorisation du traitement des agents de catégorie C, dont les trois quarts sont en poste au sein des collectivités locales. À cela s’ajoutent l’instauration de nouvelles normes, notamment environnementales, et des hausses d’impôts (TVA…).


  Mais la décentralisation et l’inflation normative n’expliquent pas tout. Habituées à voir leurs dotations de fonctionnement grimper chaque année – 41,5 milliards d’euros leur ont été versés par l’État en 2013, auxquels s’ajoutent 27,5 milliards d’euros de transferts d’impôts et 9,8 milliards de compensation en contrepartie des dégrèvements d’impôts locaux –, les collectivités se sont lancées dans des plans d’équipement souvent pharaoniques. Un musée des Confluences à Lyon qui coûte 300 millions d’euros de plus que prévu. Une reconfiguration du Stade Vélodrome à Marseille qui excède les besoins de la ville et même les impératifs de l’Euro 2016, avec un montage financier trois fois plus onéreux que ce que la cité phocéenne aurait pu négocier sur le marché bancaire. Les élus locaux se sont également servis. L’agglomération de Perpignan compte 42 vice-présidents, alors que la loi n’en prévoit que 15. Quant aux dépenses de fonctionnement à Paris, elles se sont accrues de 36 % depuis 2001.


  Les dépenses n’ont pas faibli avec la crise, augmentant deux fois plus que l’inflation : + 3,4 % en 2013. Résultat, de nombreuses communes se retrouvent au bord de la faillite. Plus de 600 d’entre elles, selon le cabinet LocalNova, sont prises en étau entre des dépenses qui croissent et des recettes qui chutent. Pis, deux tiers des villes de 5 000 à 10 000 habitants n’ont plus la capacité d’autofinancer le moindre investissement.


  Pourtant, rien ne les a retenues. Même pas des recettes plus faibles. Quand elles n’avaient pas les ressources suffisantes, certaines collectivités territoriales n’ont pas hésité à emprunter. Entre 2012 et 2013, leur déficit a été multiplié par 2,5, passant de 3,7 à 9,2 milliards d’euros, et leur dette atteint désormais 182,3 milliards, selon le rapport sur les finances publiques locales de la Cour des comptes. « En 2012, Marseille et Lille ont emprunté la moitié de ce que leur rapporte la fiscalité locale  », souligne par exemple Laurent Bigorgne, directeur de l’Institut Montaigne. La dette de Marseille dépasse désormais 1,8 milliard d’euros. Si la ville y consacrait l’intégralité de ses ressources, il lui faudrait douze ans pour revenir à zéro. Celle de Paris a quadruplé, pour atteindre 4 milliards d’euros. Chaque Lillois supporte, de son côté, 3 150 euros de dettes : 1 539 euros au titre de la ville et 1 611 au nom de la communauté urbaine Lille Métropole, qui réunit Lille, Roubaix, Tourcoing et Villeneuve-d’Ascq.


  Car on masque le gouffre en reportant les dettes sur les intercommunalités. La dette de Lyon est de 346 millions, mais celle de l’intercommunalité, de 1,4 milliard. Celle de la métropole de Nice-Côte d’Azur a été multipliée par 2,7 entre 2008 et 2012. De même, 60 % de la dette d’un Nantais se situe au niveau de Nantes Métropole. Et la communauté urbaine de Toulouse a entre 2008 et 2013 doublé sa dette à 523 millions d’euros.


  Hélas, rien ne devrait s’arranger, puisque l’État a annoncé une baisse de 1,5 milliard d’euros de sa dotation budgétaire en 2014 et de 3,7 milliards par an entre 2015 et 2017. Une économie faite à l’aveugle. Elle sera appliquée au prorata du poids de chaque collectivité (commune, département, région, intercommunalité) sans tenir compte du fait que les départements croulent sous les dépenses sociales, sans non plus effectuer de péréquation entre les communes riches et les pauvres.


   


  Or ces dérapages sont évitables et certains maires y parviennent. À l’instar de Villeurbanne, commune de 146 000 habitants de l’agglomération lyonnaise, jugée la ville la mieux gérée par le site décomptes-publics.fr pour le magazine Le Point. Ou du Havre. En 2005, son maire, Antoine Rufenacht, crée une direction des marges de manœuvre chargée, entre autres, de traquer les économies dans le fonctionnement des services municipaux ; en 2009, tous les services sont sollicités pour diminuer de 3 % leurs budgets annuels : partage des secrétaires, pool de chauffeurs, vente du patrimoine… De son côté, Lyon a embauché des contrôleurs de gestion, des acheteurs professionnels et, en quatre ans, réduit sa dette de 21 %. Besançon a créé une bibliothèque des coûts de revient au mètre carré par équipement municipal. La Ville de Paris s’est quant à elle dotée, en 2008, d’un service des achats et d’un centre de paiement unique. Elle a réduit le pool des chauffeurs, renégocié ses baux et ses loyers, divisé par deux ses dépenses de communication et par trois celles d’événementiel. Gilles Carrez, maire UMP du Perreux-sur-Marne, a réduit de 10 % le coût de la collecte des ordures ménagères grâce à un partage au niveau intercommunal.


  Et cela se voit. Toujours selon le site Décomptespublics.com, les charges de personnel dans les villes de plus de 100 000 habitants oscillent entre 564 et 1 329 euros par habitant et la dette de 387 à 3 574 euros.


  Selon la Cour des comptes, c’est d’ailleurs au niveau local que se situe le plus gros gisement d’économies. Encore faut-il les faire. Encore faut-il que les collectivités ne tombent pas dans leur travers habituel en augmentant les impôts ou en alourdissant leur dette. Plus fondamentalement, il faut qu’elles entrent enfin dans la culture de l’efficience.
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  Un État pléthorique


  
    
      « L’administration en France est très fertile. On y plante des fonctionnaires et il y pousse des impôts. »
    

  


  
    
      Georges Clemenceau
    

  


  La France est malade du nombre de ses fonctionnaires. Elle en a quasiment deux fois plus que l’Allemagne (90 pour 1 000 habitants, contre 50 outre-Rhin). L’État emploie 2 375 200 personnes, selon les derniers chiffres de l’Insee, les collectivités territoriales comptent 1 862 400 agents et les hôpitaux 1 137 000. Seuls les effectifs de l’État ont diminué (– 150 000 entre 2007 et 2012 et – 7 700 en 2013), à la suite du non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite. Une baisse plus que compensée par la hausse des effectifs dans les collectivités locales. Entre 2006 et 2012, ils se sont accrus de 250 000 personnes, mouvement poursuivi en 2013. Si bien qu’au total la fonction publique a encore augmenté de 16 000 membres en 2012. En tout, depuis 1980, l’emploi public a progressé de 42 %, soit deux fois plus vite que l’emploi total : + 12 % s’agissant de l’État, + 72 % des hôpitaux, + 87 % des collectivités locales.


  Aussi, les frais de personnel représentent désormais 23 % de la dépense publique, 40 % du budget de l’État et un tiers de ceux du fonctionnement des communes. Sidérant.


   


  Qu’est-ce qui justifie des dépenses de personnel par habitant 30 % supérieures à Paris qu’à Marseille ? s’interroge par exemple l’iFRAP, think tank libéral. Par ailleurs, la capitale compte 51 000 fonctionnaires pour 2 millions d’habitants, à comparer aux 60 000 agents du Grand Londres s’occupant de 15 millions de personnes. En douze ans de mandature Delanoë, ce type de dépenses a augmenté de 46 %.


  Le transfert des compétences de l’État aux collectivités locales explique, là encore, la moitié de la hausse. Mais pas plus ! La juxtaposition des collectivités est la raison principale de ce dérapage. Chacune a voulu avoir son propre personnel. À Carcassonne, la communauté urbaine a triplé ses effectifs en dix ans, tandis que ceux de la ville ont progressé de 11 %. La métropole Nice-Côte d’Azur a vu ses dépenses de personnel multipliées par 3,5. Les dépenses de celle de Toulouse Métropole se sont accrues de 125 millions quand celles de la ville diminuaient d’à peine 16 millions. Les effectifs de la communauté urbaine d’Agen ont explosé de 65 % depuis 2005, alors que ceux des communes alentour restaient stables.


   


  Pas de doute : le laxisme a prévalu. De fait, les chambres régionales des comptes dénoncent l’absence d’outils de maîtrise des dépenses. Elles relèvent par exemple que la communauté d’agglomération de Béziers donne à ses agents une demi-journée de repos chaque semaine, que Toulouse accorde sept à dix jours de congé supplémentaires, Strasbourg, cinq.


  Les fonctionnaires sont-ils plus heureux ? Aiment-ils leur travail ? Apparemment pas. Le taux d’absentéisme est élevé. Il a bondi de 18 % entre 2007 et 2012 selon une étude du courtier en assurances Sofaxis. Il atteint 10,8 % à Paris, ce qui représente un million de jours non travaillés, soit un coût de 200 millions d’euros. Pour les 8 000 agents techniciens et ouvriers de service employés dans les lycées en Île-de-France, les absences représentent plus d’un mois en moyenne par an… Et ce n’est pas la faiblesse des salaires qui décourage de travailler. Les feuilles de paie des fonctionnaires cadres peuvent atteindre jusqu’à 7 000 euros brut et 5 000 euros dans la territoriale, sans compter les primes. À 1 879 euros, le salaire médian est de 200 euros supérieur à celui du privé, constate l’iFRAP. Sans compter les avantages : éboueurs, fossoyeurs, égoutiers… peuvent partir à la retraite entre 52 et 57 ans.


  De tels dérapages ont un coût. La suppression de deux jours de congé permettant de réduire le nombre d’heures supplémentaires ou le rachat de ces jours permettrait d’économiser 700 millions par an. Soit la somme nécessaire pour maîtriser la masse salariale dans la fonction publique jusqu’en 2017. La Cour des comptes a calculé que les dépenses de personnel des communes s’élevaient en 2010 à 504 euros par habitant, celles des communautés urbaines à 197 euros, des départements à 170 euros et des régions à 43 euros. Ses experts estiment à 21,5 millions d’euros le coût des sureffectifs de l’État en région Rhône-Alpes.


  Ces sureffectifs ont en outre un effet pervers. Comme il faut bien justifier l’emploi de toutes ces personnes, une pluie de textes tombe dru. En 2012, les préfets ont reçu de la part des administrations centrales 80 000 pages de circulaires, a calculé la Cour des comptes.


   


  Conséquence ubuesque de cette fuite en avant, les fonctionnaires sont, aujourd’hui, les premières victimes de tels sureffectifs. Pour stabiliser la masse salariale, le gouvernement gèle leur rémunération. La quête d’économies conduit également au gel temporaire des avancements. Et comme cela ne suffit pas, la Cour des comptes prône la suppression de 30 000 postes par an essentiellement dans les collectivités locales et les hôpitaux, compensée par une hausse de la durée effective de travail. Avec le risque que ces économies soient faites sans réorganisation.


  « À chaque instant et dans tous les domaines, on supprime des postes productifs, des postes de soignants, de fabrication… pour créer des postes administratifs qui, dans la plupart des cas, ne rendent aucun service. Pire, ils alourdissent et renchérissent la véritable production de biens et services et détruisent de la compétitivité », dénonce Marc Chaigneau, professeur à l’École polytechnique.


   


  « Il n’y a plus de rapport entre le coût de notre système public et les services effectivement rendus, on devrait faire plus avec moins et on fait moins avec plus », estime Denis Kessler, président de la SCOR. Une affirmation qui correspond au ressenti des Français. Une large majorité, selon le baromètre CSA-Institut Delouvrier, préférerait payer moins d’impôts, quitte à bénéficier de moins de prestations. Or on n’a même pas besoin d’aller jusque-là. Selon Didier Migaud, il existe des gisements d’économies considérables sans nécessité de compromettre la qualité des soins ni l’égalité d’accès au système de santé.


  Une révolution ? Presque, tant le renversement de tendance sera difficile à mener. Les services publics font, par nature, appel à une main-d’œuvre qui sera de plus en plus nombreuse. C’est ce que l’économiste américain William Baumol, professeur à l’université de New York, appelle, dans son livre éponyme, la « maladie des coûts1 ». Non que les fonctionnaires soient de plus en plus payés, mais leur métier de service améliore peu ou n’améliore pas la productivité.


  La pléthore de fonctionnaires a d’autres effets pervers. Elle se traduit par un repli sur soi. La France ne compte que 160 think tanks, contre 190 en Allemagne, 300 en Grande-Bretagne et 1 500 aux États-Unis. Une matière grise dont il est bien dommage de se priver. La Heritage Foundation fut, par exemple, à l’initiative de la politique économique de Ronald Reagan. C’est la Fondation pour l’innovation politique qui a inventé la règle d’or en matière budgétaire. Elle prévoit d’inscrire dans la Constitution la nécessité de revenir à l’équilibre budgétaire, ce qui contraindrait l’État, les collectivités locales et la Sécurité sociale à prévoir un plafond de dépenses.
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  Un État bien loin de l’efficacité


  
    
      « Lorsqu’une économie échoue à améliorer le sort de sa population, elle est en échec. »
    

  


  
    
      Joseph Stiglitz, Prix Nobel d’économie
    

  


  Même dans l’exercice de ses missions régaliennes, l’État est loin d’être toujours exemplaire dans sa gestion. Qu’on en juge avec les gabegies suivantes.


  Un logiciel de paie au ministère de la Défense qu’il faut supprimer quelques mois après son installation aura coûté la bagatelle de 600 millions d’euros. « Une catastrophe indigne d’un État comme le nôtre », selon Jean-Yves Le Drian, ministre de la Défense, résumant en quelques mots le fiasco qui s’est traduit par le versement de salaires de 0 euro à plus de 11 000 militaires et des retards de paiement pour d’autres.


  Un projet de porte-avions franco-britannique lancé en 2005, suspendu en 2008 et abandonné en 2013. Perte sèche : 200 millions d’euros.


  Un système de comptabilité publique baptisé Chorus qui aura coûté 1 milliard d’euros, le double de l’estimation initiale.


  Sans oublier l’installation de portiques sur les routes pour déterminer le montant d’une écotaxe définitivement abandonnée. Coût : 980 millions d’euros.


   


  Les fiascos se comptent à la pelle. Le gaspillage des deniers publics, également. Que penser d’un préfet du Var qui, le soir de la Saint-Sylvestre, distribue des chèques de 20 euros pris sur les crédits de l’État pour récompenser les conducteurs contrôlés sans alcoolémie ! Est-ce opportun ? Non, répond la Cour des comptes, qui trouve choquante cette distribution alors que les automobilistes ne faisaient que respecter la loi. Ou encore cette décision des députés de rétablir l’envoi à domicile par courrier des documents électoraux, alors que Bercy souhaitait les adresser par mail, mesure qui aurait permis d’économiser 140 millions d’euros.


  À coup sûr, le gendarme de l’État n’a pas besoin d’aller bien loin pour dénoncer les dérapages, qui se comptent en centaines de millions d’euros.


  Mais ce sont les tracasseries de tous les jours qui sont les plus pernicieuses. Émiettement des compétences, saupoudrage des prestations, la France se meurt de sa bureaucratie et de sa paperasserie. L’État a empilé au fil des ans 1 175 dispositifs d’aide à la création d’entreprise dont aucun entrepreneur n’est capable de percevoir les spécificités tant leurs objectifs et leurs modalités sont proches.


  Tout euro supplémentaire prélevé faisant de plus en plus mal au portefeuille, les Français demandent désormais des comptes. Finie la croyance selon laquelle l’État ne peut mal faire, car il représente l’intérêt général. Nos compatriotes s’interrogent sur le coût du service rendu : est-il justifié au regard de la prestation ?


   


  Les Français pourraient en effet accepter les niveaux de dépenses sociales atteints si ces dernières étaient efficientes. En réalité, elles sont loin de donner les résultats escomptés. « Des pays qui ont des systèmes de protection sociale assez similaires, comme les Pays-Bas ou l’Autriche, dépensent 5 à 10 % de moins », estime Peter Jarrett, économiste en charge de la France à l’OCDE.


  Les inégalités de revenus sont reparties à la hausse. Une situation d’autant moins bien supportée que le pouvoir d’achat recule. Le niveau de vie médian a baissé de 1 % en euros constants en 20121. Corrigé de la croissance démographique et de la composition des ménages, le recul est même de 1,5 % par unité de consommation.


  Tous les Français sont touchés, même les fonctionnaires. Les traitements des 2,1 millions d’agents de l’État ont diminué en 2012 de 0,4 à 1 % selon leur catégorie en euros constants, après une baisse de 0,1 % en 2011. Ceux des agents territoriaux, de 0,5 % en euros courants, après une diminution de 0,8 % en 2011. Les Français estiment d’ailleurs qu’il leur manque 464 euros par mois pour boucler leur budget et vivre correctement2. Près d’un sur cinq avoue être à découvert tous les mois, contre 15 % en 2013. « Une situation qui s’observe dans toutes les catégories et montre qu’aucune d’elles n’est désormais à l’abri », constatent les auteurs de l’enquête.


  Malgré le revenu de solidarité active (RSA), les aides au logement, les allocations familiales, le minimum vieillesse…, la pauvreté n’a pas régressé. Au contraire, elle s’accroît. Les Restos du cœur, créés en 1985, ont servi en 2014 plus d’un million de repas. Un taux de croissance à deux chiffres !


  Toutes les études, que ce soit le rapport de François Chérèque, l’ancien leader de la CFDT, celui de l’Observatoire des inégalités ou encore les travaux de l’Insee sont accablants : la part des pauvres dans la population est passée de 13 à 13,9 % entre 2008 et 2012. Un peu plus de 8,5 millions de personnes vivent avec moins de 60 % du revenu médian, seuil de pauvreté communément admis en Europe, estimé en France à 987 euros pour une personne seule, 2 052 euros pour un couple avec deux enfants en bas âge. Cinq millions n’atteignent même pas la moitié de cette somme. Une personne sur dix chez les 20-29 ans. Et toutes ne sont pas au chômage, puisque la pauvreté progresse aussi chez les actifs. 1,9 million d’entre eux, soit 8 % de la population occupant un emploi (+ 0,5 % en un an), sont au-dessous du seuil. Deux millions sont sans diplôme, sans formation et sans emploi et le nombre de bénéficiaires du RSA devrait dépasser les 761 000 en 2014, une hausse de 11 %. Une situation dont il devient de plus en plus difficile de s’extraire : près d’un tiers des personnes tombant dans la pauvreté y restent au moins trois ans.


   


  « Les aides ne correspondent pas toujours aux besoins des individus », reconnaît Vanessa Ly. De fait, il se crée une trappe à l’inactivité, puisque, pour ne pas perdre leurs allocations-chômage, certains allocataires préfèrent ne pas reprendre de travail.


  Le RSA a raté son objectif. Lancée en 2009, cette prestation imaginée par Martin Hirsch n’a permis de sortir de la pauvreté que 151 000 personnes, alors qu’elle avait pour ambition d’en aider 2 millions. Il n’a pas non plus amélioré le retour au travail, selon une étude du Centre d’études pour l’emploi. Et ce alors que l’État y consacre 10 milliards d’euros chaque année.


  Les exonérations fiscales accordées pour encourager l’emploi coûtent de plus en plus cher (40 000 euros en moyenne par emploi) pour un résultat de moins en moins probant. « Chaque milliard supplémentaire dépensé crée moins d’emploi que le précédent3 », constate Clément Carbonnier, Bruno Palier et Michaël Zemmour, chercheurs au Laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des politiques économiques.


  L’État dépense aussi plus de 15 milliards par an en aide personnalisée au logement sans que, juge la Cour des comptes, « l’amélioration de l’accès au logement et la réduction des inégalités territoriales soient à la hauteur de cet investissement ». Le manque de logements n’a jamais été aussi élevé : 900 000, selon la Fondation l’Abbé-Pierre.


  La Cour des comptes épingle encore la politique en faveur des handicapés. Les sages de la Rue Cambon dénoncent l’éparpillement des aides, un nombre de bénéficiaires mystérieux pour un « coût pas véritablement connu ». Avec à la clé des laissés-pour-compte.


  L’éducation régresse également. Entre 2009 et 2012, la France a perdu trois places, passant de la vingt-deuxième à la vingt-cinquième place au classement Pisa (Programme international pour le suivi des acquis des élèves), dirigé par l’OCDE. Cette étude, menée auprès de 510 000 élèves de 15 ans dans soixante-cinq pays, lancée en 2000 et qui sort tous les trois ans, s’est imposée comme la principale évaluation internationale des systèmes éducatifs. Or notre score a diminué de 16 points entre 2003 et 2012, nous classant désormais au sein du groupe situé dans la moyenne, alors que nous paradions jusqu’alors dans le groupe supérieur.


  Où sont l’ascenseur social et l’intégration par l’école ? « L’école française est aujourd’hui celle des pays de l’OCDE où l’origine sociale des enfants pèse le plus lourd dans les résultats scolaires », reconnaît Vincent Peillon, l’ancien ministre de l’Éducation nationale du premier gouvernement Ayrault. Il y a dix ans, un élève issu d’un milieu défavorisé avait un an de retard sur ses camarades, aujourd’hui un an et demi. Le système s’est dégradé par le bas. 5 % des enfants de cadres décrochent, contre 48 % chez les ouvriers. « Nous sommes le pays où les inégalités scolaires s’accroissent le plus. On laisse sur le côté 25 % de notre jeunesse. » Et la Cour des comptes de porter le coup de grâce : « L’augmentation des moyens ne produit pas davantage de résultats que lorsqu’on arrose le sable. »


  « C’est la même chose pour la formation continue, continue José Angel Gurria, secrétaire général de l’OCDE. 32 milliards d’euros sont consacrés à la formation professionnelle, mais cet argent ne fait que creuser les inégalités scolaires. » La France compte même plus d’adultes illettrés que les autres pays développés, selon le Programme pour l’évaluation internationale des adultes (Piaac), conduite dans vingt-quatre pays sous l’égide de l’OCDE. Ce qui se traduit par une vingt-deuxième place dans le domaine de l’écrit et une vingt et unième pour les chiffres.


   


  L’intervention de l’État peut être efficace, mais à quel prix ? En se concentrant uniquement sur la répartition, nous avons bâti des régimes de retraite dont nous ne mesurons plus le coût. Leur dérive explique la moitié de la hausse des dépenses publiques par rapport aux autres pays de l’OCDE. Un quart des salaires bruts sert à financer les pensions. Et, les unes après les autres, les réformes engagées s’avèrent incapables de contenir les déficits. Résultat : le trou se creuse de plus en plus vite.


  Là n’est pas le seul dérapage. Regardons l’offre d’accueil des enfants de moins de trois ans. En cinq années, elle a indéniablement progressé. 52 % sont gardés en crèche, chez une assistante maternelle ou avec une nounou à domicile, contre… 47 % en 2006. Hélas, cette amélioration a coûté très cher : 14 milliards d’euros annuels, 19 % de plus qu’il y a cinq ans. « Une somme qui pourrait être mieux dépensée », estime la Cour des comptes dans un rapport du 28 novembre 2013 qui souligne deux travers. D’abord des disparités régionales : 30 places pour 100 enfants en Seine-Saint-Denis, contre 86 en Haute-Loire. Ensuite, une concentration des aides sur les familles aisées. Les 10 % de foyers les plus pauvres reçoivent 120 millions d’euros au titre de la prestation frais de garde, les 10 % les plus riches, plus de 1 milliard. Et les sages de la rue Cambon de recommander la prise en compte du revenu et du coût respectif des modes de garde. Un enfant gardé seul à domicile coûte entre 1 152 et 1 265 euros aux finances publiques, en crèche, entre 888 et 1 128 euros, en garde partagée, 850 euros et chez une assistance maternelle, 730 euros.


  Dans le « Panorama de la santé 2013 », l’OCDE juge notre système de soins performant, mais mal organisé et coûteux. Elle dénonce la prééminence de l’hôpital – à lui seul, il absorbe 37 % des dépenses, pourcentage le plus élevé des pays analysés –, le vieillissement des médecins – 42 % ont plus de 55 ans –, le recours à des praticiens étrangers faute de relève et conséquence d’un système de numerus clausus très restrictif remontant aux années 1990. Seuls 4 000 étudiants étaient autorisés à passer en deuxième année, contre 7 000 aujourd’hui. S’y ajoute une proportion de médicaments génériques inférieure à la moyenne européenne, 25 % contre 75 % en Allemagne ou au Royaume-Uni (40 % dans la moyenne de l’OCDE). « La réforme de la permanence des soins a entraîné un quasi-triplement de son coût pour l’assurance-maladie (630 millions d’euros en 2011) et ce pour un service rendu qui se dégrade », constate la Cour des comptes.


  Nous consacrons 11,6 % du PIB à nous soigner, la proportion la plus élevée du monde derrière les États-Unis et les Pays-Bas. Avec des résultats certes probants, mais aussi un autre et triste record : l’État, au travers de la Sécurité sociale et de l’action sociale, assume 92 % des dépenses de santé, proportion la plus forte des pays de l’OCDE, dont la moyenne se situe à 20 %.


   


  La redistribution entre les générations se justifie de moins en moins. Pour compenser un niveau de vie inférieur à celui des personnes en activité, il a été décidé d’appliquer un taux de contribution sociale généralisée (CSG) moindre sur les pensions : 6,6 % au lieu des 7,5 % perçus sur les salaires des actifs. S’agissant de la santé, l’article 4 de la loi Evin a imposé aux assureurs d’accorder les mêmes garanties au retraité que lorsqu’il était en activité. Un jugement du Tribunal de grande instance de Paris du 13 septembre 2012 impose même que le tarif proposé ne puisse pas dépasser 50 % du tarif pratiqué dans l’entreprise sans limitation de durée.


  Sauf que ces décisions pèsent aujourd’hui sur les prix demandés aux actifs. « Cette rigidité accroît le déficit des contrats collectifs, dont la moitié est aujourd’hui déficitaire. Elle conduit du fait de la mutualisation à augmenter encore plus fortement les tarifs des actifs », déplore Magali Millet, de l’Institut de la protection sociale.


   


  Est-on allé trop loin ? La « stratégie de dépense palliative a atteint ses limites. La dépense publique doit en priorité cibler les domaines pour lesquels elle n’a pas de substitut », estiment les auteurs du rapport « La France dans dix ans », réalisé à la demande du Premier ministre par les experts de France Stratégie, organisme de réflexion placé auprès de Matignon. Nos concitoyens ont aujourd’hui le sentiment que leurs enfants vivront moins bien qu’eux. Trois quarts d’entre eux le pensent et les jeunes partagent à 69 % cet avis4. Beaucoup s’estiment sacrifiés, pensent qu’en ne revenant pas, par exemple, sur la moindre imposition des revenus des retraités alors même que la différence de niveau de vie est en passe d’être comblée, le gouvernement fait supporter le manque à gagner (6 milliards d’euros) aux générations plus jeunes. Alors même que leur situation s’avère de plus en plus précaire. 47 % des jeunes diplômés français, selon le sondage de l’Association pour faciliter l’insertion professionnelle des jeunes diplômés (Afij), sont sans emploi et 16 % en CDD de moins de six mois. D’où le sentiment que, pour s’en sortir, leur seule option revient à s’expatrier.


  Un sentiment corroboré par le résultat de l’indice mesurant la capacité à prendre en compte l’intérêt des générations futures : « La France se classe dix-neuvième sur l’ensemble des pays de l’OCDE », relève Jacques Attali.


   


  Plus fondamentalement, des économistes s’interrogent sur les effets de la redistribution sur la croissance.


  Le chercheur américain Arthur Okun estime qu’elle pèse sur cette dernière et que des prestations sociales trop importantes réduisent l’incitation à travailler pour les bas salaires. Trop d’impôts nuit aussi à la consommation et réduit l’épargne, selon d’autres. « Nous prétendons que l’augmentation ininterrompue des dépenses publiques atténue la misère alors qu’elle alimente le contingent des fraudeurs et dégrade la situation des plus défavorisés », estime Alain Lambert, ancien ministre du Budget de Jean-Pierre Raffarin et auteur de Déficits publics : la démocratie en danger5.


  Une thèse que contestent Jonathan Ostry, Andrews Berg et Charalambos Tsangarides. Ces derniers arguent au contraire que « la redistribution semble généralement exercer des effets bénins sur la croissance et qu’une moindre inégalité nette (après redistribution) est solidement corrélée avec une croissance plus rapide et plus durable ». En pesant sur l’éducation et la santé, les inégalités pénaliseraient l’activité future, pousseraient les pauvres à s’endetter par imitation des plus riches. Un endettement qui serait à la racine de la crise financière de 2007-2008.


  À mi-chemin, le philosophe John Rawls défend, lui, la thèse selon laquelle l’augmentation des inégalités est soutenable dès lors que les plus pauvres en profitent. Mieux vaut une société où les riches ont 1 000 et les pauvres 100 qu’une société où les riches ont 200 et les pauvres 50.


  Au-delà de ce débat, la politique de redistribution dans un monde de plus en plus ouvert est aujourd’hui obérée par l’absence de croissance et l’âpre concurrence fiscale que se livrent les États.


  


  Quatrième partie


  UN IMPÔT ANTICROISSANCE


  
    
      « La croissance meurt là où il est interdit de s’enrichir, car avec cette interdiction meurt l’esprit d’entreprise. »
    

  


  
    
      Abraham Lincoln
    

  


  
    
      « Ce sont ceux qui payent le plus d’impôts qui créent le plus d’emplois. »
    

  


  
    
      Boris Johnson, maire de Londres
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  La faute à… Chirac, Sarkozy, Hollande


  
    
      « Aujourd’hui il y a plus d’écart entre la France et le Royaume-Uni en matière de compétitivité qu’entre le Royaume-Uni et la Pologne. »
    

  


  
    
      Olivier Scalabre, directeur associé du Boston Consulting Group
    

  


  La France fait fort. Nous sommes le seul pays avec l’Italie à avoir mis en place, dès le 1er août 2012, la taxe sur les transactions financières, dite taxe Tobin, inventée en 2011 par les Européens pour réduire la croissance de la sphère spéculative, jugée responsable de la crise de 2008. Ce nouvel impôt devait être appliqué par onze pays et rapporter 34 milliards d’euros. Tout feu tout flamme, Paris fonce, très content de donner des leçons à ses partenaires et heureux qu’on lui impose une nouvelle source de revenus. Plus futés, nos voisins temporisent, pas complètement convaincus du bien-fondé de ladite taxe. Surtout, ils sont conscients que si elle n’est pas appliquée partout, elle engendrera des distorsions de concurrence néfastes. Leur prudence les conduit à reporter la décision et à minimiser sa portée. Sauf que chez nous le mal est fait : le volume de transactions boursières à la Bourse de Paris a diminué, d’août 2012 à août 2013, de 9,5 %. Les investisseurs ont préféré acheter des valeurs étrangères ou utiliser des produits dérivés. Et la taxe qui devait rapporter 1,5 milliard d’euros produit à peine la moitié de cette somme.


   


  Défendre de grands principes – la lutte contre la spéculation boursière –, donner des leçons aux autres, la France sait faire. Mais être pragmatique, secourir son industrie financière, sur ces engagements-là elle s’avère inexistante. Avec les conséquences que cela entraîne en termes de pertes de revenus et d’emplois. Pas de quoi s’étonner que la compétitivité de notre économie diminue !


   


  Le constat de l’étude du Boston Consulting Group sur la compétitivité industrielle entre 2004 et 2014 fait froid dans le dos. Plus compétitif que l’Allemagne en 2004, l’Hexagone est aujourd’hui 10 points derrière, 25 points à la remorque des États-Unis. Et notre avance par rapport aux pays du Sud (Espagne et Italie) fond comme neige au soleil. Dans le dernier classement du Forum économique mondial, nous pointons à la vingt-troisième place en termes de compétitivité, mais à la quatre-vingt-deuxième pour l’environnement économique. La raison ? Le dérapage de nos finances publiques. L’enquête annuelle sur la compétitivité de l’IMD, la « business school » de Lausanne, classe premiers les États-Unis, sixième l’Allemagne et vingt-septième la France. Et même cinquantième pour son image à l’étranger.


  Moins compétitive, la France se désindustrialise. Elle est le pays où la part de la valeur ajoutée a le plus diminué depuis quinze ans, chutant de plus de 30 %. Notre production industrielle est aujourd’hui à son niveau de 1994. L’an dernier, une entreprise agroalimentaire a disparu par jour, dans un secteur où la France s’imposait avant d’être aujourd’hui doublée par l’Allemagne. La marge brute y a diminué de 7 points en dix ans et la production de 1 %. Dans l’automobile, l’Allemagne était en retard avant 2007, aujourd’hui elle affiche une santé insolente.


  Nos exportations croissent 3 points moins vite que le commerce mondial. La balance commerciale est passée d’un excédent en 2003 à un déficit de plus de 61 milliards dix ans plus tard. Dans le même temps, l’Allemagne affiche un excédent de 200 milliards. De 2005 à 2010, la France a perdu 19 % de ses parts de marché dans le monde. Pendant ce temps, les États-Unis en ont gagné, portés par la baisse du prix de l’énergie (du fait du gaz de schiste), la chute du coût du crédit et la flexibilité du marché du travail.


  Les marges de nos entreprises se sont effondrées. Elles ne représentent plus que 28,1 % de la valeur ajoutée, selon l’Insee. Soit le taux le plus bas depuis 1985 et le plus mauvais de la zone euro. Il est de 40 % en Allemagne, 39 % en Italie, 37 % en moyenne dans l’Union, d’après Eurostat.


  Or, qui dit faible marge dit faible investissement et faible innovation. En 2013, le premier s’est réduit de 2,3 % après une baisse de 1,9 % en 2012. Il est aujourd’hui inférieur de 10 % à son niveau de 2007. Un autre chiffre vaut mieux qu’un long discours : en 2011, les industriels français ont acheté 3 000 robots, leurs homologues allemands près de 20 000. Résultat : les entreprises n’ont pas développé et modernisé leur outil de production de manière à augmenter la valeur ajoutée de leurs produits et à s’imposer face à la concurrence des pays à bas coûts, notamment asiatiques.


   


  La France attire également moins. Les pays émergents ont investi seulement dans 19 projets en France en 2013, contre 107 en Allemagne et 87 au Royaume-Uni. Dans le classement 2014 « Doing Business », réalisé par la Banque mondiale et chargé de mesurer la capacité à faire des affaires dans 189 États, la France se classe au trente et unième rang. Et ce malgré ses atouts : une main-d’œuvre très qualifiée, des infrastructures solides, un environnement favorable à la R&D avec le crédit d’impôt recherche. Mais le pays souffre du coût élevé de sa main-d’œuvre, du niveau de sa fiscalité, de la complexité de son droit social et de la versatilité de sa réglementation. Les créations d’emplois réalisées par les sociétés étrangères ont chuté de plus d’un tiers de 2009 à 2013. Nous sommes descendus à la cinquante-deuxième place en termes de fiscalité.


  Les conditions mais aussi l’insécurité fiscale font fuir les candidats à l’investissement. La taxation des plus-values, qui a provoqué le « mouvement des pigeons », a eu un effet d’annonce négatif envers l’étranger. Seuls 12 % des dirigeants de filiales d’entreprises américaines installées en France, contre 56 % en 2011, considèrent que la perception par leur maison mère de l’attractivité de l’Hexagone comme destination d’investissement est positive1.


  Et qui dit moins d’investissements étrangers dit moins de recettes fiscales. Un point de croissance en plus rapporte en effet 10 milliards de recettes supplémentaires.


   


  Ce déclin est accentué par notre croissance démographique. La France est toujours la cinquième puissance économique mondiale derrière les États-Unis, la Chine, le Japon et l’Allemagne et quatrième en termes de qualité de vie, selon International Living. En revanche, nous tombons à la vingt-deuxième place en termes de PIB par habitant, à la vingtième selon l’Onu pour l’indice du développement humain, indice qui prend en compte la santé, l’espérance et le niveau de vie, l’éducation… Certes, le produit intérieur brut a progressé de 0,2 % en 2013, mais, dans le même temps, la population s’est accrue de 278 000 personnes, passant de 65,6 à 65,8 millions d’habitants, soit une hausse de 0,4 %. « Les convives ont augmenté plus vite que le festin, si bien que les parts du gâteau ont été moins grandes2 », soulignait Jean-Pierre Robin, éditorialiste au Figaro. Comparé à 2007, où l’on ne recensait que 63,6 millions d’habitants, le PIB par habitant est donc inférieur de 2,8 %.


  Et la situation s’aggrave. Le rythme de croissance de notre pays sera cette année deux fois moins élevé que celui du Royaume-Uni.
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  Cotisations sociales : le mal français


  
    
      « La France ne génère ni croissance, ni investissement, ni emploi marchand, elle crée des impôts, des dépenses et des dettes. »
    

  


  
    
      Nicolas Baverez, 

      Réveillez-vous !
    

  


  L’étude de KPMG est sans appel : 60 % de la baisse de l’investissement dans l’industrie s’explique par l’augmentation des prélèvements fiscaux et sociaux et 40 % par la hausse des salaires. Dans les services, c’est même 80 % et 20 %. « La croissance continue des prélèvements par salarié tend à transformer ceux-ci en variable d’ajustement dans une période où la contrainte extérieure est forte », constate l’auteur de l’étude. Qu’on ne s’étonne pas, alors, que le taux de chômage ait augmenté de 66 % entre 2007 et 2013, passant de moins de 2 millions (7,5 % de la population active, son plus bas niveau en un quart de siècle) à 3,4 millions (plus de 10 %). La crise n’y est certes pas étrangère, mais, alors que tous les autres pays touchés voient depuis l’emploi s’améliorer, le nombre de chômeurs en France continue de croître. Donc, le malaise est plus profond que cela. De 1984 à 2014, relève Erwan Le Noan, consultant en stratégie, le taux de chômage a été supérieur à 8 % durant 103 trimestres sur 121.


  S’il fallait un autre chiffre pour s’en convaincre, le voici : ces cinq dernières années, a calculé le cabinet KPMG, les prélèvements fiscaux et sociaux dans les services ont augmenté quatre fois plus que la valeur ajoutée produite par salarié. En cumulé (impôts + cotisations), le taux d’imposition sur les sociétés de soixante salariés1 était fin 2013 de 67 % dans l’Hexagone, contre 58,2 % en Espagne, 48,8 % en Allemagne et 33,7 % au Royaume-Uni.


  Le constat est aussi alarmant pour les grandes entreprises. « Tous impôts et taxes confondus, les banques sont imposées à hauteur de 65 %. Ce n’est pas supportable et c’est sans équivalent en Europe », dénonce par exemple Jean-Laurent Bonnafé, président de la Fédération bancaire française.


   


  L’incongruité de notre régime fiscal réside dans la répartition entre les différents types d’imposition. La France détient le record des pays industrialisés pour la fiscalité sur les coûts de production. Le taux marginal est de 41,3 %, selon une étude de la Commission européenne, contre 31,5 % en Allemagne, 21,9 % en Grande-Bretagne, 16,8 % en Irlande – qui a déjà le taux d’impôt sur les sociétés le plus bas. Le taux des cotisations employeur s’élève ainsi à 41,7 %, contre 19,2 % en Allemagne.


  Le poids des cotisations sociales, patronales comme salariales, n’a cessé de croître au fil des années. Elles représentent désormais 38,3 % de l’ensemble des prélèvements obligatoires, contre 35,6 % pour les impôts directs et 26,2 % pour les indirects.


  Un employeur doit aujourd’hui débourser en moyenne 230 euros en France pour distribuer 100 euros de revenu disponible à ses salariés, alors que son homologue allemand se contente de 213 euros, l’Italien de 209 euros, l’Espagnol de 180 euros et l’Anglais de 157 euros. Et l’écart s’accentue. « Entre 2010 et 2013, le coût salarial horaire dans l’ensemble des secteurs marchands a progressé de 24,9 % en Allemagne et de 46,3 % en France », rappelle Denis Ferrand, directeur général de Coe-Rexecode.


   


  Les entreprises en supportent la plus grosse part, puisque les cotisations patronales représentent 51,7 % de leur résultat commercial. La France affiche du reste le taux de prélèvement le plus élevé (à 28,7 %) selon l’OCDE, contre 14,3 % pour la moyenne européenne et 16,2 % en Allemagne. « La France possède le taux de prélèvement sur le travail le plus élevé d’Europe », souligne l’étude du cabinet d’audit et de conseil BDO2.


  À cela s’ajoute l’inflation salariale. Entre 2000 et 2012, les coûts salariaux unitaires ont grimpé de 10 % dans l’Hexagone quand ils diminuaient de 6 % outre-Rhin. Un différentiel qui aurait pu passer si la productivité avait suivi. Loin de là. « Depuis le début des années 2000, il s’est creusé un écart de 7 % entre le salaire réel et la productivité, et même de 10 % dans l’industrie », relève l’économiste Patrick Artus. En dix ans, la productivité n’a augmenté dans l’industrie que de 5 % alors qu’elle progressait de 20 % au Royaume-Uni, de 23 % en Espagne et de 14 % en Allemagne. « Tant que cette déconnexion entre productivité et salaires perdurera, il sera illusoire d’attendre un redressement du taux de marge par la seule mobilisation de dispositifs tels que le crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE) », estime Denis Ferrand. « Si le décalage se poursuit, continue Patrick Artus, le pacte de responsabilité verra ses effets annulés au bout de six ans. » S’y ajoute enfin une réglementation du travail trop restrictive.


   


  S’il est un domaine où le lien entre la fiscalité et l’emploi est fort, c’est celui des services à la personne.


  Le secteur emploie 1,3 million de personnes. Sa contribution à l’économie a été en 2012 de 12,2 milliards d’euros (9,1 milliards de masse salariale nette et 3,1 milliards de cotisations). Mais, toute hausse des impôts ayant des répercussions immédiates, la suppression du forfait, de l’abattement de 15 points sur les cotisations patronales, etc., s’est traduite par la disparition de 10 441 emplois en équivalents temps plein en 2011 – soit beaucoup plus dans la réalité, compte tenu de l’importance du temps partiel dans cette activité –, 10 668 en 2012 et même 16 500 en 2013, d’après les derniers chiffres de la Fédération des particuliers employeurs (Fepem). Le nombre d’heures déclarées a baissé de 7,8 % rien que sur la seule année 2013.


  Face au renchérissement de 12 %, en deux ans, du coût d’un salarié à la suite des hausses d’impôts, les Français ont soit renoncé à leur salarié à domicile, soit, plus probablement, réduit le nombre d’heures déclarées. On l’a vu : le travail au noir, qui avait diminué de moitié entre 1995 et 2005, est reparti de plus belle.


   


  Dans une économie à croissance nulle ou presque, l’augmentation des impôts attaque ce qui a longtemps été le principal moteur de l’économie : la consommation. À partir de 2012, cette dernière a reculé. Un phénomène qui n’a eu qu’un précédent depuis la Seconde Guerre mondiale : en 1993, après la guerre du Golfe, la consommation s’était rétractée de 0,2 %.


  La baisse du pouvoir d’achat générée par la hausse des prélèvements développe aussi un sentiment de paupérisation qui amplifie le phénomène.


  L’impossibilité de s’enrichir, en reprenant les mots d’Abraham Lincoln, annihile l’enthousiasme des jeunes, qui se tournent vers des cieux plus accueillants. Un étudiant sur cinq en école de commerce part s’installer au Canada, au Royaume-Uni, en Allemagne et dans les pays asiatiques. Selon une étude de l’Ifop, 27 % des nouveaux diplômés envisagent leur avenir professionnel hors de France.


   


  Les économistes ont essayé de quantifier l’impact de la fiscalité sur la croissance. Le FMI a calculé un mutiplicateur fiscal, c’est-à-dire le pourcentage de la richesse produite prélevée par tout euro supplémentaire d’impôt. Jusqu’à la crise, il était estimé à 0,5. Tout euro ponctionné générait 0,50 euro de croissance en moins. L’importance de la crise a conduit l’institution à réviser ses calculs. Pour la Grèce, l’Espagne ou l’Italie, elle considère le coefficient supérieur à 1. A contrario, une baisse de 1 % de l’impôt sur les sociétés génère 3 % d’investissement en plus.


  À cela s’ajoute, plus pernicieusement, un phénomène de contournement « passif » de l’impôt dû à l’attentisme des agents économiques. Pour éviter de payer des impôts, les Français consomment et investissent moins. La Banque de France constate, par exemple, une hausse des sommes déposées sur les comptes courants. Or chaque dixième de croissance en moins se traduit automatiquement par 1 milliard supplémentaire de recettes à trouver. Le cercle vicieux !


  L’Institut de recherches économiques et fiscales va plus loin, établissant une corrélation entre les niveaux de dépenses publiques et l’activité économique. Quand un pays accroît la première de 10 points, il réduit la croissance de 1 %, estime-t-il. Un constat qui fait dire à Emma Marcegaglia, la patronne des patrons européens : « Bruxelles devrait sanctionner les pays qui pénalisent leur compétitivité. »
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  La course à la dévaluation fiscale


  
    
      « Les réformes structurelles dans chaque État membre ont tant d’impact sur leurs voisins qu’elles doivent être soumises à une discipline collective. »
    

  


  
    
      Mario Draghi, président de la BCE
    

  


  Autrefois, quand un pays souffrait d’une perte de compétitivité, il dévaluait sa monnaie et tout rentrait dans l’ordre. La France ne s’en est d’ailleurs pas privée : elle a dévalué en 1936 à deux reprises – d’abord de 35 % puis de 25 % –, en 1945 de 60 %, en 1948 de 44 %, en 1949 de 22 %, en 1958 de 20 % et 17 %, en 1969 de 11 %, en 1981 de 3 %, en 1982 de 6 % et en 1986 de 3 %. C’est aussi la solution adoptée dernièrement par le Royaume-Uni, qui a laissé filer la livre, celle-ci perdant plus de 20 % par rapport à l’euro, et par les États-Unis, qui ont maintenu le dollar à un niveau très bas, au-dessous de ce que justifierait leur taux de croissance.


  Or, avec la monnaie commune, la dévaluation n’est plus possible au sein de la zone euro. Afin de rétablir sa compétitivité, il faut user d’autres stratagèmes. Mais pour faire baisser les prix des produits ou services, il n’y a pas pléthore de solutions. Un gouvernement ne peut guère influer sur les prix des matières premières et en particulier de l’énergie, fixés au niveau international. Il ne peut pas non plus agir sur le facteur travail. Toucher aux salaires est politiquement difficile et, surtout, la décision appartient aux entreprises. Restent les impôts et les cotisations sociales. Les réduire est du ressort de chaque gouvernement, la fiscalité étant une compétence des États membres. Ainsi est né le concept de « dévaluation fiscale ». Pour accroître la compétitivité des entreprises, il suffit de transférer leurs charges sur d’autres agents économiques, par exemple les ménages, en augmentant la TVA !


   


  Les Allemands ont compris très vite les avantages de ce système. Ils ont baissé avant les autres – en 2007 – les charges pesant sur les entreprises, réformé le droit du travail et compensé le manque à gagner par une hausse de la TVA. Cette dernière décision présente un autre avantage : les prix des produits importés augmentent, ce qui réduit leur attrait et donc le déficit de la balance commerciale. Des atouts bien compris : quatorze autres pays européens (dont l’Italie, l’Espagne, la Grande-Bretagne…) ont relevé leurs taux de TVA. La France a été le dernier, en janvier 2014.


  Pour diminuer les charges patronales, le gouvernement Hollande, plutôt que de les réduire directement en abaissant les taux, a préféré recourir à une bonne vieille technique française : la niche fiscale. Il a créé le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE), dispositif permettant aux entreprises de déduire de leur impôt 4 % de la masse des salaires inférieurs à 2,5 smic en 2013 et 6 % en 2014. Une manière de réduire le taux de cotisations patronales de 1,9 % en 2013. De fait, cette année-là, le coût du travail a progressé en France de seulement 0,2 %, contre 2,2 % si la mesure n’avait pas été prise, soit une progression équivalente à celle de l’Allemagne. En 2014, l’écart devait continuer à se résorber. Mais, le CICE se révélant insuffisant, le gouvernement a inventé autre chose : le pacte de responsabilité, soit une baisse des charges sociales financée par une diminution des dépenses publiques. Voilà pour la théorie.


   


  Dans la pratique, la France est loin d’avoir refait son retard. Entre 2000 et 2013, le coût du travail y a crû de 45 %, contre seulement 24 % en Allemagne. Fin 2013, le coût d’une heure de travail (salaire et charges) s’élève à 35,70 euros chez nous, contre 32,90 euros outre-Rhin et 29,20 euros en moyenne dans la zone euro.


  Nos voisins du Sud, eux, ne nous attendent pas. En deux ans, l’Espagne a abaissé le coût du travail de 15 % par rapport à celui de la France. Et ce n’est pas fini. Mariano Rajoy a ramené à 100 euros par mois les cotisations des employeurs qui embaucheront un CDI d’une durée d’au moins trois ans. « Cela représente une diminution des charges de 75 % pour un salaire brut annuel de 20 000 euros », a expliqué le Premier ministre espagnol. De son côté, son homologue italien a annoncé une réduction à deux chiffres de la pression fiscale sur les salaires.


   


  Les cotisations sociales ne sont pas les seules responsables de la perte de compétitivité française. Selon une étude de la Direction du Trésor, les prélèvements purement fiscaux (hors cotisations sociales) sur les entreprises sont les plus élevés d’Europe après la Suède. L’écart avec l’Allemagne atteindrait 50 milliards d’euros, soit 2,5 points de PIB.


  Le taux de l’impôt sur les sociétés est ainsi le plus élevé d’Europe. Il atteint 38 %, contre 15 % en Allemagne, 23,5 % en moyenne sur le continent. Là comme ailleurs, l’écart s’est creusé ces dernières années. Entre 2007 et 2013, il est passé de 34,4 à 38 %, alors qu’il baissait de 27,1 à 26,5 % dans la zone euro. Quand nous l’augmentions, la Grande-Bretagne diminuait le sien de 24 à 20 %, les États-Unis de 35 à 28 %, la Suède de 24 à 20 %… De quoi alourdir un peu plus les coûts de production !


   


  « Si les Français veulent venir en Grande-Bretagne, nous leur déroulerons le tapis rouge », lançait, provocateur, le Premier ministre britannique David Cameron au lendemain de l’élection de François Hollande. Car rien n’est trop beau outre-Manche pour attirer investisseurs, chefs d’entreprise et consommateurs : pas de taxation sur la fortune, doublement à 500 000 livres sterling du montant des investissements que les entreprises peuvent réaliser en franchise d’impôts.


  Pas d’ISF non plus en Allemagne, où cet impôt a été jugé inconstitutionnel par la Cour de Karlsruhe.


  Pas d’ISF ni de taxation des plus-values en Belgique.


  Afin d’attirer les retraités européens, le Portugal offre depuis le 1er janvier à tous ceux qui accepteront de vivre dans le pays plus de 183 jours par an, même non consécutifs, le statut de « résident non habituel ». Un statut qui leur permet d’être totalement exonérés d’impôt sur le revenu durant dix ans. Les personnes peuvent même être seulement locataires de leur logement. Et pour ceux qui exercent une activité, les revenus perçus au Portugal ne seront imposés qu’à 20 % et ceux (dividendes, intérêts, plus-values) touchés en France totalement exonérés d’impôt.


   


  On le voit, la concurrence est âpre et le chacun-pour-soi au sein de l’Union érigé en règle ! La France n’a plus le choix. « Soit on ne bouge pas et les autres nous prennent des parts de marché, soit on bouge et on arrive, au mieux, à préserver sa part de marché. La dévaluation fiscale est d’abord une stratégie de défense », explique Eric Heyer, directeur adjoint à l’OFCE. Ainsi, selon la banque Goldman Sachs, la France devrait devenir 20 % moins chère pour retrouver sa compétitivité dans la zone euro.
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  Ces milliards qui nous échappent


  
    
      « La fraude est à l’impôt ce que l’ombre est à l’homme. »
    

  


  
    
      Georges Pompidou
    

  


  Les Français sont indisciplinés, ce n’est pas là leur moindre défaut. Ils ne paient pas dans le métro, doublent dans les files, se faufilent en voiture, se garent n’importe où… Et truandent le fisc dès qu’ils peuvent. Avec le sentiment que frauder l’État, c’est à peine frauder, mais reprendre ce qui est à soi, puisque l’État, c’est les contribuables, donc eux. Gruger le Trésor public revient aussi à démontrer son ingéniosité. De là à s’en vanter, il n’y a qu’un pas… que certains franchissent sans retenue. On est très loin du « dommage fait à autrui » qui prévaut outre-Atlantique.


   


  Longtemps, l’État n’y a pas vu mal, sanctionnant peu. Il a même parfois fermé les yeux, acceptant le système du forfait pour imposer les revenus de certaines professions libérales non pas sur ce qu’elles gagnent, mais sur un montant d’honoraires convenu à l’avance. Ce qui a fait la fortune des médecins, des avocats, des commerçants dans les années 1970. Fortune ayant conduit certains à la dissimuler en Suisse, mettant aujourd’hui leurs héritiers dans la panade.


  La crise de 2008 et plus précisément l’ampleur des déficits budgétaires ont changé le regard. Plus question de se passer de ce manque à gagner ! Comment pourrait-on justifier le laxisme au moment où l’on accroît lourdement les impôts pesant sur les ménages et les entreprises ? « En créant un véritable séisme politique, l’affaire Cahuzac a été le révélateur, auprès du grand public, du phénomène de l’évasion fiscale », estime Yann Galut, député PS, auteur d’un rapport sur ce sujet. Que le ministre du Budget, précisément chargé de la lutte contre la fraude, ait lui-même fraudé, qu’il ait ensuite menti à tous dépassait les limites.


   


  Néanmoins, ce sont les États-Unis qui ont été le fer de lance de la lutte contre la fraude. Avec comme point de départ les attentats du 11 Septembre et la prise de conscience que ces crimes avaient été financés grâce à l’argent déposé dans les paradis fiscaux.


  La traque fut lancée, d’abord en direction des intermédiaires, et donc des banques. C’est ainsi qu’éclata le scandale UBS après la révélation selon laquelle cette grande banque suisse démarchait des clients sur le sol américain, se chargeant du transfert des fonds vers la Suisse. Et elle n’était pas la seule : la justice s’intéressa également à Crédit Suisse, puis aux autres.


  La réaction fut immédiate et brutale. Les Américains ont contraint la Confédération à lever son « saint des saints », le fameux secret bancaire. Ils ont obligé les banques helvétiques à révéler les noms des ressortissants américains disposant d’un compte sur place. À défaut de quoi ces établissements ne pourraient plus travailler sur le sol américain. Et comme ce qui est bon pour un pays l’est pour les autres, ils ont voté en 2010 la loi Foreign Account Tax Compliance Act (Facta), qui étend cette règle à toutes les banques installées outre-Atlantique, quelle que soit leur nationalité. Les établissements doivent désormais transmettre automatiquement au fisc américain des informations sur les revenus de leurs clients. Et, pour qu’elles n’aient pas d’état d’âme, la loi a prévu une lourde sanction : celles qui ne joueront pas le jeu feront l’objet d’une retenue à la source de 30 % sur les revenus de leurs actifs financiers détenus outre-Atlantique.


  Ainsi, depuis le 1er juillet 2014, en application de la convention bilatérale signée le 14 novembre 2013, les groupes bancaires français doivent déclarer à l’administration fiscale américaine les comptes de leurs clients américains. Plutôt que de s’exécuter, un certain nombre de petites banques ont demandé à leurs clients américains de transférer leurs avoirs dans un autre établissement. C’est le cas, par exemple, d’Axa Banque.


   


  Dans cette lutte contre la fraude fiscale, l’OCDE et le G20 ont pris le relais. Cinquante-huit pays – dont le Luxembourg, le Liechtenstein, les îles Jersey, Guernesey et Caïmans, et plus récemment le Luxembourg – se sont engagés à mettre en œuvre de manière effective dès 2017 l’échange automatique d’informations sur les comptes bancaires que leurs ressortissants peuvent posséder dans d’autres pays membres. Et trente-quatre, dont l’Autriche, se sont engagés à le faire en 2018. Pour le moment, lorsque le fisc soupçonne un cas d’évasion fiscale, il adresse une demande détaillée et argumentée à son homologue du pays concerné, lequel répond avec plus ou moins de diligence.


  La Suisse a également accepté le principe de cet échange automatique à partir de 2018. Le passage à l’acte reste toutefois soumis à l’accord du Parlement helvétique et les éléments sur lesquels portera l’échange automatique d’information n’ont pas encore été arrêtés. L’OCDE prépare à ce sujet un document qui pourrait servir de référence internationale. Reste que les pays en voie de développement ne sont pas concernés. Une faille qui fait craindre l’émergence de nouveaux paradis fiscaux.


   


  Avant d’en arriver là, il a fallu du temps. En 2007, les États se sont mis d’accord pour que cet échange concerne les revenus des dépôts bancaires ou des obligations. Ils ont exigé et obtenu que les pays ne voulant pas s’y soumettre paient une taxe. Fixée à 15 % du montant des dépôts, elle a été portée en 2008 à 20 % et en 2011 à 35 %. Mais c’était compter sans l’imagination des banquiers suisses. Ils ont inventé des titres assimilés à des actions qui, eux, échappaient à la taxe. Comme la réglementation ne concernait que les personnes physiques, ils ont constitué des sociétés écrans ou des trusts dans lesquels on ne pouvait identifier le destinataire final des capitaux.


  Un projet de nouvelle directive plus contraignante fut élaboré, mais, la règle de l’unanimité prévalant, il se heurta aux conditions posées par le Luxembourg et l’Autriche. Ces pays demandaient que la Suisse accepte elle aussi de lever son secret bancaire, ce qu’elle a fini par admettre. Il était en effet difficile pour la Confédération de refuser ce qu’elle avait accordé aux États-Unis. La Commission a ainsi obtenu des États membres un mandat pour négocier avec la Suisse, San Marin, Andorre, le Liechtenstein et Monaco.


  Les banques helvétiques poussent, depuis lors, les ressortissants étrangers ayant chez elles des comptes non déclarés dans leur pays d’origine à les fermer. La Suisse, qui gère plus de 2 000 milliards d’euros d’actifs étrangers, abriterait ainsi 80 000 comptes français non avoués pour un total de 70 milliards d’euros, selon le journal Le Temps.


  Afin d’accélérer les rentrées d’argent, le gouvernement a aussi ouvert une cellule de régularisation. D’abord anonyme et relativement clémente du temps d’Éric Woerth, ministre du Budget sous Nicolas Sarkozy, elle est devenue beaucoup plus dure sous Bernard Cazeneuve. De juin 2013 à septembre 2014, 31 000 « repentis » ont déclaré leurs comptes, désireux d’échapper à de plus lourdes sanctions et surtout d’épargner à leur famille les désagréments d’un contrôle et des répercussions graves. L’État en attend, en 2014, 5 à 6 milliards d’euros de recettes supplémentaires.


  L’affaire Cahuzac a conduit parallèlement au vote d’une loi renforçant les sanctions. Le texte crée un délit de fraude fiscale en bande organisée, allonge les délais de prescription, donne davantage de moyens à la justice et l’administration avec la création d’un parquet financier…


   


  Mais il y a fraude et fraude. La fraude est aussi le corollaire d’une fiscalité élevée, voire injuste. Plus les taux sont hauts, plus l’intérêt de frauder est important. Une remarque de bon sens qu’ont modélisée deux chercheurs. Pour le Britannique Michael Allingham et le Norvégien Agnar Sandmo, les individus arbitreraient entre le taux d’imposition et la sanction s’ils se font prendre.


  La fraude est aussi le résultat de la complexité de l’impôt. Il faut en effet distinguer deux catégories de fraudeurs, rappelle Olivier Fouquet, haut fonctionnaire. Les plus répréhensibles sont ceux qui dissimulent volontairement une partie de l’assiette sur laquelle ils devraient être imposés. Mais il existe aussi des contribuables qui se trompent de bonne foi sur l’interprétation de la loi. « Ils doivent être redressés mais ne méritent pas de sanction. » D’autant qu’ils ne manquent pas d’excuses : un article sur cinq du Code général des impôts est changé chaque année. Le dispositif du crédit d’impôt recherche a par exemple été modifié à six reprises en six ans. Autre cas d’instabilité : la loi de finances rectificative pour 2012 a modifié… 58 textes.


  La fraude porte aussi sur les prestations. Près de 21 000 personnes ont arnaqué, en 2013, la Caisse nationale d’allocations familiales (+ 16,5 %), pour un montant de 141 millions d’euros. Avec en tête le RSA (65 % de la fraude), suivi des aides au logement. Ne pas déclarer un changement d’activité ou de ressource, dissimuler un concubinage… 90 % des affaires découvertes correspondent à des carambouilles mineures qualifiées de fraudes de survie.


  Mais la fraude des personnes physiques – 2 milliards d’euros redressés sur l’impôt sur le revenu – n’est rien à côté des montages fiscaux élaborés par les entreprises. Les chiffres sont en effet d’une tout autre ampleur : Gabriel Zucman, dans La Richesse cachée des nations1, évalue la perte de recettes à 350 milliards d’euros pour la France. Plus que le budget de l’Éducation nationale ! Entre 8 et 12 % du PIB de chaque pays disparaissent chaque année, et pas seulement dans le trou noir des paradis fiscaux !
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  Fraude fiscale, l’arbre qui cache la forêt


  
    
      « Le fraudeur est un contribuable qui s’obstine à vouloir garder un peu d’argent pour son propre usage. »
    

  


  
    
      Philippe Bouvard
    

  


  Google redressé de près de 1 milliard d’euros pour avoir bâti des montages financiers limitant l’impôt sur les sociétés. Prada poursuivi en Italie pour « domiciliation fictive aux Pays-Bas et au Luxembourg », Amazon épinglé par Bruxelles… Entre la fraude et l’optimisation fiscale, la frontière est ténue. Il est vrai que la concurrence fiscale a été poussée très loin et que quelques sociétés ont franchi la limite.


   


  La Commission européenne a d’ores et déjà ouvert quatre enquêtes concernant quatre groupes mondiaux : Apple, Starbucks, Fiat et Amazon, installés respectivement en Irlande, aux Pays-Bas et, pour les deux derniers, au Luxembourg. Leur objet ? Contrôler « si ces grandes multinationales paient leur juste part d’impôt », selon les propres termes du commissaire européen à la concurrence, Joaquin Almunia.


  Les pays « hôtes » ont-ils été trop complaisants ? Amazon, par exemple, ne réalise quasiment aucun bénéfice dans le Grand Duché, alors qu’elle totalise 14 milliards d’euros de chiffre d’affaires. Si la réponse s’avérait positive, ces pays pourraient être sanctionnés pour avoir permis à ces groupes de réduire artificiellement leur base imposable et les avantages accordés seraient requalifiés en aides d’État. Car c’est le seul terrain sur lequel la Commission européenne est autorisée à intervenir, la fiscalité restant une compétence des États membres. Les entreprises pourraient alors être condamnées à rembourser ces « subventions déguisées » sur dix ans.


  Mario Monti, quand il était commissaire à la concurrence, avait utilisé le même procédé, lançant une quinzaine d’enquêtes afin de forcer les États à revoir leurs pratiques. Non sans un certain succès, puisque la Belgique, par exemple, a revu sa politique fiscale. Pour autant, dans des procès de ce type, la charge de la preuve est bien difficile à apporter ; et, en tout état de cause, le règlement du litige prendra du temps.


   


  Conscients des effets pervers de tels montages fiscaux, les pays membres de l’OCDE et du G20 commencent à agir. L’OCDE a formulé un ensemble de recommandations baptisées « Beps » (base erosion ans profit shifting). Parmi elles figure l’obligation qu’aurait chaque entreprise de communiquer à l’administration fiscale, pays par pays, son chiffre d’affaires, ses profits, ses impôts acquittés, le montant de ses actifs. Elle ne devrait plus seulement donner ces informations pour l’ensemble du monde, « ce qui empêchait les pays d’évaluer la richesse créée sur leur sol et donc imposable selon leurs lois », souligne François Bourguignon, professeur à la Paris School of Economics. Autre recommandation : les entreprises ne seraient plus autorisées à localiser dans les paradis fiscaux la propriété intellectuelle de leurs produits et les revenus y afférents. Enfin, un standard minimal devrait être défini pour les conventions fiscales.


  Des premiers résultats apparaissent. L’Irlande a annoncé qu’elle interdirait désormais aux groupes internationaux d’user du dispositif baptisé « Double Irish » pour leurs nouveaux investissements. Toute entreprise enregistrée en Irlande devra avoir, à partir du 1er janvier 2015, sa résidence fiscale en Irlande. De même, la Suisse a accepté de supprimer cinq régimes de déductions fiscales avantageux pour les sociétés étrangères. L’Australie, quand elle présidait le G20, a également proposé d’instaurer un régime de partage d’informations sur les entreprises technologiques. La Grande-Bretagne, enfin, a décidé d’instaurer une taxe baptisée « taxe Google » de 25 % sur les profits « détournés », en l’occurrence les résultats générés dans le pays et « artificiellement transférés » ailleurs (Irlande, Pays-Bas…). Une première mondiale !


   


  La lutte contre ces pratiques n’est cependant pas évidente. Le gouvernement français l’a appris à ses dépens. Le Conseil constitutionnel a en effet annulé un amendement qui obligeait les entreprises, comme l’a fait le Royaume-Uni, à déclarer leurs dispositifs d’optimisation fiscale. Il a considéré la mesure « contraire à la liberté d’entreprendre ».


  Le Parlement a renforcé les pouvoirs de la justice. Mais il y a une spécificité française, un verrou qui résiste. En droit fiscal français, seul le ministère de l’Économie et des Finances peut saisir la justice pénale, le procureur de la République n’y est pas autorisé. Les parlementaires ont tenté de mettre fin à ce monopole, mais ils ont été désavoués. Bercy veut conserver la possibilité de négocier.


  Le jeu en vaut pourtant la chandelle. Le manque à gagner n’est-il pas évalué à 1 000 milliards d’euros ? Si ces sommes étaient recouvrées, les États n’auraient plus de problème de déficit.


  En attendant, ils se concentrent sur les fraudes avérées, comme l’escroquerie à la TVA. Elle représenterait plus de 10 milliards d’euros en France et plus de 32 milliards en zone euro. Elle consiste généralement en un tour de passe-passe. Les entreprises font tourner les produits dans plusieurs pays afin de se faire rembourser la TVA dans chacun d’eux, alors même qu’elles ne la versent jamais.


  La fraude peut consister aussi à sous-estimer la valeur de ses marchandises. Le calcul repose en effet sur un régime déclaratif qui laisse place aux abus. Comme celui pratiqué par cette société chinoise qui avait déclaré une valeur de 0,20 euro pour des chargeurs de téléphones portables et de 0,10 euro pour des kits mains libres, ce qui lui permettait d’échapper à la taxation, puisque la loi exonère d’impôt les biens inférieurs à 22 euros.


  « Ni les douanes ni l’administration fiscale ne se sont adaptés aux nouveaux défis de la vente sur Internet faute de moyens juridiques comme de priorité politique », écrit la commission des Finances du Sénat dans un rapport. Son jugement est sans appel : « Les droits et taxes ne sont, de toute évidence, pas recouvrés à leur juste valeur. »


   


  Le développement du e-commerce implique la construction d’un droit européen, voire mondial, aujourd’hui à peine ébauché faute de volonté politique.
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  L’investissement productif découragé


  
    
      « Vous ne connaissez rien à l’économie, surtout n’apprenez pas. »
    

  


  
    
      Benjamin Disraeli
    

  


  Que la fiscalité ne nuise pas à la croissance, c’est un préalable important, mais pas suffisant : elle doit être au service de celle-ci. Cela passe par le soutien à l’investissement et à l’innovation. Mais aussi par l’orientation d’une partie de notre épargne financière vers l’investissement productif. Or, on en est loin.


   


  La France n’a pas de pétrole, comme on disait dans les années 1980, mais elle dispose d’un gros atout : le taux d’épargne de ses habitants est l’un des plus hauts d’Europe, juste derrière l’Allemagne. Il frôle les 16 % du revenu disponible, selon les derniers chiffres de la Banque de France. Le patrimoine des Français dépasse ainsi 10 000 milliards d’euros, soit cinq années de PIB.


  Et pourtant, notre pays fait tout pour décourager l’épargne en la taxant fortement. Le gouvernement Hollande a, par exemple, aligné la taxation des revenus du capital sur celle des revenus du travail, progressivité comprise, là où tous les pays développés ont institué un prélèvement forfaitaire. Résultat, les prélèvements sur le capital (impôt sur la fortune) et les revenus du capital (taxation des intérêts, des dividendes, des loyers…) sont 12 points plus lourds dans l’Hexagone qu’en Allemagne. Et pourtant, ce sont les épargnants qui financent les déficits publics en souscrivant les obligations émises par le Trésor et plus généralement les investissements.


  La fiscalité crée aussi des distorsions. Elle favorise chez nous l’immobilier au détriment des placements financiers. Résultat, le poids de la pierre dans les patrimoines est 150 % supérieur à ce qu’il est ailleurs : il en représente les deux tiers. Avec toutes les conséquences que cela peut avoir : prix élevés des logements, nécessité de demander des salaires conséquents pour pouvoir se loger. Surtout, cette politique détourne l’argent de l’investissement productif, du financement de l’activité, et notamment des PME.


  La crise boursière de 2008 explique certes une grosse partie de l’effondrement des placements en actions, qui ne représentent plus que 5 % du patrimoine des ménages. Mais, surtout, en dehors de mesures prises ponctuellement, la France encourage peu les investissements dans les entreprises. Un gâchis ! Le nombre d’actionnaires individuels a même été divisé par trois en six ans.


  


  Cinquième partie


  L’IMPOSSIBLE RÉFORME


  
    
      « Gouverner, c’est choisir. »
    

  


  
    
      Pierre Mendès France, président du Conseil sous la IVe République
    

  


  
    
      « Le monde ne nous attend pas. Les Anglais, les Scandinaves, les Allemands ont mené à bien leurs réformes. Les Chinois transforment leur modèle à la vitesse grand V, les Indiens s’apprêtent à prendre des mesures ambitieuses, les Brésiliens ont fait une partie du chemin, les Américains ont opéré des changements dans de multiples domaines dans les cinq dernières années. Tous ces pays ont réalisé des réformes de structure fondamentales. S’en portent-ils mieux ? La réponse est oui, très clairement. »
    

  


  
    
      Jean-Pascal Tricoire, président de Schneider Electric1
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  Rigueur ou croissance : un dilemme cornélien


  
    
      « Notre modèle de croissance est cassé depuis les années 80 mais nous nous le sommes caché à nous-mêmes pendant vingt ans. Comment ? En donnant à tous les salariés l’illusion que notre pouvoir d’achat continuait d’augmenter sans fin. »
    

  


  
    
      Matthieu Pigasse, 

      Éloge de l’anormalité1
    

  


  Quel doit être le rôle de l’impôt dans un pays endetté et confronté à une faible croissance ? Réduire les déficits pour ne pas compromettre l’activité de demain ou financer une relance par les dépenses, et plus particulièrement via les investissements, selon les principes keynésiens, quitte à accroître encore les déficits ? Chaque solution a ses adeptes.


   


  La première – incarnée par Angela Merkel – passe par le retour à l’équilibre budgétaire, soit par la hausse des impôts, soit par la baisse des dépenses publiques, voire… les deux à la fois. Partant du postulat qu’aucun modèle social ne peut être construit sur de la dette, la chancelière allemande martèle : « Une croissance durable n’est possible qu’avec un budget sain ! »


  La France s’est, dans un premier temps, résolue à la vertu. Quand elle arrive au pouvoir en mai 2012, la gauche défend l’idée que l’État doit se substituer au marché et les dépenses publiques soutenir la croissance à l’inverse des politiques de rigueur. En conséquence, afin d’éviter que les déficits ne se creusent davantage, il faut augmenter les impôts. Un effort de 70 milliards d’euros en trois ans est demandé aux Français. Le prix a été lourd – ras-le-bol fiscal, fuite devant l’impôt – et le résultat peu concluant : hausse du déficit, croissance nulle, envolée du chômage. Dès la fin 2013, Didier Migaud s’en inquiète : « Cette logique a atteint ses limites en termes d’efficacité économique et de consentement à l’impôt. » Le président de la Cour des comptes recommande alors que « la totalité de l’effort provienne d’économies sur la dépense publique ».


  Début 2014, changement de politique : les gouvernements Ayrault et Valls décrètent 50 milliards d’euros de baisse des dépenses publiques. Et puis, en mai, le Premier ministre, histoire de complaire à sa majorité, annonce des baisses d’impôts pour les plus modestes. Or, si l’on voit les diminutions d’impôts, on n’a encore rien vu côté dépenses ! « Le mot économie est de ceux qui recueillent l’adhésion de principe de tous lorsqu’il s’applique aux efforts qui sont attendus des autres », fait remarquer le même Didier Migaud. La Cour des comptes note que, sur les 50 milliards d’euros d’économies visés, 15 relèvent « des administrations dont l’État ne maîtrise pas les dépenses », que ce soit les régimes de retraite, l’assurance chômage, les collectivités locales. Pas facile à faire.


   


  L’assainissement des comptes (réduction des déficits et de la dette) conditionne aux yeux de nombreux économistes le retour à la croissance parce qu’il s’accompagne des réformes structurelles dont le pays a besoin pour relancer sa compétitivité, diminuer son taux de chômage, stimuler les investissements, notamment publics…


  Pour Christine Lagarde, cette politique n’est en rien synonyme d’austérité. « Si la réduction de la dépense publique peut être compensée en grande partie par des allégements fiscaux, l’effet sur la demande reste contenu. » Selon les calculs du Fonds monétaire international (FMI), la consolidation budgétaire n’a même pesé sur la croissance qu’à hauteur de 0,3 % du PIB.


  « La faiblesse de l’inflation ne peut servir de paravent pour reporter les efforts nécessaires sur la dépense », estime dès lors la même Christine Lagarde2. La baisse des recettes fiscales « ne doit pas non plus justifier de nouvelles hausses d’impôts ».


   


  Une politique de rigueur comme solution à tous les problèmes ne fait pas l’unanimité. Olivier Blanchard, chef économiste du FMI, réfute son bien-fondé en période de récession. « L’austérité a été un désastre », écrit-il au regard de la situation économique de nombreux pays : PIB par habitant inférieur à son niveau d’avant crise, chômage élevé. Il estime à 40 % le risque que la zone euro retombe dans la récession.


  Les hausses d’impôts ? « Elles sont allées trop loin. Elles ont créé de la récession et augmenté les inégalités. Pour sortir de ce cercle vicieux, il faut une pause fiscale. Pour les entreprises comme pour les ménages », renchérit Xavier Timbeau, directeur du département analyse et prévision de l’OFCE.


  Les baisses de dépenses ? Toutes ne sont pas salutaires. Pour ces mêmes experts, les économies budgétaires ne doivent se traduire ni par des coupes sévères dans les prestations sociales ni par des coups de rabot aveugles dans des dépenses utiles. Pourquoi ? Parce que la consommation des ménages est un volet indispensable au retour de la croissance. Parce que les entreprises ont autant besoin de demande que de coûts plus bas. « C’est l’insuffisance de la demande qui limite l’investissement, et non les impôts », écrit l’économiste Joseph Stiglitz. Réduire les dépenses peut avoir un effet récessif. Ainsi, la réduction de 10 milliards d’euros, d’ici à 2017, des dotations aux collectivités locales pourrait se traduire, selon les calculs de la Banque Postale, par un recul de 5,6 % de leurs investissements. Un repli historique qui ramènerait leur montant à 52,4 milliards d’euros. Moins qu’il y a dix ans.


  Pour Xavier Fontanet, professeur de stratégie à HEC, ce raisonnement ne tient pas la route. « Derrière la dépense, il y a l’impôt qu’il a fallu lever pour la financer. Réduire la dépense publique ne veut pas dire rigueur mais confiance dans la sphère privée et donc dans les entrepreneurs et les citoyens. Trois pays, la Nouvelle-Zélande, le Canada et l’Allemagne, ont diminué en dix ans la sphère publique de 10 %, et cela n’a pas généré de baisse de PIB. »


  Autre argument avancé par les opposants à la rigueur : cette politique n’a pas réglé le problème de l’endettement. « Le problème est plus grave qu’au début de la crise », estime Patrick Artus, économiste chez Natixis. En un an, malgré les hausses d’impôts et la contraction des dépenses, la dette publique dans la zone euro a crû de 450 milliards d’euros quand la production de richesse n’a progressé que de 30 milliards.


  Quant aux réformes, constate le FMI, elles dégradent les finances publiques à hauteur de 0,5 % du PIB dans les deux tiers des cas. Et ce dernier de plaider pour un ralentissement du rythme de réduction des déficits, ce qui, note-t-il, est déjà une réalité. Ce tempo, dans les pays développés, est passé de 1 % du PIB par an entre 2011 et 2013 à 0,4 % en 2014.


   


  Les conséquences de la politique de rigueur sont encore plus fâcheuses lorsque la récession s’accompagne d’une faible inflation, voire d’une déflation. Cette dernière, tout d’abord, diminue les recettes fiscales, aggravant les déficits. Pour preuve : la hausse des taux de TVA décidée en janvier aurait dû générer une augmentation des recettes de 2,7 %. Patatras, non seulement celles-ci n’ont pas progressé, mais elles ont diminué. Autre conséquence : une faible inflation réduit la pression à la hausse des salaires, ce qui freine d’autant l’accroissement attendu des cotisations et les recettes de l’impôt sur le revenu. Et ainsi de suite…


   


  « L’erreur fondamentale est de pousser les États à cumuler tous les ajustements en même temps. Baisser le déficit public, modérer les salaires, faire des réformes structurelles… bref, assainir les économies en sacrifiant la croissance ne fonctionne pas », estime Isabelle Job-Bazille, responsable de la recherche économique au Crédit agricole. Et François Hollande de réclamer du temps pour rétablir les équilibres. « Il faut ajuster le rythme des politiques budgétaires par rapport à l’enjeu de la croissance. Aujourd’hui, c’est elle qui est menacée, et donc c’est vers elle qu’il faut se tourner », tente d’expliquer le chef de l’État à la chancelière allemande.


  Conciliant les différents points de vue, Catherine Mann, la nouvelle économiste en chef de l’OCDE, conditionne la reprise à un triptyque : la relance budgétaire, la relance monétaire et les réformes structurelles. Elle recommande à chaque pays de faire son propre cocktail : laisser filer les déficits en contrepartie des réformes sur le marché du travail en France et en Italie, dépenses publiques supplémentaires en Allemagne.


  « Dans un contexte de récession, ajoute Joseph Stiglitz, les réformes sur l’emploi sont très difficiles. En mettant la pression sur les salaires, on exacerbe les inégalités. » Et de réclamer une politique de la demande. « Le pays a pris le risque d’installer une période de langueur économique de longue durée », renchérit Thomas Piketty, directeur d’études à l’École des hautes études en sciences sociales. Tous les pays qui ont gagé la diminution des impôts des entreprises par une baisse de la dépense publique ont connu plusieurs années de croissance faible, voire nulle, souligne encore une étude réalisée par la banque Natixis.


   


  Un mauvais moment à passer ? Le problème est de savoir s’il s’ensuit une période de reprise. « Les politiques de l’offre génèrent des effets positifs après deux à cinq ans, avec un délai moyen de quatre ans », estiment les économistes de Natixis, qui ont étudié trois exemples de mise en œuvre de la politique de l’offre : celle menée par Margaret Thatcher en Grande-Bretagne au début des années 1980, la politique de rigueur du gouvernement de Pierre Mauroy en mars 1983 en France et le plan du chancelier Schröder en Allemagne au début des années 2000. Il aura fallu à ces pays cinq ans avant que le chômage recule, que la croissance reparte et que la consommation des ménages grimpe.


  Le dosage dans la hausse des impôts ou la diminution des dépenses est également important. Faire trop peu, c’est prendre le risque que les réformes soient douloureuses sans porter de fruits. Une crainte que les économistes partagent à propos de la France.


   


  Et si l’atonie de la croissance n’était pas due à la seule politique d’austérité ? Certains le pensent. Stéphanie de Torquat, stratégiste chez Lombard Odier, y voit au moins deux causes : un endettement des particuliers et des entreprises moins élevé qu’avant la crise et un vieillissement de la population que ne compensera pas la hausse de la productivité3 ! Christian Noyer, gouverneur de la Banque de France, estime le potentiel de croissance à « très probablement moins de 1 % par an », ce que confirment les économistes de la banque Barclays : « Cela paraît de plus en plus probable que l’accès de faiblesse de l’économie française ne soit pas qu’un accident cyclique mais traduise une croissance structurellement plus basse, ce qui met en lumière le besoin d’accélérer les réformes. »


   


  Que faire, alors ? Les économistes avancent quatre solutions.


  La première consiste à laisser filer les déficits et reporter le problème sur les générations futures. Une politique dont on a déjà largement abusé sans régler aucun problème. Et que François Hollande a décidé d’adopter, renvoyant à après 2017 l’ajustement des comptes.


  La deuxième incite à faire de l’inflation. C’est la solution retenue ou subie par tous les pays au lendemain des deux guerres mondiales. La République de Weimar en a fait la triste expérience. Pour payer les réparations que lui ont infligées les Alliés, elle imprime des marks en grand nombre, créant une hyperinflation qui plonge le pays dans la récession. Un souvenir qui nourrit encore aujourd’hui l’orthodoxie budgétaire allemande.


  Maîtrisée, l’inflation a néanmoins le mérite d’alléger le poids de la dette, de faire baisser les salaires en se contentant de les augmenter moins que la hausse des prix. Mais l’inflation ne se décrète pas. La crise avec son corollaire, la hausse du chômage, conduit davantage à de la déflation que l’inverse. Aujourd’hui, à 0,5 %, l’inflation dans la zone euro est nettement inférieure aux 2 % jugés souhaitables. Pour l’Institut de recherches économiques et fiscales, si on fait abstraction des prix réglementés comme le gaz, l’électricité, l’eau, le timbre, le tabac, la France est en déflation depuis dix-huit mois. Difficile, donc, de compter sur l’érosion monétaire pour régler nos problèmes.


  La troisième solution serait de restructurer la dette. En allongeant sa maturité et plus encore en en effaçant une partie, comme on l’a fait pour la Grèce. Une option à laquelle la France n’a pas recouru depuis 1797. Cette année-là, le Directoire prononça l’effacement des deux tiers de la dette publique, provoquant ce qu’on a appelé la « banqueroute des deux tiers ». La pratique était en fait courante sous l’Ancien Régime, Louis XIV et Louis XV n’hésitant pas à effacer les dettes contractées pour financer les guerres. Le ministre des Finances de l’époque, Dominique Ramel, justifia en ces termes la faillite de 1797 : « J’efface les conséquences des erreurs du passé pour donner à l’État les moyens de son avenir. » Et pour faire rentrer de l’argent dans les caisses de l’État, il créa le fameux impôt des portes et fenêtres.


  Certains, aujourd’hui, préconisent ce genre de remède, potion dont le coût serait principalement supporté par les épargnants. D’autres estiment qu’on n’a pas besoin d’aller aussi loin, la répression financière ayant le même résultat. Ne consiste-t-elle pas à maintenir artificiellement bas les taux d’intérêt et à imposer lourdement les revenus du capital ? C’est la politique menée par la Banque fédérale américaine (Fed) mais aussi par la Banque centrale européenne. Mario Draghi, son président, n’a cessé de diminuer les taux d’intérêt pour alléger le poids des dettes des États et des banques et stimuler ainsi la reprise. Le résultat, jusqu’alors, se révèle peu probant : les volumes de dettes publiques et privées rapportées au PIB sont plus élevés aujourd’hui qu’en 2008.


  Reste à opter pour la croissance coûte que coûte. C’est le pari des États-Unis, qui repose sur des taux d’intérêt très bas, un dollar faible, l’exploitation du gaz de schiste afin de réduire les coûts de production et donc réindustrialiser l’Amérique. Ils en ont le marché et les moyens. Alors que la France, même si elle le voulait, ne dispose d’aucun des deux. Notre pays souffre en outre d’un problème d’offre plus que de demande. « Même si elle avait plus de demande, elle ne pourrait y répondre, constate ainsi Jacques Attali, l’ancien conseiller du président Mitterrand. La balance commerciale est déficitaire à hauteur de 4 % du PIB, ce qui signifie qu’elle achète de plus en plus à l’étranger. »


  En ne tranchant pas pour une politique plutôt qu’une autre, en adoptant une posture à contre-courant de celle de ses partenaires, la France devient chaque jour un peu plus l’homme malade de l’Europe.
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  Des velléités de réformes


  
    
      « Pourquoi remettre au lendemain ce que l’on peut faire le surlendemain ? »
    

  


  
    
      Mark Twain
    

  


  Voilà une maxime qui illustre parfaitement l’immobilisme de notre pays quand il s’agit de remettre à plat sa fiscalité. « Les dirigeants français sont soit dans la posture, soit dans la révolution, jamais dans la réforme », constate Jacques Attali.


  Vous en voulez une preuve ? Regardez la fiscalité locale. La droite comme la gauche sont unanimes pour dénoncer la vétusté de l’imposition des taxes d’habitation et foncière qui reposent sur des valeurs établies en 1970. Une première tentative de révision a été décidée en 1990, mais la réforme n’a jamais été appliquée. Désireux d’être reconduits, les élus ne veulent surtout pas mécontenter leurs électeurs avec une refonte qui fera plus de perdants que de gagnants.


  Même chose concernant les 150 taxes frappant la production. Tout le monde reconnaît qu’elles coûtent cher, qu’elles rapportent peu. Sauf que, quand il s’agit de les supprimer, les maires ou les établissements qui les perçoivent crient au scandale. « Les élus locaux refuseront d’être plumés en douce », a prévenu Jacques Pélissard, ancien président de l’Association des maires de France. Ce dernier calcule que la suppression des 24 taxes à faible rendement ferait perdre aux communes 475 millions d’euros. Aussi demande-t-il des compensations, à défaut desquelles les maires cesseront d’investir. Le chantage à l’emploi !


   


  Dans un pays conservateur comme le nôtre, la tradition est de procéder par petites touches, ce qui explique l’empilement des dispositions du Code général des impôts. Et les réformes sont surtout envisagées pour combler les trous en trouvant quelques millions d’euros par-ci, par-là. « La France voit la réforme comme une hérésie dont il est légitime de se prémunir », écrit Hubert Védrine dans La France au défi1.


  Une démarche fort éloignée de la méthode américaine, qui consiste à remettre périodiquement à plat les différentes législations et à ne pas hésiter à les modifier de fond en comble. « La méthode du rabot utilisée pour les niches fiscales, qui vise à toutes les réduire dans la même proportion, a été un temps efficace, assurant un rendement budgétaire substantiel. Elle présente l’apparence de l’équité, mais ce temps est révolu, les vertus de cette méthode s’émoussant au fur et à mesure que l’usage en est répété, écrit Didier Migaud. Elle ponctionne indifféremment les services les plus utiles comme les moins performants. »


  Un consensus paraît émerger pour estimer qu’on ne peut continuer ainsi. François Hollande lui-même semblait s’être rallié à cette position, annonçant une remise à plat de la fiscalité des ménages et des entreprises. La mesure figurait dans son programme pendant la campagne présidentielle (engagement 14). Candidat, il envisageait une fusion de l’impôt sur le revenu et de la contribution sociale généralisée (CSG). Élu, il tergiverse, s’en remettant à quatre groupes de travail chargés de préparer les Assises de la fiscalité, avant de renoncer au « grand soir fiscal ». Une décision que Bruno Le Roux, président du groupe PS à l’Assemblée nationale, justifie ainsi : « La réforme fiscale est très difficile si l’on est simplement sur une stabilisation des prélèvements. Dans un jeu gagnant-perdant, les perdants s’exprimeront beaucoup plus fort et la réforme aura du mal à être comprise par les Français. » Pourtant, on connaît la recette d’un système fiscal optimal : « C’est celui qui parvient à trouver un équilibre entre le nécessaire rendement de l’impôt, l’impératif d’équité et l’obligation d’être lisible pour en définitive être accepté », explicite Philippe Bruneau.


   


  Premier point, la rentabilité. Un impôt efficace est un impôt simple, qui concerne un large public et dont les taux sont bas. À bon entendeur, salut ! Certains s’y sont employés. Au début des années 1980, lorsqu’elle arrive au pouvoir, Margaret Thatcher ne fait rien d’autre qu’élargir l’assiette et réduire les taux, créant deux paliers d’imposition, l’un à 25 % et l’autre à 40 %. David Cameron reprend l’idée depuis 2010 : il a diminué le taux marginal de l’impôt sur le revenu de 50 à 45 % et celui sur les sociétés de 28 à 20 % en 2015.


  La quête de la justice est plus controversée. Certains la voient dans la progressivité, d’autres dans la proportionnalité, ce que d’aucuns appellent la « flat tax », un impôt unique et proportionnel. Le premier à la proposer fut le maréchal Vauban avec sa dîme royale, suivi de Boisguilbert. Pour Charles Beigbeder, créateur d’entreprise et vice-président du conseil de surveillance de la Fondation pour l’innovation politique, cet impôt serait substituable à celui sur le revenu, à la CSG, aux droits de succession et s’accompagnerait de la disparition des niches fiscales, hormis le quotient familial. « Si on appliquait le système de la flat tax à tous les ménages, un taux de 11 % suffirait pour que l’État perçoive le même niveau de recettes. S’agissant des entreprises, une réforme similaire impliquerait un taux d’impôt sur les sociétés de 15 %. »


   


  Sans aller jusque-là, plusieurs pistes ont été envisagées. La première réforme pourrait consister à fusionner l’impôt sur le revenu et la CSG. Elle aurait l’avantage de simplifier l’imposition, permettrait d’établir une progressivité plus claire, réduirait enfin les injustices et les effets de seuil. « Elle serait l’occasion de remettre en cause les dispositifs dérogatoires qui réduisent le rendement de l’impôt sur le revenu », estime Henri Sterdyniak.


  Dans la pratique, la fusion signifie un bouleversement dont Bercy lui-même se dit incapable de mesurer entièrement les impacts. Le ministère évalue le nombre de perdants à au moins 9 millions de contribuables. Car la réforme pénaliserait notamment les retraités et les chômeurs qui ne paient pas aujourd’hui de CSG, augmenterait le nombre de foyers exonérés, objectif contraire à l’élargissement de l’assiette recherché, et imposerait davantage encore les classes moyennes. Mais, surtout, elle présenterait le risque que le mauvais impôt, celui sur le revenu, dont l’assiette est mitée par les niches, ne chasse le bon impôt, la CSG, dont l’assiette est large et le taux plus faible. Exit, donc, la fusion.


  Les socialistes envisagent alors une CSG progressive, suivant en cela les recommandations de Thomas Piketty. Mais cette idée est également rapidement rejetée, car elle se traduirait par un accroissement de la pression fiscale. Un point de plus, c’est 12 milliards d’euros de prélèvements supplémentaires. Impossible en période de ras- le-bol fiscal.


  Christian Eckert, quand il était encore rapporteur général du Budget à l’Assemblée nationale, avança l’idée de la suppression de la déductibilité de la CSG de l’impôt sur le revenu, suivi dans cette voie par Dominique Lefebvre, coprésident du groupe de travail sur la fiscalité des ménages. La raison ? Seuls en bénéficient ceux qui paient l’impôt. « La moitié de la déductibilité profite aux 10 % des ménages les plus aisés », estime Dominique Lefebvre.


  En 1990, lorsque la CSG – au taux de 1,1 % rappelons-le – a été créée par Michel Rocard, elle n’était pas déductible. La déductibilité a été instaurée ensuite pour faire passer la pilule du relèvement du taux (2,4 % sous Balladur, 3,4 % sous Juppé et 7,5 % sous Jospin). La mesure avait aussi pour but d’éviter que les contribuables ne soient imposés sur le montant de ce prélèvement. Du moins partiellement, puisque, sur les 7,5 % de CSG, seuls 5,1 % sont aujourd’hui déductibles.


  La suppression de cette déductibilité générerait une hausse d’impôt moyenne de 380 euros pour 6,3 millions de foyers, soit un quart des ménages français, et une baisse de 130 euros pour 18,4 millions d’autres. En bas du barème, elle aurait un effet pervers en rendant un smicard imposable alors qu’il ne l’était pas. La réforme rapporterait 8,9 milliards d’euros à l’État, selon les calculs des services du ministère des Affaires sociales. Si le gouvernement renonçait à cette manne, cette réforme pourrait se traduire par une baisse de 11 % de la CSG, ce qui ramènerait son taux pour les revenus d’activité de 7,5 à 6,7 %.


   


  Autre piste évoquée : le prélèvement à la source. La France est en effet l’un des seuls pays avec la Suisse et Singapour à ne pas avoir opté pour ce système.


  L’idée n’est pas nouvelle. On en parlait déjà en 1960, puis au début des années 1970 et avant la présidentielle de 2007. Ses atouts sont multiples : le prélèvement à la source rapproche l’impôt du revenu en supprimant l’année de décalage entre la perception du revenu et le paiement de l’impôt. Il n’implique pas de modifier le barème d’imposition et donc ne crée aucun perdant. Autres atouts : les Français y sont majoritairement favorables ; il n’empêche pas une déclaration rectificative en fin d’année afin de prendre en compte les revenus du capital, par exemple ; il assure à l’État des rentrées régulières et diminue le coût du recouvrement. L’économie est même estimée à 12 millions d’euros.


  Problème : le prélèvement à la source se traduirait la première année, selon Bercy, par un manque à gagner de 15 milliards d’euros. L’État ne peut, en effet, prélever l’impôt deux fois : au titre de l’année précédente et au fil des mois. Un argument que certains minimisent en proposant un étalement dans le temps du paiement de l’impôt n-1. Les États-Unis utilisèrent cette technique lorsqu’ils passèrent au prélèvement à la source en 1943. Mais le coût est jugé également exorbitant au regard du déficit budgétaire.


  Autres freins : la nécessité de transmettre des données confidentielles aux entreprises et de compenser le coût de calcul et de perception de l’impôt imposé aux entreprises. « La crainte que l’employeur, par la connaissance du taux d’imposition des salariés, puisse orienter la politique salariale, voire sa politique de l’emploi, ne doit pas être sous-estimée, notamment dans les PME », pointe le Conseil des prélèvements obligatoires, un organisme rattaché à la Cour des comptes. Et de juger que la balance entre les avantages et les inconvénients ne justifie pas un tel basculement.


  Ultime argument que l’on tait : une telle réforme nécessiterait beaucoup moins de fonctionnaires.


   


  Les impôts locaux n’échappent pas non plus au remue-méninges. François Hollande a décidé de ressortir le dossier de l’actualisation des valeurs cadastrales maintes fois enterré. Une réforme qui ne peut se concevoir seule, car elle se traduirait mécaniquement par des hausses d’impôts. Au pays du ras-le-bol fiscal, il faut inventer autre chose. Bercy ressort donc l’idée de tenir compte des revenus dans le calcul de la taxe d’habitation. Mais l’État veut aussi profiter de la réforme pour diminuer ses dotations aux collectivités locales. Baisse qu’il compense par une hausse de 20 % de la taxe d’habitation des résidences secondaires, et une augmentation de la taxe sur les grandes surfaces.


  Et puis, ces grandes idées de réformes font long feu. Manuel Valls, quand il arrive au pouvoir, préfère renouer avec la méthode du rabot et des retouches a minima. Il opte pour une simple baisse d’impôt pour les familles aux revenus modestes et une diminution de certaines prestations (allocations familiales, congé parental…), renvoyant à 2016 la fusion de la prime pour l’emploi et du RSA.


   


  S’agissant des entreprises, l’objectif est double : alléger les impôts qui pèsent sur les facteurs de production et diminuer le taux facial de l’impôt sur les sociétés, le plus élevé d’Europe alors même que son rendement est faible en raison d’une assiette étroite. Le plan de François Hollande ? 40 milliards d’euros d’allégements d’ici la fin du quinquennat : 10 milliards sous forme de baisses de charges sur les bas salaires, 10 milliards sous forme de diminution d’impôts et 20 milliards de crédit d’impôt. Le taux de l’impôt sur les sociétés serait ainsi abaissé à 28 % d’ici 2020 avec une étape intermédiaire à 32 % en 2017 contre 33,33 % aujourd’hui. La contribution sociale de solidarité (C3S), aujourd’hui acquittée par les entreprises dont le chiffre d’affaires dépasse 760 000 euros, serait supprimée en trois ans et la surtaxe d’impôt sur les sociétés, qui rapporte 2,3 milliards d’euros à l’État, disparaîtrait en 2016.


  Ce programme d’allégement des charges est-il à la hauteur ? Les économistes sont partagés. Pierre Cahuc et Stéphane Carcillo plaident pour une baisse centrée sur les bas salaires. Leur thèse s’appuie sur la forte sensibilité de l’emploi au coût du travail s’agissant du peu qualifié. Les deux experts estiment que l’impact sur l’emploi apparaît dès le troisième mois d’application de la mesure et aboutirait à la création de 30 000 postes en un an. « Une diminution de 1 % du coût du travail entraînera un accroissement de 2 % de l’emploi au bout d’un an. » Le coût pour l’État serait nul, compte tenu des économies réalisées en assurance chômage, RSA, aides sociales…


  D’autres économistes réfutent cette thèse au motif qu’il faut faire la distinction entre la lutte contre le chômage et le redressement de la compétitivité. Pour eux, ce dernier se joue sur le travail qualifié, le taux d’emploi des jeunes non qualifiés en France étant déjà élevé par rapport à nos voisins. En revanche, celui des diplômés est inférieur à celui de l’Allemagne et la France se révèle être le pays affichant la progression des cotisations sociales la plus forte en fonction du salaire. Ils recommandent également de réduire les coûts dans les secteurs exposés à la concurrence afin de demeurer compétitif face à nos voisins espagnol, portugais et italien, qui, eux, ont diminué leurs coûts. « Il faut faire l’équivalent d’une dévaluation et une dévaluation n’a pas pour but de doper la demande intérieure en créant des emplois, mais de regagner des parts de marché et de permettre aux entreprises d’investir », expliquent-ils.


  Quel que soit le niveau où elle se situe, la baisse des charges n’apparaît pas opportune aux plus radicaux. Pour Augustin Landier, professeur de finance à la Toulouse School of Economics, et David Thesmar, professeur à HEC, auteurs de 10 idées qui coulent la France2, elle revient même à faire monter les salaires. Une baisse de l’impôt sur les sociétés leur paraît un moyen plus efficace pour stimuler les investissements. Une idée à laquelle le Medef s’est rallié.


  Le plan du gouvernement est-il efficace ? Selon Geoffroy Roux de Bézieux, numéro deux du Medef, la diminution de la fiscalité est une « supercherie complète », parce que l’essentiel de celle-ci est reporté à 2017, année de l’élection, et qu’entre-temps les entreprises devront acquitter la taxe carbone, la surtaxe de l’impôt sur les sociétés prolongée d’un an, des impôts locaux plus élevés… Une supercherie qui les a conduites « à manifester ».


  En vérité, tous les économistes jugent le plan insuffisant. Pour Ludovic Subran, chef économiste d’Euler Hermès, la baisse des prélèvements permettra seulement aux entreprises de gagner 1 point de marge en 2017 pour atteindre 29,4 %. François Bourguignon, professeur à la Paris School of Economics, se montre plus critique. Au mieux, estime-t-il, la réduction de 30 milliards de charges sociales des entreprises représentera une diminution de 3 % du coût du travail. Or celui-ci a augmenté 10 % plus vite dans l’industrie française que chez son homologue allemande au cours des dix dernières années. Autre handicap : la réduction ne sera complète qu’en 2017. Aux yeux de Jean-René Lorenzi, président du cercle des économistes, les mesures ne vont pas assez loin pour augmenter l’investissement au niveau nécessaire. Il plaide plutôt pour un allégement de la fiscalité du capital. Patrick Artus, lui, estime que la baisse des charges a un effet déflationniste. Enfin, note Éric Heyer, directeur adjoint au département analyse et prévision de l’OFCE, « les pays agissent en même temps en période de faible reprise. Ce sont les pires conditions pour faire de la dévaluation interne, qu’elle soit fiscale ou salariale ». Au final, les réformes apparaissent surtout insuffisantes au regard de ce que font nos voisins.


   


  Le coût du capital n’est-il pas, lui aussi, trop élevé ? s’interrogeait Benoît Hamon lorsqu’il était ministre délégué à l’Économie sociale et solidaire, faisant référence à une étude de janvier 2013 du laboratoire Clersé de l’université de Lille 1. Entre 1999 et 2008, la part de la richesse créée reversée aux actionnaires sous forme de dividendes a augmenté de 50 % en France alors qu’elle diminuait de 10 % en Allemagne.


   


  Le grand risque, c’est qu’à rejeter de tous côtés le grand soir fiscal on n’ait même pas un petit matin.


  « Notre système, tel qu’il est devenu, est défavorable au changement, ce dernier supposant soit une autorité supérieure très forte, soit de pouvoir bâtir un consensus réformateur », écrit Hubert Védrine, ancien ministre des Affaires étrangères de François Mitterrand. « Le gouvernement n’a plus le capital politique nécessaire pour réformer. Incapable d’agir vraiment, il se contente de donner l’illusion de l’action », dénoncent Augustin Landier et David Thesmar. « Les Français y semblent résignés. Le changement, ce ne sera pas avant 2017 », précisent ces deux universitaires, vilipendant les effets de la concertation paritaire qui « officialise l’irresponsabilité budgétaire : lorsqu’une avancée est consentie, c’est le plus souvent parce qu’elle satisfait les deux parties aux dépens du contribuable ». Une impossibilité de réforme qui fait également grincer l’économiste Alain Fabre dans Sociétal en mars 2014. « À l’âge démocratique, la France n’est pas le pays qui a aboli les privilèges, mais celui qui les a rendus possibles à tous. » Et de préciser : fonctionnaires, professions libérales protégées, retraités, chômeurs, « la France des rentes sociales représente 66 % des suffrages exprimés ».


  Cette situation n’est pas nouvelle. Déjà Necker, ministre de Louis XVI, dénonçait la complexité de l’impôt. La fiscalité « est tellement embrouillée qu’à peine un ou deux hommes par génération viennent à bout d’en posséder la science et qu’on ne peut rien réformer en partant des détails ; il n’y a, si possible, qu’à tout détruire ».


   


  Est-on dès lors condamné à l’immobilisme ? D’aucuns nous démontrent que non.
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  Si la France s’inspirait de la Suède et du Canada


  
    
      « Quand on fait partie d’un club, il faut accepter les règles du jeu. L’Espagne ou le Portugal le font bien, eux qui ont entrepris des efforts budgétaires et des réformes structurelles pour rester dans la zone. »
    

  


  
    
      Le Cercle des Économistes
    

  


  Pour Philippe Aghion, professeur d’économie à l’université de Harvard, la situation de la France n’est pas très éloignée de celle de la Suède du début des années 1990 : une dette publique proche de 85 % du PIB, un chômage élevé, une production en stagnation, l’exil de ses élites, à l’instar du grand cinéaste Ingmar Bergman ou du fondateur d’Ikea, Ingvar Kamprad…


  Les Suédois décident alors d’agir sur deux fronts : la diminution de la dépense publique et celle de la fiscalité. Le taux maximal de l’impôt sur le revenu est abaissé de 87 à 57 % avec, en contrepartie, la disparition des niches fiscales. L’imposition des revenus du capital est remplacée par un prélèvement forfaitaire de 30 %, le taux de l’impôt sur les sociétés ramené de 58 à 30 %.


  Le résultat ne se fait pas attendre : la Suède renoue entre 2009 et 2012 avec un taux de croissance supérieur à 3 %, rééquilibre ses finances. Et ce tout en demeurant l’un des pays les moins inégalitaires au monde. En 2010, l’indicateur Gini mesurant le degré d’équité dans la distribution de revenus après impôt place toujours la Suède en deuxième position mondiale.


  Ce n’est pas tout. Le taux d’épargne se redresse de 4 points, le nombre de brevets pour 1 000 habitants grimpe de 1 à 2,5, les Suédois ne désertent plus leur pays… fort bien classé pour sa prise en compte de l’intérêt des générations futures. Seule différence, et elle est de taille, avec ce que l’on pourrait faire ailleurs : la Suède (comme l’Allemagne) s’est réformée dans une Europe en pleine croissance !


   


  Le royaume nordique n’est pas le seul pays à avoir pris le taureau par les cornes. En trois ans, de 1995 à 1998, le Canada est parvenu à effacer le déficit qui atteignait, à l’époque, 6,6 % du PIB. Durant les vingt années précédentes, aucun gouvernement n’était parvenu à le réduire. Ont suivi, de 1997 à 2008, onze années d’excédent. De 68 % du PIB, la dette – détenue quasi pour moitié par les investisseurs étrangers – est tombée à 22 % en 2007. Le risque de faillite, qui se serait matérialisé si les taux d’intérêt étaient venus à monter, a été écarté. « Dans les années 1980, explique Jean Chrétien, Premier ministre de l’époque à l’origine du redressement financier du pays, les gouvernements utilisaient la méthode des coups de rabot pour ralentir la hausse des dépenses. Mais le déficit augmentait. La seule question à se poser était : que veut-on conserver ? » Des coupes drastiques sont annoncées en février 1995 : le budget du ministère de l’Industrie est amputé de 60 % entre 1994 et 1997, celui des transports de 50 %, le nombre de fonctionnaires réduit de 19 %, leurs salaires gelés, des privatisations décrétées dans le transport ferroviaire, l’aérien, les aéroports, les dotations aux provinces pour la santé et l’éducation diminuées. Au total, les dépenses fédérales passent de 120 milliards de dollars en 1993 à 105 milliards trois ans plus tard.


  Comment Jean Chrétien y est-il parvenu ? Son entourage met en avant le bloc très soudé et très déterminé que formaient le Premier ministre et son ministre des Finances. Aucune dérogation pour personne, des symboles d’économies tels que la baisse des salaires de ministres, une politique de communication auprès du patronat, des syndicats… « Si certaines personnes échappent à la rigueur, vous échouez car les autres diront que ce n’est pas juste. Il faut aussi agir vite et fort car vous ne pouvez demander des efforts qu’une fois, pas deux, sinon vous engendrez du scepticisme, du désespoir », confie son chargé de communication d’alors.


   


  Plus près de nous, afin de combattre la crise, nos voisins ont entrepris eux aussi des réformes. Voulant réduire d’un tiers sa dette et son déficit, la Grande-Bretagne a opté pour la baisse conjointe des dépenses et des impôts. Le gouvernement de David Cameron diminue de 20 milliards de livres les fonds alloués à l’État providence (plafonnement des allocations…), annonce 12 milliards de livres d’économies d’ici à 2015 (suppression de 500 000 postes dans l’administration…). Parallèlement, il allège les impôts des ménages (11,3 milliards de livres sur cinq ans) et des entreprises (9,3 milliards sur quatre ans). Une diminution de la fiscalité destinée notamment à attirer les investisseurs étrangers.


  Et cela lui réussit. La croissance au Royaume-Uni a été de 1,9 % en 2013 et est attendue par l’Office for Budget Responsability (OBR) à 2,7 %. L’économie britannique retrouve son niveau d’activité de 2008, le taux de chômage est tombé à 6,9 %.


   


  De son côté, pour sortir le pays du gouffre, le gouvernement de Mariano Rajoy inflige à l’Espagne une cure d’austérité drastique (baisse des dépenses publiques de 8 % entre 2008 et 2014, désindexation des retraites de l’inflation…), assortie de réformes structurelles de grande ampleur (recul de l’âge de la retraite à 67 ans, augmentation de la durée de cotisation, diminution de 15 % du coût du travail…). Non sans un certain succès : l’Espagne renoue avec la croissance (+1,2 % en 2014, +1,6 % attendu en 2015), sa balance courante est redevenue excédentaire. Le pays a retrouvé des conditions de financement supportables. Qui aurait parié que le taux à dix ans auquel l’État espagnol emprunte sur les marchés financiers descende au-dessous de 1,5 % ?


  « Étant donné que les sacrifices […] donnent des résultats, le moment est venu d’atténuer une bonne partie des exigences que nous nous sommes imposées par nécessité », a expliqué à ses concitoyens Mariano Rajoy. « Nous initions une étape plus supportable. Le moment est venu de baisser les impôts pour tous », a renchéri Cristobal Montoro, son ministre des Finances. Le Premier ministre a ainsi annoncé une baisse de l’impôt sur le revenu de 12,5 % en moyenne d’ici 2016 pour 20 millions d’Espagnols. Le taux minimum est ramené de 24,75 à 19 % et le maximum de 52 à 45 %. Mariano Rajoy annonce également une diminution de l’impôt sur les sociétés de 30 à 28 % en 2015 et 25 % en 2016, une réduction des cotisations sociales pour les nouvelles embauches et de nouvelles allocations familiales.


   


  Même approche, mais avec moins de succès, à Rome, amorcée d’abord par Enrico Letta, puis renforcée par Matteo Renzi. L’actuel président du Conseil des ministres élabore un pacte de coalition axé sur la réduction sur trois ans de 32 milliards d’euros de dépenses publiques (2 % du PIB) et la baisse de 18 milliards d’impôts sur les ménages et les entreprises. « C’est l’unique voie possible pour réduire le déficit et soutenir l’économie », estime alors l’économiste Giacomo Vaciago, de l’Universita Cattolica. « Ce n’est pas Mme Merkel ou le gouverneur Draghi qui nous demandent d’être sérieux sur notre dette publique, c’est le respect que nous devons à nos enfants et aux générations futures », déclare le Premier ministre italien lors de son discours d’investiture. Il entonne encore : « L’Allemagne n’est pas notre ennemie. » Comme la dette publique atteint 137 % du PIB, soit une charge d’intérêts de 100 milliards d’euros par an (5,3 % du PIB), Matteo Renzi annonce 4,5 milliards d’euros de coupes budgétaires en 2014, 20 milliards en 2015 et 32 milliards en rythme annuel à partir de 2016. Pour ce faire, il diminue les rémunérations des dirigeants du secteur public, ampute les budgets de la défense et de la santé, supprime des organismes « inutiles », réduit de 85 000 les postes dans la fonction publique, coupe 30 milliards dans le budget de la Sécurité sociale, supprime les 110 provinces, ce qui libérera 3 000 postes de fonctionnaires… Il promet également « une réduction à deux chiffres des charges fiscales des entreprises » (baisse de l’impôt sur les sociétés de 33 à 27,5 % et de la taxe professionnelle de 10 %). Pour stimuler la croissance, il prévoit 10 milliards d’euros de réduction d’impôt en faveur des revenus modestes sous forme d’un « bonus » mensuel de 80 euros. « Mettre dans les poches des Italiens 1 000 euros par an en plus aidera à la consommation. C’est aussi une mesure d’attention, d’équité, de portée historique », explique le président du Conseil italien, qui se donne mille jours pour réformer le marché du travail.


  Si le remède est de cheval, les résultats sont mitigés. Au bout de quelques mois, le déficit public est certes ramené à 2,8 % du PIB, soit au-dessous du niveau imposé par le Pacte européen de stabilité, mais le pays est retombé dans la récession et le chômage est reparti à la hausse. La production industrielle recule et la consommation s’effrite. Une situation qu’acceptent aujourd’hui les Italiens qui conservent leur confiance pour leur Premier ministre. « Renzi s’est révélé un grand entraîneur mais son équipe doit encore marquer des buts », commente Mario Monti dans une interview à La Repubblica. Pour l’économiste Mario Deaglio, plus critique, « le miracle n’a pas eu lieu ».


   


  Dernier pays périphérique de l’Europe, le Portugal poursuit lui aussi son redressement : réduction de son déficit, retour de la croissance… Le gouvernement, qui a recommencé à émettre en dollars, a diminué l’impôt sur les sociétés de 25 à 23 % et décrété des avantages fiscaux pour les étrangers qui investissent sur place.


   


  Tous ces États bougent ! Faute d’avoir agi, la France de Hollande a perdu deux ans vis-à-vis des Espagnols, cinq ans vis-à-vis des Britanniques et surtout vingt ans par rapport à l’Allemagne. Notre pays compte désormais sur l’action de la Banque centrale européenne pour maintenir bas les taux d’intérêt et faire baisser l’euro. Elle fait pression aussi sur ses partenaires afin qu’ils adoptent un plan de relance européen de 10 milliards par an d’ici à 2017, avec notamment un grand programme d’investissements publics (infrastructures dans l’énergie, les transports, les réseaux numériques…). Sauf que les intérêts de nos partenaires sont très divergents et que l’Europe est encore loin d’avoir posé les fondations d’une politique économique et fiscale commune.
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  Une Europe impuissante


  
    
      « Ne soyons plus anglais ni français ni allemands, soyons européens. Ne soyons plus européens, soyons hommes. »
    

  


  
    
      Victor Hugo
    

  


  La solution passe-t-elle par l’Europe ? Beaucoup la récusent. L’accusant d’être à la source de tous nos maux, ils n’entrevoient de solution que dans la sortie de l’euro. D’autres, en revanche, plaident pour une plus grande harmonisation européenne et y voient le remède à beaucoup de nos problèmes. Tous reconnaissent que en ayant institué une monnaie commune avant d’avoir harmonisé les politiques budgétaire et fiscale des pays membres, on a mis la charrue avant les bœufs.


  Depuis la signature du traité de Rome instituant la Communauté économique européenne, les États membres s’y sont pourtant essayés. Avec plus ou moins de détermination selon les époques, et surtout… bien peu de résultats.


  « L’harmonisation telle qu’elle a été pensée puis mise en œuvre n’a eu qu’un seul objectif : faciliter la circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux, et plus précisément éliminer les obstacles à cette libre circulation. Elle n’a jamais servi de projet politique », commente Michel Taly, ancien chef de la législation fiscale devenu avocat fiscaliste et membre de l’Institut de l’entreprise.


  L’Union européenne s’est en effet fixé quatre objectifs : s’assurer que les politiques fiscales ne faussent pas la concurrence, prévenir l’évasion fiscale, éviter la double imposition et, avec le pacte de stabilité et de croissance, encadrer les politiques budgétaires nationales afin qu’elles ne dérogent pas au nécessaire équilibre des finances publiques.


  De fait, l’Europe s’est focalisée sur l’assiette de la TVA, obtenant de nouveaux pouvoirs pour lutter contre la fraude. Elle a ainsi décidé qu’à partir du 1er janvier 2015 cet impôt ne serait plus payé au niveau du pays vendeur, mais par le pays acheteur. En revanche, la Commission n’a jamais cherché à unifier les taux. Elle s’est contentée d’interdire le taux 0 et de combattre les taux réduits. L’autre raison qui a poussé Bruxelles à se focaliser sur la TVA ? 20 % de son produit est versé directement au budget européen.


   


  La Commission ne s’est pas non plus vraiment préoccupée des impôts directs (impôt sur le revenu, ISF, droits de succession), sauf en ce qui concerne des points très ponctuels, anecdotiques, comme la retenue à la source sur les dividendes. Afin de justifier son intervention, elle doit démontrer que la mesure qu’elle veut corriger crée des désordres au Grand marché. En outre, ses moyens sont limités. Pour légiférer, la Commission a en effet le choix entre deux outils : la directive ou le règlement. La première fixe un cadre que chaque État doit ensuite transposer dans son droit, ce qui lui laisse quelques marges de manœuvre. La seconde est d’application immédiate par tous les pays. Or, en fiscalité, la Commission opte, dans la quasi-totalité des cas, pour la directive. Le règlement n’a été retenu que pour déterminer les conditions dans lesquelles doivent se dérouler les échanges de renseignements entre pays.


   


  Bruxelles n’a également rien fait ou presque pour contenir la concurrence fiscale entre les États. Il y a bien eu le projet de directive Accis qui visait à élaborer une assiette commune à l’impôt sur les sociétés, mais elle est restée en suspens. Aucune harmonisation ni sur la base ni sur les taux. Or ces derniers varient du simple au triple : de 12,5 % pour l’Irlande à 38 % en France en passant par 23 % au Royaume-Uni, 25 % aux Pays-Bas, 27,5 % en Italie, 30,2 % en Allemagne…


   


  Plus fondamentalement, toute avancée est bloquée par la sacro-sainte règle de l’unanimité, une règle décidée par les États membres soucieux de conserver la maîtrise totale de leur fiscalité. Dans les années 1980, il y a eu une tentative d’harmonisation mais, faute de réussir à s’entendre, la Commission a baissé les bras et abandonné complètement en 1995 les projets élaborés. Aujourd’hui, elle ne parvient à légiférer qu’en passant par la notion de paquet fiscal, c’est-à-dire le vote d’un ensemble de mesures dont une plaît au moins à chaque État membre. Il en ressort des textes d’une complexité folle.


  Ne pouvant agir au sein de l’Europe, les États sont condamnés à la contourner, en passant par des accords OCDE ou G20. Mais ces derniers n’ont aucune force législative. C’est ce qu’on appelle la « soft law », autrement dit des engagements d’États à faire avancer le droit sans valeur légale. C’est ce qui est en train de se passer s’agissant de l’échange automatique d’informations dans le cadre de la lutte contre l’évasion fiscale.


   


  Et pourtant, si elle veut être pertinente, la réforme de la fiscalité en France doit s’inscrire dans le cadre européen.


  « L’Union bancaire resterait inachevée sans une harmonisation des régimes fiscaux », écrivent ainsi les experts du Conseil d’analyse économique. Pour Agnès Bénassy-Quéré, Alain Trannoy et Guntram Wolff, il faut par exemple transférer au niveau européen toutes les taxes spécifiques prélevées sur les profits et les rémunérations des banques et les fusionner en un seul impôt qu’ils baptisent « taxe unique de l’activité économique ». Au taux de 5 %, il rapporterait 10 à 23 milliards d’euros chaque année selon l’assiette choisie.


  De la même manière, défendent les économistes, seule une harmonisation peut réduire les stratégies d’optimisation et neutraliser les effets pervers du dumping fiscal. 71 % des chefs d’entreprise y aspirent.


   


  Dépassant le strict plan fiscal, l’ancien chef économiste de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) Pier Carlo Padoan, aujourd’hui ministre des Finances italien, propose que soit créé « un étalon européen pour évaluer et comparer les réformes structurelles entre États membres de la zone euro. Cela apporterait une forme de discipline ». Une idée qu’avait émise en son temps Angela Merkel avec ses « contrats de réforme ». Mario Draghi, patron de la BCE, suggère, lui, un saut fédéral destiné à aider les États à engager des réformes souvent impopulaires.


  En somme, tout reste à construire…


  


  Épilogue


  « Nous souffrons des mêmes maux qu’en 1930 », estime Michel David-Weill. « Comme en 1929, écrit-il dans une interview aux Échos du 26 août 2014, le pays est entré tard dans la crise et comme avant la Seconde Guerre mondiale, le pays ne connaît pas le rebond qu’enregistrent les États-Unis, le Royaume-Uni, l’Allemagne et même l’Espagne ou le Portugal. Notre modèle social protège mais aussi paralyse. » Et de conclure : « De temps en temps, on a une mauvaise décennie. La France la connaît. Mais on en sortira. »


  Certes, mais comment ? Les problèmes du pays n’ont pas commencé avec la crise ; celle-ci les a révélés et amplifiés. Ses difficultés sont certes économiques et fiscales, mais plus seulement. Le modèle français a été très efficace durant les années de forte croissance, lorsque notre environnement était hexagonal. Il est dorénavant à bout de souffle. En choisissant la redistribution plutôt que la création, la sphère publique au détriment de l’initiative individuelle, la France est en train de mourir à petit feu. « Aujourd’hui, le conservatisme étouffe le pays. Il est de tous les bords, de tous les métiers, de tous les milieux ! Chacun est inquiet pour ses privilèges – tout en sachant que ces privilèges ne dureront pas – et cherche d’autant plus à les défendre qu’il suffit de protester pour obtenir gain de cause ! Tant que cet imbroglio ne se dénouera pas, l’économie ne pourra pas vraiment repartir », continue l’ancien patron de Lazard.


  Le temps nous est terriblement compté. Plus le pays attendra, plus la réforme sera douloureuse. Elle devra porter sur la fiscalité pour rétablir les équilibres, renouer avec la justice sociale, réintroduire l’envie d’entreprendre, attirer les jeunes qui aujourd’hui s’expatrient pour trouver un emploi et ne pas payer l’ardoise que notre génération est en train de leur laisser.


  Le « too big to fail » derrière lequel la France se réfugie afin de ne pas entreprendre ses réformes a certes fonctionné jusqu’ici. Il repose sur la position de notre pays en Europe, sur la croyance que l’effondrement de la France signerait la mort de l’euro et de l’Union européenne. Cette « exception française » a permis d’obtenir de nombreuses concessions de l’Europe et de l’Allemagne en particulier. Mais le principe a ses limites. Angela Merkel ne peut pas nous accorder ce qu’elle refuse aux pays du Sud, sauf à mettre en danger l’Union. Jusqu’à quel point l’axe franco-allemand peut-il autant diverger ? « La France est une bombe à retardement au cœur de l’Europe. Elle pourrait même devenir le plus grand danger pour la monnaie unique européenne », titrait The Economist en novembre 2012, soulignant nos problèmes d’adaptation en comparaison de nos voisins. « Nous profitons d’un bien collectif – l’euro – sans payer notre tribut. Nous nous comportons comme un passager clandestin », dénonce de son côté le Cercle des économistes. Nous ne pouvons guère, en effet, nous enorgueillir d’être avec l’Allemagne le garant de l’intégration européenne et ne pas en assumer les responsabilités. « La France est un grand pays qui n’a pas toujours le réflexe de voir que les enjeux vont au-delà de lui-même », souligne Philipp Hildebrand, vice-président de BlackRock et l’un des vingt-cinq dirigeants étrangers invités par François Hollande à débattre de l’attractivité hexagonale1.


  La réforme devra être plus globale, non en détruisant notre modèle social, mais en le défendant au contraire, en l’adaptant à un monde globalisé. « La sortie de l’euro serait une catastrophe. Le pouvoir d’achat baisserait immédiatement de peut-être 20 %, les entreprises verraient leurs dettes enfler », estime Jean Tirole, Prix Nobel d’économie 2014. « Nous n’avons pas assez d’Europe. » Et ce dernier de réclamer une Europe budgétaire.


   


  La France doit trouver sa place dans ce nouvel ordre mondial, sauf à subir. Le pays n’a pas d’autre choix que d’être un acteur du nouvel ordre en train d’émerger. Il a des atouts : une croissance démographique dynamique, une population bien formée, des infrastructures hors pair…


  Restent l’envie, la constance, la confiance, des qualités qui ne sont pas naturelles au peuple gaulois. Reste surtout l’action. La France a une capacité de diagnostic, d’analyse, de synthèse et de propositions admirables, mais plus personne ensuite quand il s’agit d’agir.
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